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1. CADRE REGLEMENTAIRE 

La ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas est concernée par un site Natura 2000, la Zone Spéciale de Conservation 
« Vallée de la Doller ». tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлп-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ commune doit procéder à 
ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU). 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ « Habitats-Faune-Flore » 92/43 du 21 mai 1992, « tout plan όΧύΣ ƴƻƴ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation appropriée de ses incidences ». 

Le droit français transpose cet article dans différents textes : 

- Article L.414-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ζ responsabilité environnementale » 
du 1er août 2008) Υ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ 
PLU permet des projets susŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  

/Ŝƭŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƛ ƭŜǎ 
changements envisagés portent sur de nouveaux travaux, ouvrages ou aménagements sur un site 
Natura 2000 ou en périphérie. 

- Décret n°2010-оср Řǳ ф ŀǾǊƛƭ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл : 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп-19 fixe la « liste nationale des documents de planification, programmes ou projets ainsi 
que des manifestations et interventions quƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 
ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ώΧϐ ». Ainsi (I-1), « les plans, schémas, programmes et autres 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-4 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ qui composent le projet de PLU (rapport de présentation, PADD, OAP, zonage et 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin 
(ADAUHR). Les dernières versions du règlement, du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP), du rapport justificatif et du zonage ont été transmises en date du 21 janvier 2021.  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!5!¦Iw Ŝƴ 2017 puis complété et mis à jour en 2020.  

 

2. ˯ˢ˪˥ˣ˴˩˦˳ ˤ˥ ˬΝ˥˶ˡˬ˵ˡ˴˩˯ˮ ˥ˮ˶˩˲˯ˮˮ˥˭˥ˮ˴ˡˬ˥ ˏ ˰˲˩ˮˣ˩˰˥ ˤ˥ ˬˡ 

DEMARCHE 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ concernant le territoire, et donc à la somme de 
ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ ŀƴŀƭȅǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ 
individuellement. 

La présente étude intègre ainsi : 

­ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme, 
­ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛ dans le Plan 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦) aux enjeux environnementaux identifiés ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ t[¦ Υ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
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Développement Durable (PAD5ύΣ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ 
règlement. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
du projet avec les différents plans et programmes et énonce les incidences possibles du projet de PLU sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
environnementale est ensuite proposé à la commune. Il existe différents types de mesures : 

¶ Des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ Des mesures compensatoires, imaginées dans le but de compenser les impacts négatifs résiduels 
après application des mesures précédentes. 
 

La prise en ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment dans le projet de PLU Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementales ont été menées parallèlement, selon le processus itératif. 

 

3. METHODOLOGIES RETENUES 

3.1. Inventaires et valorisation  des données existantes  

[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9/h{/ht ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Des relevés de terrain ont été effectués au moment de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŁ ǎŀǾƻƛǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ  

3.2. Grille ̄Ν̙́̎́̌̓̅ et évaluation  des incidences  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Ainsi, pour chaque thème se pose la question des incidences prévisibles, directes 
ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀl. 

Thèmes analysés  

Les enjeux environnementaux identifiés lors du diagnostic ont été structurés selon 7 thèmes principaux qui 
intègrent également les objectifs du Grenelle ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴvironnementale du projet de PLU sont les suivants : 

- Qualité de la ressource en eau 

- DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Préservation des milieux naturels et leur fonctionnalité 

- Paysage et patrimoine bâti 

- Transports, déplacements et développement des communications numériques 

- Performances énergétiques 

- Nuisances, risques naturels et technologiques  

ˮ̖̘̉̅́̕ ̄Ν̉̎̃̉̄̅̎̃̅̓ 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
prévisibles du projet lors de son élaboration, afin de pouvoir les éviter en modifiant le projet initial. Des 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŀƭlers-retours 
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ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Τ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ premier étant 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Υ incidence positive (ou 
potentiellement positive), incidence négative, incidence mitigée, incidence positive, négative ou neutre 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, sans effet ou négligeable. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ est précisé : faible, moyen, fort. 

La nature de chaque incidence est précisée en termes de type (direct/indirect) et de durée 
(permanente/temporaire). 

 

 
Figure 1: Principes de questionnement des orientations du projet (CGDD, Le Guide, 2011) 

 

3.3. Définition de mesures  

Des mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ de réduction des incidences ont été intégrées directement au projet à travers 
les OAP, le règlement écrit ou le zonage. Ainsi, la modification de certains éléments (OAP, zonage) en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ les milieux naturels 
notamment.  
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3.4. Indicateurs de suivis  

5ΩŀǇǊŝǎ le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
définir des critères, indicateurs et modalités retenues ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇlication du plan. Ils 
doivent permettre notamment de suivre les effets du PLU ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 
et à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et à envisager si nécessaire les mesures appropriées.  

Les indicateurs de suivi sont des données quantitatives ou qualitatives à un temps t qui permettent de 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊ 
et à les comparer à leur état initial à différentes dates. Ils possèdent donc un rôle non négligeable dans le 
ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦, notamment en ce qui concerne ses incidences et ses 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ŀǳǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
direŎǘŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎƛƳǇƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et à évaluer. 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ des indicateurs Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ des 
différentes caractéristiques du territoire (milieux naturels et agricoles, milieu physique, paysages, qualité de 
ƭΩŀƛǊΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΧύΦ /Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ Řǳ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊritoire et sont donc variables selon 
les territoires.  

A noter que les indicateurs ne doivent pas être définis si des fluctuations trop importantes des valeurs 
ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ exemple. 

 

4. PRINCIPALES DIFFICULTES RENCONTREES 

Les principales difficultés rencontrées sont liées à ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ SCoT, 
qui a demandé une attention plus particulière dans la mesure où des superficies non négligeables de zones 
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ¢лΦ ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢л ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 5hh 
Řǳ {/ƻ¢ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
du PLU avec le SCoT.  
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B. RESUME NON TECHNIQUE 
 
  



;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas ς Évaluation environnementale 
 

12 

1. ANALYSE DES ENJEUX 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du projet de PLU. Elle consiste à distinguer les enjeux principaux, décelés lors du 
diagnostic. Ces enjeux sont liés au milieu physique, aux milieux naturels et agricoles, au paysage et au 
patrimoine bâti, à la santé publique et aux risques naturels et technologiques. 
 

Tableau 1 : Synthèse des enjeux identifiés lors de l'état initial de l'environnement 

Rubrique Enjeux généraux Enjeux pour la commune Contraintes règlementaires 
Milieu physique 

Hydrographie 
Atteinte des objectifs 
de bonne qualité des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Garantir ou restaurer les espaces de 
liberté des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Respecter les zones inondables 

Compatibilité SDAGE Rhin-Meuse 
Compatibilité SAGE Doller 

Ressources en eau 

Atteinte des objectifs 
de bonne qualité des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines Utilisation 
raisonnée de la 
ressource en eau 

- 

Atteinte des objectifs DCE 
Compatibilité SDAGE Rhin-Meuse 
Compatibilité SAGE Doller et 
SAGE Ill-Nappe-Rhin (eaux 
souterraines) 

Ressources du sol et 
du sous-sol 

Gestion économe du sol 
et du sous-sol 
Réduction de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols 

Traiter la question de ƭΩŞǾolution 
possible des gravières et anciennes 
glaisières 

Prise en compte du schéma 
régional des carrières 

Milieux naturels 

Périmètres 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
protection du 
patrimoine 
remarquable 

Préservation du 
patrimoine naturel 
remarquable 

Préservation du patrimoine remarquable 
(gravières, site N2000 du barrage du 
Michelbach) 

Outil règlementaire sur les 
espaces protégés 
Evaluation des incidences pour 
Natura 2000 

Milieux naturels, 
faune et flore 

Préservation de la 
biodiversité ordinaire 

Maintien des espaces boisés, protection 
des ripisylves et entretien des berges 

Prise en compte du schéma 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
forêts des collectivités  

Zones humides 
Préservation des zones 
humides 

Protection des ripisylves et entretien des 
berges 

Compatibilité SDAGE Rhin-Meuse 
Compatibilité SAGE Doller 

Réseau écologique 
Préservation et remise 
en bon état des 
continuités écologiques 

Prise en compte des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques 
du territoire 

Prise en compte du SRADDET 
Grand Est 

Paysages et patrimoine 

Occupation du sol 

Préservation des 
espaces agricoles et 
ruraux 
Gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Modérer la consommation foncière et 
lutter contre le mitage 

Prise en compte du PRAD (Plan 
régional de l'agriculture durable) 

Unités paysagères 
Préservation des 
paysages identitaires 

Mettre en valeur les entrées de villes 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ 
Mettre en valeur la zone de confluence 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
Développer la trame arborée le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ de 
communication 

- Atouts et sensibilités 
paysagères 

Préservation et 
valorisation du 
patrimoine bâti 

Approche visuelle 
Prise en compte des 
paysages sensibles à la 
vue 

Protéger les unités paysagères exemptes 
de signes urbains ou technologiques 

Protections en 
matière de paysage 

Préservation du 
patrimoine paysager 
remarquable 

Eviter la disparition des espaces naturels 
périurbains 

Pas de monuments historiques et 
de sites classés / inscrits 

Santé publique 

Alimentation en eau 
potable  

DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ 
potable de bonne 
qualité  

Prendre en compte les périmètres de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Compatibilité SDAGE Rhin-Meuse 
Compatibilité SAGE Doller 
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Prendre en compte les capacités 
actuelles des réseaux et éventuellement 
anticiper les nouveaux besoins 

Assainissement 
Gestion adaptée des 
effluents 

Prendre en compte les capacités 
actuelles des réseaux et éventuellement 
anticiper les nouveaux besoins 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Favoriser les alternatives au « tout 
voiture » 

Respect des normes en matière 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Pollutions des sols 

Préservation de la 
qualité des sols et 
préventions contre les 
risques de pollutions 

- - 

Expositions aux 
bruits 

Préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
acoustique 

- 
Règlementation spécifique en 
matière dΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ 
constructions 

Gestion des déchets 
Gestion durable des 
déchets 

- 
Prise en compte du plan 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets ménagers et assimilés 

Energie 

Gestion économe de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  
Prévention des 
changements 
climatiques 

Opportunité de jouer un rôle dans la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ rénovation 
énergétique des équipements 
communaux 

Prise en compte du SRADDET 
Grand Est 
Prise en compte du PCAET du 
Pays Thur Doller 

Risques 

Risques naturels 
Protection des biens et 
des personnes 

Respecter les zones inondables 

Prise en compte des zones 
inondables de la vallée de la 
Doller (PPRI de la Doller annulé le 
2 février 2018) 

Risques 
technologiques 

- 

 

2. COHERENCE DU PROJET, ARTICULATION ET COMPATIBILITE AVEC LES 

PLANS ET PROGRAMMES 

Cohérence interne 

La cohérence interne entre les différentes pièces du PLU est globalement bonne. La quasi-totalité des 
orientations affichées dans le PADD sont retranscrites dans les autres pièces du PLU.  

Par ailleurs, le projet de PLU prend bien en compte les principaux enjeux identifiés par le diagnostic 
environnemental ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ 
milieu physique, aux milieux naturels et au paysage, au patrimoine bâti, mais aussi liés aux questions de santé 
publique et de prise en compte des risques naturels et technologiques dans les orientations développées 
dans le PADD. Ces orientations sont ensuite mises en application dans les différentes pièces du PLU 
(règlement, zonage, OAP).  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜs outils réglementaires (règlement écrit, zonage, OAP) élaborés par la collectivité permettra de 
justifier plus précisément la bonne prise en compte ou non des enjeux environnementaux et les incidences 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

À noter que pour certains projets mis en avant dans le PADD, le PLU ne dispose pas directement de leviers 

ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Τ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ƴΩŜƳǇşŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭa mise en ǆǳǾǊŜ de cette potentialité. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas prend en compte les objectifs du Grenelle, notamment en ce qui concerne 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όŁ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǾƻƛǊ Ŏƛ-avant), 
la prise en compte des zones inondables (zonage et règlement), la prise en compte des déplacements doux 
(OAP), la préservation des espaces agricoles et forestiers (zonage et règlement), la protection des espaces 
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naturels et paysagers (zonage et règlement), la préservation de la trame verte et bleue (PADD). Par ailleurs 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ Toutefois, la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ όŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƴΩŜǎǘ 
pas précisée dans le projet de la collectivité. 

Les OAP prennent bien en compte les enjeux environnementaux. Elles définissent des prescriptions qui 
garantissent aux secteurs de projets un aménagement de qualité, permettant de minimiser les incidences 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
h!t ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩh!t 
Iŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ŀŘŀǇǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ w5уоΦ 
[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ h!t ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊe des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ   
5Ŝ ŦŀƛōƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩh!t Iŀōƛǘŀǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣу Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǇǊŀƛǊŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎύΦ  
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ h!t ǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нр 
logements / hectare. 

 

Cohérence externe 

Le projet de PLU est globalement compatible avec le SRADDET Grand Est. La majorité des règles générales 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
sont traduites de manière satisfaisante au sein du règlement et des OAP.  
Concernant la compatibilité du PLU avec les règles liées à la préservation de la trame verte et bleue, et des 
zones humides, voir le chapitre consacré au SRCE, au SDAGE et au SAGE.   
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ //¢/Σ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ et du compostage individuel. De 
ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //¢/ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
t[¦ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  
Concernant la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation énergétique, le PADD 
affiche la volonté de la municipalité de développer les solutions alternatives en matière de déplacement. Elle 
ǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀƛǎǎŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ /Ŝrnay-Sentheim. Ces 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ƴƻƛƴǎ 
polluants contribuent à limiter les émissions de gaz à effet de serre.  
Par ailleurs, le règlement rappelle que la règlementation tƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ [Ωh!t 
Iŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ t!55 ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŀ 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜlables.  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas a fait 
un effort considérable en réduisant de manière significative (25 ha) les zones à urbaniser inscrites 
initialement dans le POS. 

 

Le projet est éƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau équilibrée définis par le SDAGE Rhin-Meuse (garantir la bonne qualité des eaux, utilisation raisonnable 
ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ΧύΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ 
ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
les dispositions définis dans le cadre des études techniques du Plan de Prévention des Risques Inondation du 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƴƴǳƭŞΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ  

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ ƛƭ ƭΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ SAGE de la 
DollerΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōle des zones humides remarquables et des zones humides ordinaires 
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ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Řǳ {!D9 ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

 

Le projet de PLU est également compatible avec le PGRI Rhin Meuse. Le PPRI de la Doller, approuvé par 
arrêté préfectoral du 30 avril 2014 ŀ ŞǘŞ ŀƴƴǳƭŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ bŀƴŎȅ ƭŜ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΦ 
[Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛfié dans le cadre des études PPRI 
ŘŜƳŜǳǊŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tDwLΦ  
Le projet de PLU limite les risques liés aux inondations par la prise en compte des zones inondables délimitées 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ t!55 ǉue de sa traduction réglementaire. Les secteurs urbanisables 
(AUa, AUe) et les réserves foncières (AU) sont situés en dehors de ces zones inondables. Les secteurs situés 
en zone inondables inconstructibles sont, dans le cas des zones U déjà bâties, ou pour les zones agricoles et 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƛƴŘƛŎŞŜǎ ζ !ƛ η ƻǳ ζ bƛ ηΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dispositions prévues par le PPRI dans les zones concernées. 

 

Aspach-le-Bas fait partie du SCoT du Pays Thur Doller. Le projet de PLU est globalement compatible avec ce 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢. La 
majorité des orientations du SCoT trouvent une transcription dans les pièces du PLU. Les objectifs en matière 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 
de gestion des risques et des nuisances sont bien mis en application dans le projet de PLU.  
Le PLU est compatible avec les objectifs de préservation des paysages fixés par le SCoT. Le projet ne prévoit 
Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΦ Lƭ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
patrimoniale et des points des points de vue identifiés par le SCoT. Il répond égŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ мΣт Ƙŀ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  
[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǳȄ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
όƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
[Ŝ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas prévoit une production de 82 logements sur un pas de temps identique à celui du 
SCoT (12 ans ς échéance 2030). Il tient donc compte de prévisions quasiment identiques à celle prévues par 
le SCoT.   
[Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ό!¦ŀ) de 1,8 ha, dont 1,7 ha hors T0. Au sein des zones U à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦!Σ ¦.ύΣ ŜƴǾƛǊƻƴ м Ƙŀ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ {/ƻ¢Φ [Ŝ {/ƻ¢ 
ǘƻƭŝǊŜ ǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Řŀƴǎ une profondeur de 
30 m par rapport à la voierie. Ainsi on peut soustraire 1 ha à la superficie des zones urbanisables à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ¢лΦ [Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ нΣс Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ ȅŜǳȄ Řǳ {/ƻ¢Φ ! ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
surfaces des zones UA et UB situées hors du T0 correspondent à des secteurs de jardins difficilement 
ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ  
[ŀ ȊƻƴŜ ¦/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜnsion car elle est destinée accueillir des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Τ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƻǳŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
Le SCoT prévoit pour la Communauté de Communes de Thann-Cernay (CCTC), 35,5 ha en extension pour les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŜ мΣу Ƙŀ όǎƻƛǘ р ҈ύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊŀƛǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //¢/Φ " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŀƭƭƻǳŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴ 
potentiel de 2,8 ha pour les activités, au-delà du T0, au titre de l'enveloppe de desserrement. 
En matière de mixité urbaine, le SCoT demande pour une commune comme Aspach-le-Bas une part maximale 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ рр ҈Φ [Ωh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

 
Le PLU prend en compte le PLH de la Communauté de Communes de Thann Cernay notamment grâce aux 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ [Ωh!t Iŀōƛǘŀǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ǎΩŜŦŦƻrce de proposer une offre de logements diversifiée pour répondre aux besoins de la population tout en 
optimisant le gisement foncier.  
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[Ŝ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas intègre en partie les éléments de la Trame verte et bleue du SRCE Alsace déclinée 
dans le SCoT du Pays Thur Doller. Les différents réservoirs de biodiversité sont globalement préservés grâce 
à leur classement en zone N et dans une moindre mesure en zone A. Le réservoir « Vallée de la Doller » 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ζ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ηΦ Le projet de PLU ne prévoit pas de secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ 
½bL9CC ζ ½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ wŀƛƴ η ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ bŘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛon au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ 
attenants.  

Les continuités écologiques du territoire sont préservées grâce au classement (L151-23) des principaux 
éléments structurant de la TVB du territoire (haies le long de la voie ferré et ripisylves). En revanche, le projet 
de PLU ne prévoit aucune action pouvant contribuer à la remise en bon état des corridors « à restaurer ».  
[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ωh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦Ŝ 
ǎƛǘǳŞ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 
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ASSOCIEES 

Les modifications ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀǊǊşǘŞ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tt! Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀǊǘ ōƭŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ 

Gestion de la ressource en eau 

Le projet prend en compte le périmètre de proteŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ όȊƻƴŜ bΣ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜs ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ de 
6 m ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles. Le 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides présentes dans les zones A et N sera préservé όǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-
23 du CU).  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘion de la population induite par le développement urbain projeté entrainera une hausse de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ à traiter, mais les ressources et les équipements 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǘŜǎ Ł ƭΩŀōǎƻǊōŜǊ. Pour 
rappel, la commune est alimentée en eau potable à partir de forages dans la nappe de la Doller sur le ban de 
Guewenheim (cf. rapport de présentation).  

Suite à la consultation des PPA, les annexes du règlement sont complétées de façon à intégrer les 
dispositions concernant la récupération des eaux de pluie Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
bâtiments. 

Les incidences du projet du PLU sur la ressource en eau sont faibles. 
 

DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Le projet de PLU propose des zones U cohérentes avec le tissu existant. [ΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
potentiel de densification a permis de minimiser les besoins en extension. 2 ha de dents creuses pourront 
şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ Ŝƴ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (1,8 ha) Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ (1,8 ha) sont cohérŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
définie par le SCoT du pays Thur Doller. Les 7,5 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ (cultures, prairies, vergers) qui seront 
ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du présent PLU représentent une très faible part des espaces agricoles à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭe (1,5 %). [ŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł 0,7% au sein 
des zones AUa/AUe. Le PLU ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles. 
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En ce qui concerne les espaces naturels et forestƛŜǊǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƘƻǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ Dans le cadre de la 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝt adapté aux 
enjeux actuels, le présent PLU prévoit de reverser en zone agricole 25 ha de terrains, ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
notamment, et ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ th{.  

Par ailleurs, la mise en place ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t Iŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ 
Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
constructions.  

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ négligeables. [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎύΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ !¦ Ŝǘ ¦Σ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1,5% de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

 

Préservation des milieux naturels 

Habitats naturels et espèces 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
cultures intensives, sont classés à 98 ҈ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ bΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇatible 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas. Les boisements sont classés en zone N et 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩ9./Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ, des plantations 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ certains vergers en milieu agricole et les éléments arborés associés aux 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ Řǳ Rain sont identifiés au plan de zonage et protégés au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les incidences sur les habitats concernent avant tout ceux situés sur des terrains classés en zone U et AU. Il 
ǎΨŀƎƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ŎƻƳƳŜ en zone AU de prairies (3,9 ha) et de vergers (0,7 ha).  

/ŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŞǘŜƴŘǳǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ рΣм Ƙŀ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ du ban communal ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǎŜǊǾŜƴǘ 
ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǾŜǊǎ Ǝroupes faunistiques comme les oiseaux, les insectes ou encore les 
chauves-souris. La préservation de la totalité ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ Environ 
0,7 ha de vergers (13%) pourront être urbanisés dans le cadre du présent PLU en raison de leur classement 
en zone U ou AUa. La part restante de 4,4 ha est classée en zone agricole. Parmi eux, 1,7 ha sont protégés au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƛǘ мκо ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ .ien que les autres 
vergers ne pourront pas être urbanisés, ils pourraient toutefois être coupés à des fins agricoles.  

Au sein de ces milieux péri-villageois, la fonctionnalité écologique (hors notion de trame verte) sera dégradée 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
avec les zones urbanisées. Les zones nouvelles entraineront un accroissement des dérangements et de la 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Řǳǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ : mortalité par le trafic routier, prédation par les animaux 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘǳŜ ŀǳȄ ǾƛǘǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΧ 
Toutefois, les dispositions règlementaires en faveur de la nécessité de prévoir, dans les projets, la création 
d'espaces verts ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŞnuer ces effets négatifs. 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ glaisière du Rain qui constitue un site particulièrement intéressant en tant que halte 
migratoire pour les oiseaux, fonctionnant ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘ, et 
en tant que site de reproduction du Crapaud calamite ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ. En effet, les milieux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ Rain (prairies, boisements humides) sont préservés en secteur Nd compte tenu de leur situation 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU tout comme la zone humide remarquable avec 
laquelle ces milieux naturels forment un ensemble cohérent.  

Les gravières de la zone Nc sont également considérées comme des sites remarquables accueillant des 
ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ t[¦ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ aucune nouvelle 
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ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn de ces gravières et subordonne tout 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ  

Les incidences du projet sur les milieux naturels sont faibles.   
 

Zones humides 

Le projet de PLU préservent les espaces concernés par des sensibilités environnementales liées à la présence 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎΦ Lƭ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bŘ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
un intérêt environnemental vis-à-vis du classement en zone humide remarquable et un secteur Ni 
correspondant aux terrains insérés dans le tissu urbain, qui sont concernés par un périmètre inondable ou 
humide à préserver de toute urbanisation. Le règlement associé à ces secteurs met en place des dispositions 
de nature à éviter toute dégradation de la qualité écologique ou de la fonctionnalité de ces sites.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
remarquables ou ordinaires à préserver au titre du SAGE de la Doller. À noter que la ZHR de la « Gravière 
Wolfsberger et gravières voisines ηΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ мффрΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
été retenue dans le SAGE comme zone humide remarquable.  

À la suite des expertises menées par ECOSCOP au sein des sites présentant les plus fortes sensibilités sur une 
partie des dents creuses et sur les zones à urbaniser, deux sites ont été identifiés comme zone humide 
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎƛǘŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ 
dans le secteur Ni afin de le préserver de toute urbanisation. Le second en limite est de la zone AUa a été 
ǊŜǾŜǊǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU.  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
zones à dominante humide ou zones AU hors ZDH) ne présentent pas les caractéristiques de zone humide du 
Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ en eau.  

Le règlement met également en place des dispositions visant à interdire des occupations et utilisations du 
sol pouvant avoir des incidences sur le fonctionnement des zones humides, tels que les affouillements et 
exhaussements du sol autres que ceux nécessaires aux constructions admises dans les zones U, A et N et 
soumis à autorisation.  

Les incidences du projet sur les zones humides sont faibles. 
 

Fonctionnement écologique 

Les différents réservoirs de biodiversité sont plus ou moins bien préservés grâce à leur classement en zone 
b Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ [Ωǳƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘΩǳƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ 
(tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘ). Le projet de PLU ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ces réservoirs.  

" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ du secteur Aa concerné par le réservoir de biodiversité associé à la zone humide du Rain, 
et situé en bordure de la RD83, ƭŜ t[¦ ȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜments du sol déjà 
engagés afin de poursuivre la valorisation des terrains existants à des fins agricoles. Ce secteur a 
effectivement déjà Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ des anciennes zones 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ en 2017. Le défrichement a ainsi entrainé une dégradation importante de la ZNIEFF et seuls 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŞǘŀƴƎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мр1-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
territoire (vues depuis la RD 83, zones humides, corridor ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǾŜǊǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όbŘύ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ Rain et 
de mettre en place des prescriptions visant à protéger non seulement la zone humide mais également la haie 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻuest et le bosquet central. Ceci permet de limiter les incidences sur ce réservoir de 
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biodiversité étant donné que ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ demeure un habitat « naturel » relictuel au sein de la zone 
agricole ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas.  

Les continuités écologiques du territoire sont également prises en compte grâce au classement au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ TVB du territoire. En 
revanche, le projet de PLU ne prévoit aucune action pouvant contribuer à la remise en bon état des corridors 
« à restaurer ». [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ et 
lΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦Ŝ ǎƛǘǳŞ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭong de la 
voie ferrée. 

Les incidences du projet sur le fonctionnement écologique sont donc faibles.  
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel. Le règlement des zones A et N qui dominent sur ces périmètres est compatible avec leur 
préservation, à une exception près.  

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ « Zones 
humides du Rain à Aspach-le-Bas »Σ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎΣ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
de PLU, de considérablement réduire les incidences sur cette ZNIEFF. [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
naturels ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ont pu être classés en zone Nd ; les zones humides et les éléments boisés sont protégés au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ 
dégradation supplémentaire de la qualité du site par ailleurs identifié comme zone humide remarquable au 
titre du SAGE de la Doller. De ce fait, on peut considérer que les incidences sur la ZNIEFF du Rain sont faibles.   

De plus, aucune incidence sur la Zone Humide Remarquable (ZHR) « Gravière Wolfsberger et gravières 
voisines » ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Ł prévoir car tout pǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł 
ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ le SAGE ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊ ƴΩŀ pas retenu ce site en tant que 
zone humide remarquable mais en tant que zone humide ordinaire de niveau prioritaire.  

Les incidences sur la ZSC « Vallée de la Doller η ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences sur Natura 2000.   

Les incidences du projet sur le patrimoine naturel sont donc faibles.  
 
Suite à la consultation des PPA, la formulation du règlement écrit a été revue quant aux protections mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU. Le règlement précise à présent quels éléments naturels sont protégés et 
définit les prescriptions de nature à assurer leur préservation et, en cas ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Préservation des paysages et du patrimoine bâti 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇŀŎǘΦ 9ƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
ǾƻƛŜǊƛŜǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀvec la trame existante. Le règlement prévoit que tout projet peut être 
ǊŜŦǳǎŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
compatibles avec les lieux avoisinants. Par ailleurs des surfaces minimales en espaces plantés doivent être 
ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ h!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŀǊōƻǊŞΣ ƭŀ 
ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ des aménagements. 

[Ŝǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩ!ǎǇach-le-Bas. En plus de diversifier le 
paysage et de contribuer à la qualité du cadre de vie, ils forment un espace de transition entre le village et le 
ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǊŜǇǊŞǎentant 
ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мΣт ƘŀΣ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀΣ ƻǴ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
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paysagère du futur quartier. La constructibilité limitée du secteur Ab qui couvre les terrains agricoles 
ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řu paysage périvillageois.  

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎΣ ŀǳȄ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ł ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ŘŜǎ Ƴilieux humides en zone A ou N.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł !ǎǇŀŎƘ-le-Bas. Les 
incidences sont nulles sur le patrimoine bâti et jugées faibles sur le paysage grâce à la mise en place de 
prescriptions définissant la protection des éléments paysagers structurants (vergers, bosquets, ripisylves, 
ƘŀƛŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ  
 
Suite à la consultation des PPA, la formulation du règlement écrit a été revue quant aux protections mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎle L151-23 du CU. Le règlement précise à présent quels éléments naturels sont protégés et 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
De plus, dans le cas des terrains concernés par une contiguïté immédiate avec des espaces agricoles, le 
règlement stipule la nécessité de prévoir un aménagement végétal spécifique de nature à assurer un rôle 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

Transports, déplacements et développement des communications numériques 

Le projet soutient les modes de déplacement doux en prévoyant leur intégration par le biais des OAP. Ces 
dernières prévoient également le bouclage des circuits de service. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain qui induirait un allongement excessif des déplacements. Les nouvelles voieries seront adaptées à 
ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ est prévu, ce qui devrait garantir de bonnes conditions de circulation. De même pour les 
emplacements de stationnement qui seront prévus en quantité suffisante. Il apparait après analyse du 
règlement et du zonage que le souhait d'assurer la possibilité d'une éventuelle réactivation de la ligne 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŀ t!55 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭementaires du PLU. Néanmoins, les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ dans le futur. À noter également que le 
ǇŀǊŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊŀ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ 
les conditions de circulations. 

[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
Les incidences du projet sur le transport, les déplacements et les communications numériques sont 
évaluées positives. 
 

Performances énergétiques 

Le développement de la commune entraine inévitablement une augmentation des besoins et des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la règlementation en vigueur en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ h!t ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŞƴŜǊgétiques associés. 

Les incidences du projet de PLU sur les performances énergétiques sont positives. 
 

Nuisances, risques naturels et technologiques 

Risques naturels 

Le zonage indicé spécifique aux zones inondables et les prescriptions liées aux dispositions techniques 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ Sur 
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le secteur des gravières, ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Nc et non Ni, ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
règlement de la zone. !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞ ƻǳ ŀǳȄ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜ ǊŜǎǘŜ ƛƴŎƘangée. A noter à ce 
sujet que suite aux forts intempéries survenus en juin 2016, la commune a fait réaliser une étude hydraulique 
par les services compétents du département du Haut-Rhin, Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 
en aval des bassins versants ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
ǇǊŞǾƻƛǘ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
ŘΩƻǊŀƎŜΦ  

Aucun secteur de la commune concerné par un risque fort de phénomène de retrait gonflement des argiles, 
Ł ƴƻǘŜǊ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
de la zone. Cette situation entrainera la nécessité, dans certains cas bien précis, de réaliser une étude 
géotechnique. 

Une étude complémentaire réalisée par les services de la CEA en 2022 a permis de préciser et de compléter 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ruissellement. Ainsi les 
emplacements réservés n°4 et n°5, initialement prévus pour la création de bassins de rétention à proximité 
de la rue du Calvaire, ont évolués en un emplacement réservé n°4 unique permettant de traiter le risque de 
façon commune dans cette partie de la commune.  

Suite à la consultation des PPA, les dispositions concernant les zones de débordement de crue applicables à 
la zone Ai ont été complétéeǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ōƛŜƴ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όŦƻǊǘ et 
modéré) sont traités par le PLU. LΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŜ 
ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ a été actualisée.  

Le règlement met également en place des prescriptions de nature à anticiper la réalisation du futur bassin 
de rétention à proximité de la zone AUe Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols et niveau 
de plancher à +50 cm au-dessus du terrain naturel. 

Les incidences du projet en matière de risques naturels sont négligeables.  
 
Risques technologiques 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas qui concernent les risques technologiques sont liés à la présence 
de 5 ICPE et au transport de matières dangereuses. Le règlement rappelle dans ses dispositions générales 
que la règlŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
ainsi les risques technologiques liés au transport de matières dangereuses sont bien pris en compte. Les 
risques technologiques présents sur le territoire ne sont mentionnés dans aucune des pièces du PLU en 
dehors du rapport de diagnostic environnemental. Ces risques technologiques peuvent être intégrés dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǊŀπŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƻǳ Řǳ 
signalement des secteurs concernés par les ICPE par exemple. 

Les incidences du projet en matière de risques technologiques sont négligeables.  
 

Pollution des sols 

13 sites potentiellement pollués (BASIAS) et 5 ICPE sont recensés sur le ban communal. Aucune contrainte 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴΩŜǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŞǘǳŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 
outre localisée sur le plan de ȊƻƴŀƎŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ L/t9Σ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ 
applicable. 

En termes de pollution indirecte des sols par des eaux contaminées, le projet prévoit le raccordement 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif conforme. Par ailleurs les eaux issues des surfaces circulables aménagées dans les nouveaux secteurs 
ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ό!¦ŀκ!¦Ŝύ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

Les incidences du projet en matière de pollution des sols sont négligeables.  
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Gestion des déchets 

Le projet de PLU ne prévoit pas de modification particulière liée à la gestion des déchets. Les OAP prévoient 
le bouclage des circuits de services, notamment pour la collecte des ordures ménagères. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la population sera associée à une hausse des volumes produits. Les modalités actuelles de collecte et de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ł ƎŞǊŜǊΦ 

Les incidences du projet sur la gestion des déchets sont négligeables. 
 

Exposition aux bruits 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀ est exposée aux bruits inhérents à la circulation sur la RD 83. Néanmoins la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
dispositions générales.  

Dans une certaine mesure, la prise en compte des liaisons douces dans les OAP contribuera à diminuer les 
nuisances sonores dans le village. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ ǎƻƴǘ négligeables. 
 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le projet ne prévoit pas de modification profonde du réseau de voirie actuel qui génère les principales 
émissions de polluants atmosphériques du territoire. En ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǊƛŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ƭŜ 
projet favorise la fluidité de la circulation, ce qui contribue de façon mineure à limiter la pollution automobile. 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉue, 
entrainant une hausse des émissions de CO2 associées au trafic automobile. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜΣ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘŜƴǎƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
dents creuses, limitant ainsi les déplacements sur le territoire. Le projet de PLU prend en compte le 
développement des déplacements doux Řŀƴǎ ƭΩh!t Ƙŀōƛǘŀǘ, ce qui peut encourager les habitants à réduire 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn de la voiture pour les petits déplacements. 

Par ailleurs, le règlement ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ les dispositifs de prodǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΦ 

Enfin, Les dispositions réglementaires mises en place pour préserver les espaces naturels périurbains et 
ruraux (EBC, L151-23) contribuent égalŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

De plus, dans le cas des terrains concernés par une contiguïté immédiate avec des espaces agricoles, le 
règlement stipule la nécessité de prévoir un aménagement végétal spécifique de nature à assurer un rôle 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le règlement intègre, aux articles 13 correspondants, la nécessité 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ dans le ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎǳr les espaces libres. 

Les incidences du projet vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ négligeables. 
 

4. EVALUATION DES INCIDENCES SUR NATURA 2000 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-.ŀǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
Habitats Faune Flore : la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Doller » 

Le projet de PLU modifie des espaces péri-ǳǊōŀƛƴǎ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ōŃǘƛύ Ŝǘ ŘŜǎ 
zones humides éloignées du site Natura 2000 (Rain, gravières). De plus, les milieux du site Natura 2000 de la 
commune sont compris dans la zone N du plan de zonage, dont le règlement permet une protection 
satisfaisante. 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊe ou permanente) 
sur les habitats et les espèces de la ZSC « Vallée de la Doller ». 

 

5. BILAN ENVIRONNEMENTAL 

Synthèse des incidences 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Les incidences potentielles les plus significatives concernent la consommation de milieux. En effet, 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ŀ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ пΣс Ƙŀ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ 
ǾŜǊƎŜǊǎύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
cultivé. Toutefois, les dispositions réglementaires qui imposent une obligation de réaliser des espaces verts 
dans les projets ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
aux choix initialement envisagés par la commune. Ainsi, la délimitation de la zone AUa a été revue afin de 
ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ /Ŝƭŀ 
ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞ-verger au contact de la future zone 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ  

Concernant les zones humides, les incidences du projet sont faibles, notamment grâce aux mesures de 
réduction intégrées au cours de la maturation du projet (prise en compte des zones humides du SAGE de la 
Doller et expertises mises en ǆǳǾǊŜύΦ  

 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƳŜƴŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
sauvegarder les milieux humides relictuels les plus intéressants au sein des anciennes glaisières du Rain, 
notamment sur la partie ouest de cette ZNIEFF en lien avec la zone humide remarquable identifiée par le 
SAGE de la Doller. Cela se traduit par le classement de ces milieux (prairies, boisements) en secteur Nd et la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мр1-23 de la zone humide remarquable et des principaux boisements 
ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ  

Une partie de cette ZNIEFF est toutefois concernée par le secteur Aa qui admet les exhaussements du sol à 
des fins de valorisation agricole. /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5уоΣ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ нлмтΦ [Ŝ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŀ ŀƛƴǎƛ 
entrainé une dégradation importante de lŀ ½bL9CC Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŜǘƛǘ 
ŞǘŀƴƎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 et 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ de façon à préserver 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5 уоΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜǎΦ  

Le PLU prend également de nombreuses mesures permettant de minimiser les effets négatifs induits par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ hǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ 
Boisés Classés et la protection des zones humides, il identifie et protège également plusieurs parcelles de 
ǾŜǊƎŜǊǎ ǇŞǊƛǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ όŜƴǾƛǊƻƴ мΣт ƘŀύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ р ƪƳ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛnt de vue de la biodiversité et 
de la trame verte et bleue, mais également en termes de paysage et de cadre de vie que le PLU entend 
préserver de toute urbanisation.   

La diversité de milieux naturels imbriqués au sein de trames artificielles (urbaines et agricoles), ainsi que la 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ƧƻǳŜƴǘ effectivement un rôle crucial dans la conservation de la qualité de vie. Par 
ŜȄŜƳǇƭŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ 
allergènes et aux substances chimiques nocives (insecticides, etc.). Les services rendus par la diversité sont 
nombreux Τ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩéconomie globale de la société.  
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Ces mesures de protection de la trame verte et bleue, la modération de la consommation foncière ainsi que 
ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ 
des pollutions. Par conséquent, les incidences sur les thématiques liées à la santé humaine sont globalement 
ŦŀƛōƭŜǎ ǾƻƛǊŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŜƴǘǊŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas, le bilan environnemental est jugé 
équilibré.  

 

THEMATIQUE INCIDENCE DESCRIPTION INTENSITE 

INCIDENCE SUR LES MILIEUX NATURELS ET LEUR FONCTIONNALITES 

Habitats 
naturels 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Prises en compte des périmètres ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ : aucun secteur 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ou AU 

- 20,7 ha de boisements identifiés en Espace Boisé Classé. 

- нΣу Ƙŀ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мм-23 du CU 

- 5,2 km de ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
23 du CU 

- Recul de 6 m par rapport aux berges de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Préservation des ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ Řǳ wŀƛƴ 
(zone Nd).  

Points négatifs : 

- Diminuǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ǾƻǳŞǎ Ł şǘǊŜ 
ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ de zones 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎύ : 4,6 ha de milieux naturel (hors cultures) visés par un 
zonage U ou AUa/AUe. 

- Destruction de 0,7 ha de vergers en zone U et AUa 

Faible 

Zones humides 
Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- 85 % des zones à dominante ƘǳƳƛŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ agricole. 

- Protection de 100 ha de zones humides effectives (SAGE de la Doller et à dire 
ŘΩŜȄǇŜǊǘύ 

- ;ǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ zone humide sur la ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ AUa 

- Opérations perturbant le fonctionnement des zones humides interdites en zones 
A et N 

Points négatifs : 

- /  

Faible 

Trame Verte & 
Bleue 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
(ripisylves, haiesΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ). 

- Réservoirs de biodiversité principalement classés en zone A ou N, et en partie en 
EBC. 

- Corridors situés en zone A ou N. 

- Pas de zone urbanisable (U ou AU) dans les réservoirs de biodiversité. 

- Préservation des milieux humides relictuels au sein du réservoir de biodiversité 
associé aux anciennes glaisières du Rain (zone Nd et protection L151-23).  

Points négatifs : 

- tŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ Řǳ 
SCoT. 

 

 

Faible  
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THEMATIQUE INCIDENCE DESCRIPTION INTENSITE 

INCIDENCES SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

Paysage et 
approche visuelle 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Préservation des principaux points de vue et de la façade urbaine patrimoniale. 

- tŀǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 

- Maintien de la coupure verte avec Aspach-le-Haut.  

- wŜŦǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci porte atteinte aux sites, aux paysages et aux 
lieux avoisinants. 

- 20,7 ha de boisements identifiés en Espace Boisé Classé. 

- нΣу Ƙŀ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мм-23 du CU 

- 5,2 km de ripiǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-
23 du CU 

- tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones U et AU 

- wŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

- Interdiction de dépôts de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que dépôts de 
véhicules hors d'usage 

- Protection des vergers en limite de la zone AUa et OAP visant à favoriser 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

Points négatifs : 

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ à fonction paysagère intégrés à la ceinture 
verte péri-urbaine (prairies, pré-vergers). 

Faible 

Patrimoine 
Directe 

/Continue 

Points positifs : 

- Cohérence urbaine maintenue au travers de plusieurs prescriptions encadrant 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ constructions. 

Nulle 

TRANSPORTS, DEPLACEMENTS ET DEVELOPPEMENT DES COMMUNICATIONS NUMERIQUES 

Transports et 
déplacements 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Bouclage des circuits de services dimensionnement adapté des voieries, 
emplacements de stationnement en quantité suffisante. 

- 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩh!t IŀōƛǘŀǘΦ 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ 

- Préservation de la voie ferrée exprimée dans le PADD ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞŀŎǘƛǾŀǘƛƻn de la ligneΧ 

Points négatifs : 

- Mais non retranscrite dans les pièces règlementaires. 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Positive 

Communications 
numériques 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Desserte des futures constructions par les réseaux de communication.  
Positive 

INCIDENCES EN MATIERES DE RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS 

Risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de mouvement 

de terrain 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- tŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ urbaine (AU) en zone inondable. 

- Zones inondables intégrées au zonage (Ai, Ni). 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ όп ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜύΦ  

- tŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles. 

Points négatifs : 

- ½ƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦Ŝ ŎƻƴŎŜǊƴŞe par un aléa moyen de retrait-gonflement des 
argiles. Cette situation entrainera la nécessité, dans certains cas bien précis, de 
réaliser une étude géotechnique.  

Négligeable  
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THEMATIQUE INCIDENCE DESCRIPTION INTENSITE 

Risques 
technologiques 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōƭƛque 
όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ). 

- Pas de risque technologique majeur. 

Points négatifs : 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩL/t9 sur le ban communal et application de la règlementation supra-
communale associée non rappelées dans le règlement du PLU. 

Négligeable 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Indirecte / 
Continue 

Points positifs : 

- Pas de modification significative du réseau de voirie, dimensionnement adapté des 
nouvelles infrastructures. 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t IŀōƛǘŀǘΦ 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜΦ 

- tŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 

Points négatifs : 

- Augmentation des émissions de CO2 ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
sur la commune. 

Négligeable 

Pollution des sols 
Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

- wŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ naturel interdit. 

- Traitement préalable des eaux de ruissellement des surfaces circulables des zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. 

Négligeable 

Gestion des 
déchets 

Indirecte / 
Continue 

Points positifs : 

- Bouclage des circuits de services dans le futur quartier (AUa). 

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Points négatifs : 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population. 

Négligeable 

Bruit 
Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
habitations. 

- Interdiction des activés sources de nuisances incompatibles avec le caractère 
résidentiel de la zone 

- OAP Habitat (intégration de liaisons douces ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture individuelle.  

Points négatifs : 

- Secteur AUa situé dans la zone exposée aux nuisances sonores de la RD 83 (mais 
prise en compte au travers des éléments cités ci-dessus). 

Négligeable 

INCIDENCES SUR LES RESSOURCES NATURELLES 
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THEMATIQUE INCIDENCE DESCRIPTION INTENSITE 

Ressource en 
eau 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ 
mise en place de systèmes individuels. 

- Traitement préalable des eaux de ruissellement des surfaces circulables des zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. 

- wŜŎǳƭ ŘŜ с Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Préservation de toutes les zones humides identifiées au titre du SAGE de la Doller.  

- Opérations perturbant le fonctionnement des zones humides interdites en zones 
A et N. 

- wŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ {¦t ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ttw ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable. 

Points négatifs : 

- Augmentation de la population entrainant une augmentation des besoins en eau 
potable et donc des prélèvements. 

- tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

Faible 

Energie et 
climat 

Directe ς 
Indirecte / 
Continue 

Points positifs : 

- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀǇǇƻǊǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜs solaires). 

- Pas de ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ 

Points négatifs : 

- Augmentation des besoins énergétiques. 

- Augmentation des émissions de gaz à effet de serre. 

Positive 

Consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ et 

perte de 
surfaces 
agricoles 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜΣ Ǉrise en compte du potentiel de 
densification en dents creuses (2 ha) 

- Modération de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł лΣт % au sein des zones 
AUa/AUe. 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ !  

- Surfaces des zƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ le SCoT Thur Doller 

Points négatifs : 

- Consommation en zone U, AUa et AUe de 2,9 ha de cultures, 0,7 ha de vergers et 
3,9 ha de prairies (soit 1,5 % de la totalité des surfaces agricoles du ban communal) 

Négligeable 
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aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ ό9ǾƛǘŜǊ ς Réduire ς Compenser) 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ t[¦Φ [ŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ όŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜύ ƴΩŜǎǘ 
pas faite à ce stade. Les évolutions du projet sont présentées dans un second tableau.  
 

Grandes 
orientations 

Mesures prises en compte dans le projet 

Gestion raisonnée 
de la consommation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Zonage : 

- Enveloppe en extension en cohérence avec le SCoT. 

Règlement : 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Préservation de la 
ressource en eau 

Règlement : 

- wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-
collectif obligatoire. 

- Traitement des eaux de ruissellement des surfaces « circulables ». 

- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

- Annexes du règlement complétées sur la récupération des eaux de pluie et leur usage à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

Zonage : 

- ttw Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ b. 

Préservation des 
milieux naturels, 
des continuités 
écologiques, des 
zones humides 

Zonage :  

- 20,7 ha de boisements identifiés en Espaces Boisés Classés > Rectification graphique portant sur 
un EBC ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w5 уоΣ ŎŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƴΩŜǎǘ actuellement pas 
boisée. 

- Prises en compte des périmètres ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ : aucun secteur présentant des 
ŜƴƧŜǳȄ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Φ 

- 2,8 ha de vergers, bosquets et haies et 5 km de supports de la TVB (Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀnisme > Actualisation de la 
ƭŞƎŜƴŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 

- Corridors situés en zone A ou N et aucune zone urbanisable (U ou AU) dans les réservoirs de 
biodiversité. 

- Préservation des milieux humiŘŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ Řǳ wŀƛƴ όȊƻƴŜ bŘύΦ  

Règlement : 

- Occupations et utilisations du sol de nature à perturber le fonctionnement des zones humides 
interdites en zone A et N. 

- wŜŎǳƭ ŘŜ с Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Complément et précisions concernant les dispositions relatives à la protection de certains 
espaces naturels ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

OAP : 

- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ŜΦ  

 

Préservation et 
valorisation du 
paysage et du 
patrimoine 

Zonage : 

- Préservation des principaux points de vue et de la façade urbaine patrimoniale. 

- tŀǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 

- Maintien de la coupure verte avec Aspach-le-Haut.  

- /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ō Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
importante de la constructibilité à des fins paysagères.  

 

Règlement : 
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Grandes 
orientations 

Mesures prises en compte dans le projet 

- wŜŦǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci porte atteinte aux sites, aux paysages et aux lieux 
avoisinants. 

- /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

OAP : 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ǉŀȅǎagère de la future façade urbaine 
(transition avec le milieu agricole et les vergers existants) 

- tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŧront végétal marquant la limite en la zone AUŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Transports et 
communications 
numériques 

Règlement : 

- Desserte des futures constructions par les réseaux de communication. 

OAP et emplacements réservés : 

- Bouclage des circuits de services dimensionnement adapté des voieries, emplacements de 
stationnement en quantité suffisante 

- 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩh!t Habitat 

- Inscription ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǊƛŜǎ 

Energie, climat et 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Règlement : 

- Respect des normes thermiques en vigueur. 

OAP : 

- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

- !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł 
la pollution atmosphérique. 

Prise en compte des 
risques naturels 

Règlement : 

- Application des prescriptions du PPRI de la Doller et rappel dans le règlement.  

- En zone AUe, mise en place de prescriptions de nature à anticiper la réalisation du futur bassin 
ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ře sous-sols et niveau 
de plancher à +50 cm au-dessus du terrain naturel. 

Zonage : 

- Zones inondables du PPRI intégrées au zonage (Ai, Ni). 

- tŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ό!¦ύ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ  

- tŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŘŜ retrait-gonflement des argiles. 

- Inscription de 4 emplacements réservés ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ destinés 
Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎΦ  

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲп visant à prévenir le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /9!Φ  

Risques 
technologiques 

Règlement : 

- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ 
et ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 

Nuisances, bruit 

Règlement : 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мо όŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ 
allergènes 

- NŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
tampon entre la zone urbaine et la zone agricole 

- Évolution à 75 m de la marge de recul à respecter par rapport à la RD83 (route classée à grande 
circulation) pour leǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

OAP : 

- LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ŀΦ 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Thématiques aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Mesures de réduction 

Milieux naturels, 
TVB 

¶ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

ZNIEFF des zones humides du Rain : 

classement en zone naturelle Nd et mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ [мрм-23 sur la zone 

humide et les boisements relictuels.  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Řispositions 

règlementaires de nature à éviter toute 

dégradation de la qualité du site 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ 

favorable aux milieux humides et aux 

haltes migratoires. 

¶ Modification du règlement de la zone Nc 

correspond aux anciens espaces 

graviérables situés au nord du ban, dans 

lesquels aucune nouvelle occupation ou 

utilisation des sols destinée à permettre 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŜ 

sera autorisées dans le cadre du présent 

PLU  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻn L151-23 sur 

le cordon boisé et le petit étang, recensé 

dans les zones humides du SAGE de la 

Doller, au sein du secteur du Rain en partie 

ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

sol autorisés en zone Aa. Cette disposition 

permet de limiter a minima les incidences 

sur les habitats relictuels de cette partie de 

la ZNIEFF de type 1 et du réservoir de 

biodiversité situés en bordure de la RD83. 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

réaménagement (défrichement et 

comblement de parcelles), le règlement de 

la zone Aa permet la poursuite de la 

valorisation agricole des terrains 

concernés.  

¶ Quelques éléments importants au 

fonctionnement de la trame verte locale 

ont été intégrés au PLU qui prévoit leur 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 

ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

le long de la voie ferrée.  

 Zones humides 

¶ Évitement de deux zones humides (zonage 

bƛ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜΣ ȊƻƴŀƎŜ ! ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜύ 

¶ Protection des zones humides 

remarquable et zones humides 

prioritaires/non prioritaires du SAGE de la 

Doller, et des zones humides à dire 

ŘΩŜȄǇŜǊǘ ό[мрм-23) 

Paysage 

¶ Protection de 1,7 ha de prés-vergers au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 dont un verger 

situé au contact de la future zone 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀ 

 

Risques 
naturelles 

 ¶ Inscription de 4 emplacements réservés 

destinés à permettre la réalisation des 

aménagements techniques nécessaires au 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

boueuses identifiés au sein du territoire 

communal. Leur emprise se base sur les 

ōŜǎƻƛƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

hydraulique réalisée par le Département 

en 2016. Concernanǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé n°8, dont le futur aménagement 

sera mené conjointement sur les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-.ŀǎ Ŝǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-

aƛŎƘŜƭōŀŎƘΣ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

projet porté par le syndicat des rivières 

5ƻƭƭŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘŜ 

déviation). 
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9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
proposées ci-après ne remet pas en cause cet équilibre environnemental. Cependant leur intégration 
éventuelle permettrait de compléter les éléments positifs du projet. 

 

Mesures complémentaires proposées 

Risques naturels 
- LƴŘƛǉǳŜǊΣ Ǿƛŀ ƭΩh!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ƻǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

zone AUe ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles. 

Risques technologiques 
- wŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩL/t9 ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

règlementation supra-communale en vigueur 

Pollution des sols 
- Recommander la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

potentiellement pollués (BASIAS) avant leur réhabilitation. 

 

 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tt! 

En réponse aux avis des Personnes Publiques Associées et suite aux demandes et observations émises par le 
public dans le cadre ƭΩenquête publique, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩaux conclusions du commissaire-enquêteur, les pièces du 
dossier de PLU arrêté ont été modifiées dans le cadre du PLU approuvé.  

Les principales modifications portent sur :  
 

Thématiques Modifications apportées suite à la consultation des services Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Préservation de la 
ressource en eau 

Règlement : 

- Annexes du règlement complétées sur la récupération des eaux de pluie et leur usage à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
 

Préservation des 
milieux naturels, 
des continuités 
écologiques, des 
zones humides 

Zonage :  

- wŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 9./ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w5 уоΣ ŎŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
de cet eǎǇŀŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ōƻƛǎŞŜΦ 

- Actualisation de la légende concernant la typologie des éléments naturels protégés au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 

Règlement : 

- Complément et précisions concernant les dispositions relatives à la protection de certains 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : prescriptions de nature 
Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 

Energie, climat et 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

OAP : 

- !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł 
la pollution atmosphérique 
 

Prise en compte des 
risques naturels 

Zonage :  

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲп Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /9! 

Règlement : 

- En zone AUe, mise en place de prescriptions de nature à anticiper la réalisation du futur 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝŀǳx : interdiction de sous-sols et 
niveau de plancher à +50 cm au-dessus du terrain naturel. 

 

Nuisances, bruit Règlement : 
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Thématiques Modifications apportées suite à la consultation des services Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мо όŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ 
allergènes 

- Nécessité de prévoir un aménagement végétal spécifique de nature à assurer un rôle 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

- Évolution à 75 m de la marge de recul à respecter par rapport à la RD83 (route classée à 
grande circulation) pour les constructions à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

 

 
Les modifications apportées en aval de la phase de consultation publique Ŝǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

permettent de renforcer la prise en compte des enjeux environnementaux et de réduire davantage encore 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-

но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜύΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

sonores et la santé humaine.  
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C. ANALYSE DE LA COHERENCE 

INTERNE DU PROJET 
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9ƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭΩanalyse de la cohérence interne, a 
pour objet de vérifier que les différentes pièces qui composent le projet de PLU (PADD, zonage et règlement, 
h!tύ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜnt entre elles de manière cohérente, ainsi que vis-à-vis des enjeux définis par le Grenelle de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴΩŜǎǘ 
pas développée à ce stade. Cette quŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences. 

 

1. ˳˹ˮ˴˨˥˳˥ ˤ˥ ˬΝ˥˴ˡ˴ ˩ˮ˩˴˩ˡˬ ˥˴ ˤ˥˳ ˥ˮ˪˥˵˸ IDENTIFIES 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ151-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
une obligatiƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-
le-.ŀǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмт ǇŀǊ ƭΩ!5!¦IwΦ Lƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ΧύΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ 
dans un second temps, les enjeux associés à chacune de ces thématiques. 

Les éléments principaux du ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

1.1. Milieu physique  

¶ Les trois-quarts sud du ban communal reposent sur des limons éoliens tandis que le quart nord est 
constitué de colluvions issues de la Thur ; 

¶ Le ban communal est intégré au bassin versant de la Doller et comprend 3 sous-bassins versants (la 
Petite Doller, le Michelbach, le Leimbach) ; 

¶ Une commune traversée par le Michelbach, la petite Doller, le Baerenbach et plusieurs autres petits 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ м Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōŀƴΣ ƭŜ barrage de Michelbach, et plusieurs gravières au nord du 
territoire ; 

¶ Un bon état chimique et écologique du Baerenbach en 2014 ; 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ н ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ « Pliocène de Haguenau et nappe d´Alsace » et « Sundgau 
versant Rhin et Jura alsacien ». 

1.2. Milieux naturels  

¶ 4 secteurs de zones à dominante humide : Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ barrage de Michelbach, centre villageois, 
espace agricole, gravière au nord du ban ; 

¶ 2 zones humides remarquables : Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ barrage de Michelbach et zones humides du Rain ; 

¶ Des zones humides non remarquables (prioritaires / moins prioritaires) du SAGE du bassin versant de 
la Doller approuvé le 7/11/2019 

¶ ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŀce agricole (61%), les espaces naturels (18,2%) et 
artificialisés (16%) arrivent en deuxième et troisième positions ; 

¶ 3 boisements principaux : le Kreuzwald au sud du ban (chênaie-hêtraie en taillis sous futaie), le 
Moenchenwald (aulnaie) et le boisement communal dans la partie nord (chênaie-charmaie) ; 

¶ Une continuité végétale présente le long de la voie SNCF ; 
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¶ Des milieux semi-ouverts majoritairement localisés au nord du ban communal (bosquets, boisements 
isolés) qui apportent une certaine diversité à ce secteur banalisé ; 

¶ 2 réservoirs de biodiversité : la gravière Wolfsberger, gravières voisines et zones humides du Rain (RB 
92), le réservoir écologique de la Doller (RB 102) ; 

¶ 2 corridors écologiques : un reliant le secteur des gravières à la forêt de bƻƴƴŜƴōǊǳŎƘ ό/нттύΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ 
fait le lien entre le réservoir de la Doller à la forêt de Nonnenbruch (C279) ; 

¶ Un territoire concerné par la Zone Spéciale de Conservation « Vallée de la Doller » (Natura 2000). 

1.3. Paysage et patrimoine  

¶ Un territoire présentant une topographie plutôt plane, largement ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
collines dans la partie sud-ouest du ban ; 

¶ Un territoire distribué en 9 unités paysagères : la plaine agricole de piémont, le Thannerweg, le Sankt-
Amarinfeld, la clairière du Kreuzfeld, sous le barrage du Michelbach, la clairière de Bruch, les gravières 
ŘŜ ƭΩhŎƘǎŜƴŦŜƭŘΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ CǳŎƘǎƭƻŎƘΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Τ 

¶ ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ǉǳƛ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ {ŀƴƪǘ-Amarinfeld ; 

¶ Des espaces de qualité tels que la clairière du Kreuzfeld et le couloir herbeux sous le barrage du 
Michelbach ; 

¶ La partie nord ban communal est marqué par la présence de plusieurs gravières, donnant un paysage 
un aspect plus minéral ; 

¶ Des espaces agricoles ouverts et dégagés, les rendant sensible à ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
dans le paysage ; 

¶ ¦ƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘΣ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜΣ bordé parfois dΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όǇǊŞǎΣ 
vergers). 

1.4. Santé publique  

¶ !ōƻǊŘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ du barrage de Michelbach concerné par des MAET « Périmètre de protection 
AEP rapproché » ; 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Eau Potable 
de la Vallée de la Doller ; 

¶ Des zones de captages, de puits et de pompages qui alimentent Aspach-la-Bas au nombre de 4 et qui 
sont situés sur la commune de Guewenheim ; 

¶ Une eau potable de très bonne qualité physico-chimique ; 

¶ Un assainissement ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀǎǎŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊΣ Ŝǘ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀǳǎƘŜƛƳ Τ 

¶ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩélimination des déchets réalisées par le Syndicat Mixte de Thann-Cernay ; 

¶ Une tendance régionale à la baisse pour les métaux lourds (sauf arsenic), le dioxyde de souffre, le 
monoxyde de carbone et les particules ; 

¶ Des dépassements temporaires des valeurs règlementaires (objectifs de qualiǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύ pour les PM10 
Ŝǘ taнΣр Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƻȄȅŘŜǎ 
ŘΩazote à proximité du trafic. 
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1.5. Risques naturels et technologiques  

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊǳŜ ; cartes règlementaires du PPRI annulé le 08/02/2018 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin  

¶ 5 arrêtés de catastrophe naturelle à Aspach-le-Bas ; 

¶ /ƻƳƳǳƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƳƻŘŞǊŞ Τ 

¶ 13 sites recensés dans la base de données des sites potentiellement polluées (BASIAS) ; 

¶ Présence de 5 ICPE dont 3 ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

¶ 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ όw5 уоύ Τ 

¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Τ 

¶ Gravière présente au nord du ban recensé dans le Schéma Interdépartemental Des Carrières. 

1.6. Hiérarchisation des e njeux identifiés  

Tableau 2 : Synthèse des enjeux identifiés lors de l'état initial de l'environnement 

Rubrique Enjeux généraux Enjeux pour la commune Contraintes règlementaires 

Milieu physique 

Hydrographie 
Atteinte des objectifs 
de bonne qualité des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Garantir ou restaurer les espaces de 
ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Respecter les zones inondables 

Compatibilité SDAGE Rhin-Meuse 
Compatibilité SAGE Doller 

Ressources en eau 

Atteinte des objectifs 
de bonne qualité des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines Utilisation 
raisonnée de la 
ressource en eau 

- 

Atteinte des objectifs DCE 
Compatibilité SDAGE Rhin-Meuse 
Compatibilité SAGE Doller et 
SAGE Ill-Nappe-Rhin (eaux 
souterraines) 

Ressources du sol et 
du sous-sol 

Gestion économe du sol 
et du sous-sol 
Réduction de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞabilisation 
des sols 

¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
possible des gravières et ancienne 
glaisières 

Prise en compte du schéma 
régional des carrières 

Milieux naturels 

Périmètres 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
protection du 
patrimoine 
remarquable 

Préservation du 
patrimoine naturel 
remarquable 

Préservation du patrimoine remarquable 
(gravières, site N2000 du barrage du 
Michelbach) 

Outil règlementaire sur les 
espaces protégés 
Evaluation des incidences pour 
Natura 2000 

Milieux naturels, 
faune et flore 

Préservation de la 
biodiversité ordinaire 

Maintien des espaces boisés, protection 
des ripisylves et entretien des berges 

Prise en compte du schéma 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
forêts des collectivités  

Zones humides 
Préservation des zones 
humides 

Protection des ripisylves et entretien des 
berges 

Compatibilité SDAGE Rhin-Meuse 
Compatibilité SAGE Doller 

Réseau écologique 
Préservation et remise 
en bon état des 
continuités écologiques 

Prise en compte des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques 
du territoire 

Prise en compte du SRADDET 
Grand Est 

Paysages et patrimoine 

Occupation du sol 

Préservation des 
espaces agricoles et 
ruraux 
Gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Modérer la consommation foncière et 
lutter contre le mitage 

Prise en compte du PRAD (Plan 
régional de l'agriculture durable) 

Unités paysagères 
Préservation des 
paysages identitaires 

Mettre en valeur les entrées de villes 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ 

- 
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Atouts et sensibilités 
paysagères 

Préservation et 
valorisation du 
patrimoine bâti 

Mettre en valeur la zone de confluence 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ village 
Développer la trame arborée le long des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
communication 

Approche visuelle 
Prise en compte des 
paysages sensibles à la 
vue 

Protéger les unités paysagères exemptes 
de signes urbains ou technologiques 

Protections en 
matière de paysage 

Préservation du 
patrimoine paysager 
remarquable 

Eviter la disparition des espaces naturels 
périurbains 

Pas de monuments historiques et 
de sites classés / inscrits 

Santé publique 

Alimentation en eau 
potable  

DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ 
potable de bonne 
qualité  

Prendre en compte les périmètres de 
protection de ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Prendre en compte les capacités 
actuelles des réseaux et éventuellement 
anticiper les nouveaux besoins 

Compatibilité SDAGE Rhin-Meuse 
Compatibilité SAGE Doller 

Assainissement 
Gestion adaptée des 
effluents 

Prendre en compte les capacités 
actuelles des réseaux et éventuellement 
anticiper les nouveaux besoins 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Favoriser les alternatives au « tout 
voiture » 

Respect des normes en matière 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Pollutions des sols 

Préservation de la 
qualité des sols et 
préventions contre les 
risques de pollutions 

- - 

Expositions aux 
bruits 

Préservation de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
acoustique 

- 
Règlementation spécifique en 
matière dΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ 
constructions 

Gestion des déchets 
Gestion durable des 
déchets 

- 
Prise en compte du plan 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets ménagers et assimilés 

Energie 

Gestion économe de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  
Prévention des 
changements 
climatiques 

Opportunité de jouer un rôle dans la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan de rénovation 
énergétique des équipements 
communaux 

Prise en compte du SRADDET 
Grand Est 
Prise en compte du PCAET du 
Pays Thur Doller 

Risques 

Risques naturels 
Protection des biens et 
des personnes 

Respecter les zones inondables 

Prise en compte des zones 
inondables de la vallée de la 
Doller (PPRI de la Doller annulé le 
2 février 2018) 

Risques 
technologiques 

- 
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2. ANALYSE DU DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL AU REGARD DES 

OBJECTIFS DU GRENELLE  

2.1. Analyse du diagnostic  

La ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
de répondre aux exigences de la directive EIPPE (directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, article 5 et annexe 1 
Ŧύ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-1 pré ALUR) portant respectivement sur les champs de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {/h¢ Ŝǘ ŘŜǎ 
PLU. 

Au regŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ζ [Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ » 
(Dron 2011), ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivantes : 

 
(Source : Dron 2011) 

 
LΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŜ de manière proportionnée ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ composantes 
environnementales à prendre en compte, permettant ainsi une hiérarchisation des enjeux au plus près des 
besoins de la commune.  
 

2.2. Prise en compte des objectifs du Grenelle  

[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ sont 
les suivants : 

- Gestion économe des espaces agricoles, naturels et forestiers 

- Préservation de la biodiversité (conservation, remise en bon état des continuités écologiques (trames 
verte et bleues) 

- Prise en compte des risques majeurs 

- Lutte contre le changement climatique, réduction des gaz à effet de serre et de la consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- Amélioration de la performance énergétique des bâtiments 
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- Réduction des obligations de déplacement par une meilleure corrélation entre urbanisme et 
transports collectifs 

- Développement des communications numériques 
 
{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳƎŜǊ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴΣ ƭe projet de PLU 
ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas prend en compte les objectifs du Grenelle, notamment en ce qui concerne la gestion 
économe des espaces agricoles, naturels et forestiers (à travers la limitatiƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ, ƭΩŞǘǳŘŜ 
du potentiel de densification), la prise en compte des zones inondables (zonage et règlement), la prise en 
compte des déplacements doux (OAP), la préservation des espaces agricoles et forestiers (zonage et 
règlement), la protection des espaces naturels et paysagers (zonage et règlement), la préservation de la 
trame verte et bleue (PADDύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩapporte aucune contrainte concernant 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ la mise en place de dispositifs de 
production dΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ, ainsi que le développement des communications numériques, 
(déploiement du haut débit).  

 

3. ANALYSE DU PADD 

« Le PADD défƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques. 

Lƭ ŀǊǊşǘŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ 
retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ » 

Les orientations ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t!55 ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas sont structurées en 6 axes, déclinés en diverses actions 
pour le territoire. Ces axes sont décrits ci-après et analysés au regard des enjeux environnementaux globaux, 
ainsi que vis-à-vis du règlement et des OAP. 

 

3.1. Orientations géné ̒́̌̅̓ ̃̏̎̃̅̒̎́̎̔ ̌Ν̒̂́̎̉̓̍̅̕ ̅̔ ̌Ν̈́̂̉̔́̔ 

Préservation et mise en va leur du noyau central - possibilité de renforcement du tissu 

bâti général  

La collectivité souhaite densifier progressivement le centre ancien tout en augmentant son attractivité. 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ 5ƻƭƭŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳhaitée, de par son intérêt paysager 
Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩaffiche Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ définissant des limites claires à la trame urbaine. Enfin une attention sera prêtée à 
la préservation des spécificités urbaines et à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ 
du bâti. 
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Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Distinction du noyau ancien (UA) et de la zone à 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ό¦.ύ 

- tŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

axes routiers 

- DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- Préservation des zones inondables 

inconstructibles en secteur Ni 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ 

bassin versant de la Doller 

- Risques naturels 

- Prise en compte des zones humides protégées 

au titre du SAGE de la Doller (art. L151-23 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

 
Préservation des zones 
humides 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 

Mixité urbaine, habitat et diversité des fonctions  

Le PADD affiche un besoin de créer 82 nouveaux logements pour répondre à la croissance démographique 
future et au phénomène de desserrement des ménages. La commune souhaite poursuivre la diversification 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ du 
ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎΦ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables est également un souhait affiché dans le PADD. Enfin la collectivité souhaite éviter toute 
ŜƴǘǊŀǾŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Mobilisation du potentiel de densification (2 ha) 

Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de 1,8 ha 

pouvant accueillir entre 43 et 50 logements au 

minimum 

- Part maximale des logements 

individuels fixé à 55 % 

- [Ωh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ŀ permet la 

mixité fonctionnelle (installation 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

services) 

DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

- tŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭΩinstallation de dispositifs de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

- Prise Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions (optimisation des gains 

énergétiques) 

Performances énergétiques 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 

Maitrise et planification du développement urbain  

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴs ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs groupées. Le PADD met en avant deux types 
de terrains non bâtis Υ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řu ban. Elle souhaite également 
ŘŞŦƛƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
contraintes locales, qui permettront la bonne intégration des extensions dans la trame existante et qui 
intégreront une offre en logements diversifiée.  
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Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- 1,8 Ƙŀ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ мΣу Ƙŀ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

- tŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ 

- Part maximale des logements 

individuels fixé à 55 % 
/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

- Insertion des futures constructions au bâti existant, au 

site et au paysage environnant 

- Possibilité de refuser les autorisations en zone UE et AUe 

sΩƛƭ ȅ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

paysages 

- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

secteurs en espace vert arboré 

- IŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

aménagements, et qualité 

urbaine et architecturale 

Paysage et patrimoine bâti 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 

secteur AUa 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ écran végétal en 

bordure de la voie ferrée et des 

terres agricoles pour le secteur 

AUe. 

Nuisances 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 

 

3.2. ˯̒̉̅̎̔́̔̉̏̎̓ ̇ͬ̎ͬ̒́̌̅̓ ̃̏̎̃̅̒̎́̎̔ ̌Νͬ̑̉̐̅̍̅̎̔̕ ̃̏̍̍̅̒̃̉́̌ˍ ̌̅ 

développement économique, les équipements et les loisirs  

La nécessité ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ t!55Φ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte des équipements sportifs et de loisirs est également prévue par le projet avec, éventuellement, un 
renforcement de ces derniers. La commune souhaite mettǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Enfin le PADD prévoit la prise en compte du 
secteur de gravière au nord du territoire afin de permettre son maintien et/ou son développement.  

Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Secteur UC dédié à la pratique sportive autorisant 

ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƻǳ 

ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

- Secteur UE à vocŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

AUe associée 

- Secteur Nc correspond aux anciens espaces graviérables  

- OAP à vocation économique - 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 

 

3.3. Orientations générales concernant les transports, les déplacements et le 

développement des communications numériques  

La collectivité souhaite encourager la recherche de solutions alternatives en matière de déplacements. Elle 
aspire également à ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ réactivation 
éventuelle de la ligne. Un soin sera apporté à la réalisation de connexions cohérentes et efficaces entre les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [a commune veut également prévoir au travers des dispositions 
règlementaires du PLU la possibilité ŘΩaccéder aux réseaux de communication existants dans les meilleures 
conditions.  
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Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Desserte des constructions par les réseaux de 

communications numériques en zones AU et UE 

- Adapter les voies publiquŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

supportent 

- Calibrer les axes aux usages 

prévus 

- En OAP Habitat prévoir le 

bouclage des circuits et 

préconisation de prise en 

compte des déplacements doux 

- OAP Habitat : Implantation et 

accès des constructions au plus 

proche des axes de 

communication et desserte 

depuis la rue des Vergers 

Transports, déplacements 
et communications 

numériques 

Ҧ Concordance partielle entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 
Le souhait ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ. Cependant le 
t[¦ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ réactiver cette ligne dans le futur.  

 

3.4. Orientations générales concernant la gestion des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, et la prise en compte des continuités écologiques  

Organisation maîtris ͬ̅ ̄̅ ̌Ν̅̓̐́̃̅ ́̇̒̉̃̏̌̅ ̅̔ ̄̅̓ ̖́̃̔̉̉̔ͬ̓ ̖̄ͬ̅̌̏̐̐ͬ̅̓ 

Le PADD soutient la préservation du secteur agricole. Il souhaite notamment permettre la réalisation de 
projets agricoles, organiser la constructibilité agricole au sein des interfaces habitats urbains/espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜǊŀ ŜƴŎŀŘǊŞŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻǳ 
contraintes particulières Τ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ttwL Ł ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Maintenir 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ situées dans ou à proximité du tissu urbain et gérer au mieux cette proximité 
fait partie des objectifs fixés par le PADD. 

Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎecteur Ai concerné par un 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞ 

- Constructions à vocation agricole autorisées en 

zone A 

- 93 % des espaces agricoles en zone A 

- 
Risques naturels 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 

Protection des espaces naturels et forestiers et pri se en compte des continuités 

écologiques  

La collectivité souhaite la non-constructibilité des espaces naturels afin de préserver leur intérêt 
environnemental, paysager et récréatif. Seuls des aménagements ponctuels sur des périmètres limités 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
milieux naturel et des corridors écologique. Le PADD promeut la protection des plantations le long des voies 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜǎ 
όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘύ et dépôts de matériaux est souhaité dans 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǘituer une vocation agricole. 
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Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- 71 % des milieux naturels en zone N stricte ou indicée, dont 

le règlement limite fortement la constructibilité du secteur, et 

27 % en zone A 

- 20,7 ha de boisements en espaces boisés classés 

- Protection de 2,8 ha de vergers péri-villageois et de bosquets 

en zone A ou N 

- Site Natura 2000 classé en zone N 

- wŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩun zonage A et N 

- Protection des éléments structuraux de la TVB au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CU (ripisylves, zones humides, bosquets, 

haies le long de la voie ferré)  

- Zones humides du SAGE de la Doller classées en secteur A et 

N et identifiées au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU 

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŀ permettant le réaménagement 

ŘΩanciennes glaisières (en cours pour certaines) à des fins 

agricoles 

- 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Nc correspond aux anciens espaces 

graviérables 

- Ouverture de nouvelles zones graviérables en zone Nc 

subordonnée à une évolution du PLU 

- 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bŘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ éléments supports de la TVB).  

- 
Préservation des milieux 

naturels 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 

 

3.5. Orientations générales concernant le paysage  

Le PADD prévoit la préservation du paysage communal au travers de la protection des ensembles naturels et 
notamment dŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
dans cet espace est importante en raison de la sensibilité liée à ces vastes espaces ouverts. Les opérations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ notamment en raison de leur 
visibilité depuis la RDуоΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛon et la cohérence ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜǊŀ Ł 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ 9ƴŦƛƴ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 
urbaines cohérentes. 

Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- Insertion des futures constructions au bâti existant, et 

compatibilité avec le site et les paysages environnants 

- Harmonie des annexes avec les constructions principales 

(UA, UB, A) 

- wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ constructions, de hauteurs et 

ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

- tǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ au 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

- Renforcement du front 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦ŀ 

(intégration et transition 

paysagère avec les vergers 

protégés en périphérie) 

- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

secteurs en espace vert arboré 

- IŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

aménagements, et qualité 

urbaine et architecturale 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝƴ 

limite de parcelle le long de la 

voie ferrée et terrains agricoles 

pour le secteur AUe 

Paysage et patrimoine bâti 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 
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3.6. ˯̂̊̅̃̔̉̆̓ ̃̈̉̆̆̒ͬ̓ ̄̅ ̍̏̄ͬ̒́̔̉̏̎ ̄̅ ̌́ ̃̏̎̓̏̍̍́̔̉̏̎ ̄̅ ̌Ν̅̓̐́̃̅ ̅̔ ̄̅ 

lutte ̃̏̎̔̒̅ ̌Νͬ̔́̌̅̍̅̎̔ ̒̂́̉̎̕ 

[Ŝ t!55 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩenviron 2 ha de dents creuses seront mobilisés dans un objectif de densification du tissu 
urbain. ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŜƴǾiron 1,8 Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ dont la densité minimale est fixée à 25 logements 
Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du ban ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ de 
mise en complément ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ 1,8 ha. 

Zonage et règlement 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation 
Enjeux environnementaux 

associés 

- 1,8 Ƙŀ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ł ŎƻǳǊǘ 

terme (AUa) 

- мΣу Ƙŀ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

- OAP Habitat prévoit une 

densité de 25 logements à 

ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ 

Gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Ҧ Concordance entre les enjeux environnementaux, le PADD et les pièces constitutives du PLU. 

 

3.7. ˡ̙̎́̌̓̅ ̄̅ ̌́ ̐̒̉̓̅ ̅̎ ̃̏̍̐̔̅ ̄̅̓ ̘̅̎̊̅̕ ̄̅ ̌Ν˥˩˥ ̄́̎̓ ̌̅ ̐̒̏̊̅̔ ̄̕ ˰ˬ˵ 

Le tableau suivant présente les principaux enjeux mis en évidence dans ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩEnvironnement et la 
manière dont ils sont pris en compte dans le projet de PLU. 
 

Enjeux identifiés Prise en compte dans le projet de PLU 
Milieu physique 

Garantir ou restaurer les espaces de liberté des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Respecter les zones inondables 

- Zonage indicé en zone inondable (Ai, Ni) 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ PPRI de la 
Doller annulé 

- Recul des constructions de 6 m par rapport aux berges ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et fossés  

¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ 
gravières et anciennes glaisières 

- Zonage Aa et Nc et dispositions spécifiques associées  

Milieux naturels 

Préservation du patrimoine remarquable (gravières, 
site N2000 du barrage du Michelbach) 

- ½ƻƴŀƎŜ ! Ŝǘ b ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

- Protection des zones humides remarquables identifiées par le SAGE de 
la Doller (L.151-23) 

Maintien des espaces boisés - 20,7 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 

Protection des ripisylves et entretien des berges 
- Protection des ripisylves et des haies le long de la voie ferrée (L.151-23) 

- Recul des constructions de 6 m par rapport aux berges ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et fossés 

Prise en compte des réservoirs de biodiversité et 
des corridors écologiques du territoire 

- ½ƻƴŀƎŜ ! Ŝǘ b ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

- Protection des ripisylves et des haies le long de la voie ferrée (L.151-23) 

Préservation des zones humides 

- Protection des zones humides identifiées par le SAGE de la Doller 
(L.151-23) Ŝǘ Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

- {ŜŎǘŜǳǊ bŘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ environnemental avérés à 
protéger (anciennes glaisières du Rain) 

Paysages et patrimoine 

Modérer la consommation foncière et lutter contre 
le mitage 

- ¢ǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Mettre en valeur les entrées de villes - /  

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ 
- Ouverture de nouvelles zones graviérables en zone Nc subordonnée à 

une évolution du PLU 

Développer la trame arborée le long des cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

- Protection des ripisylves et des haies le long de la voie ferrée (L.151-23) 
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Mettre en valeur la zone de confluence des cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 

- /  

Protéger les unités paysagères exemptes de signes 
urbains ou technologiques 

- Zone N, Ni, Aa et Ai grande majorité inconstructibles 

Éviter la disparition des espaces naturels 
périurbains 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜ 

- Protection de 1,7 ha de vergers périurbains (L.151-23) 

Santé publique 

Prendre en compte les périmètres de protection de 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

- Périmètre de protection rapproché situé en zone N 

- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique 

Prendre en compte les capacités actuelles des 
réseaux et éventuellement anticiper les nouveaux 
besoins 

- Prise en ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Favoriser les alternatives au « tout voiture » - Prise en compte des déplacements doux 

hǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du plan de rénovation énergétique des 
équipements communaux 

- Application de la règlementation thermique en vigueur 

Risques 

Respecter les zones inondables 
- Zonage indicé en zone inondable (Ai, Ni) 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ PPRI de la 
Doller annulé 

 

3.8. Conclusion  

Cette analyse permet ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ que la cohérence entre les différentes pièces du PLU est bonne. La quasi-
totalité des orientations affichées dans le PADD sont retranscrites dans les autres pièces du PLU.  

Par ailleurs, le projet de PLU prend bien en compte les principaux enjeux identifiés par le diagnostic 
environnemental réalisé sur le territoire. AƛƴǎƛΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ 
milieu physique, aux milieux naturels et au paysage, au patrimoine bâti, mais aussi liés aux questions de santé 
publique et de prise en compte des risques naturels et technologiques dans les orientations développées 
dans le PADD. Ces orientations sont ensuite mises en application dans les différentes pièces du PLU 
(règlement, zonage, OAP).  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ȊƻƴŀƎŜΣ h!tύ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘra de 
justifier plus précisément la bonne prise en compte ou non des enjeux environnementaux et les incidences 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΣ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎΣ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ différentes pièces 
Řǳ t[¦Φ 9ƭƭŜǎ ƴΩƛƴŦƭǳŜƴǘ Ŝƴ ǊƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǉǳΩŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 
une pièce non règlementaire : 

- Le PADD ne prévoit aucune orientation indiquant un engagement du projet pour la préservation de 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
sont apportés dans le règlement du PLU. Afin de renforcer la cohérence entre les pièces du PLU 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻrientation spécifique dans le PADD. 

- [ΩŜƴƧŜǳ ƭƛŞ ŀǳȄ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ 
néanmoins il est tout de même pris en compte dans les autres pièces du PLU, en particulier le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
acoustique. Comme pour le point précédent, le PADD pourrait aborder cette thématique qui est prise 
en compte dans le reste du projet. 
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Le PLU Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƛƭƛŜǊǎ Υ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ 
et environnemental.  

!ǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ la cohérence interne du projet (chapitre précédent)Σ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ cadre (ou cohérence externe) est 
analysée dans un deuxième temps, selon un rapport de compatibilité ou de prise en compte. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ 
organisée selon les thématiques suivantes :  

- gestion de la ressource en eau (ressource en eau potable, assainissement, etc.),Ο 

- ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩespace, 

- préservation des milieux naturels (espaces naturels à fort enjeu environnemental, périmètres 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴύΣ 

- préservation des paysages et du patrimoine bâti,  

- transports, déplacements et communications numériques,  

- performances énergétiques,  

- nuisances, risques naturels et technologiques. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
itérŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

1. EVALUATION DE LA PARTIE REGLEMENTAIRE 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜύ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ǎƛ ŎŜǳȄ-ci 
prennent en compte les enjeux environnementaux. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ zonage doit notamment permettre de 
ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ : 

- ne sont pas recensés en tant que zones humides remarquables ou ordinaires ; 

- ƴϥŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Τ 

- ne créent pas à travers leur aménagement futur une fragmentation supplémentaire du territoire ; 

- ne relèvent ni de ZNIEFF, ni de sites Natura 2000 ; 

- ne font l'objet d'aucune protection au titre de l'environnement ; 

- ne sont pas inscrits au sein de périmètres de protection rapprochée des captages d'eau potable ; 

- ne sont pas inscrits au sein de périmètre de protection au titre de monuments historiquesΧ 

Ces conditions sont toutes respectées par le projet de PLU.  

 

Le règlement graphique  

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas se divise en 4 catégories Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ό¦ύΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
(AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles (N). Chaque zone est déclinée en sous-catégories précisant 
la vocation de chaque secteur. Le tableau suivant indique les surfaces affectées à chaque zone sur le territoire 
communal. 

Zonage Superficie (ha)  Zonage Superficie (ha) 

A 269,8 
488,5 

(60,9 %) 

 UA 20,8 
73,0 

(9,1 %) 
Aa 25,8  UB 45,5 

Ai 188,4  UC 1,3 
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N 179,8 

236,5 
(29,5 %) 

 UE 4,9 

Na 0,1  AUa 1,8 3,6 
(0,5 %) Nb 4,5  AUe 1,8 

Nc 39,7  
   

Nd 12,5  
   

Ni 2,5     

 

Prescriptions surfaciques Surface (ha) 

Espace Boisé Classé (L113-1) 20,7 

;ƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όbosquets, 
vergers) 

2,8 

Zones inondables par débordement de crue ς risque fort 236,4 

Zones inondables par débordement de crue ς risque faible 5,8 

Zones humides remarquables (SAGE de la Doller) 27,1 

Zones humides ordinaires prioritaires (SAGE de la Doller) 59,1 

Zones humides ordinaires non prioritaires (SAGE de la Doller) 13,5 

Zones humides identifiées (expertise) 0,3 

Zones non aedificandi 22,1 

Emplacements réservés  1,5 

Prescriptions linéaires Longueur (km) 

;ƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (haies, 
ripisylves)  

5,2 

Prescriptions ponctuelles Nombre 

Exploitations agricoles générant un périmètre de réciprocité 3 

Ancienne décharge 1 

 

Une rectification graphique portant sur un périmètre de protection au titre des espaces boisés classés, situé 
Ł ƭΩŜǎǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w5 уоΣ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǇǊŝǎ la consultation des PPA. Celui-ci est modifié afin de prendre 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ōƻƛǎŞŜΦ 
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Le règlement écrit  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas est constitué de 7 chapitres pour chacune des 7 zones du plan de 
zonage (UA, UB, UC, UE, AU, A et N). Il décrit le règlement de chaque zone en 14 articles organisés de la 
manière suivante : 

Articles Contenu ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

Article 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

Article 2 
Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières 

Article 3 
Desserte des terrains par les voies publiques ou privées et accès 
aux voies ouvertes au public 

Article 4 
Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement 

Article 5 
hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ 
communications électroniques 

Article 6 
Implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Article 7 
Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Article 8 
Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Article 9 Emprise au sol des constructions 

Article 
10 

Hauteur maximale des constructions 

Article 
11 

Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 
abords 

Article 
12 

Obligations en matière de réalisation d'aires de stationnement 

Article 
13 

Obligations en matière d'espaces libres, d'aires de jeux et de 
loisirs et de plantations, et de surfaces non imperméabilisées ou 
éco-aménageables 

Article 
14 

Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales 

 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ƭŜǎ 
zones du PLU qui sont concernées. Pour chaque prescription ses effets concernant la thématique en question 
sont évalués selon 3 niveaux : effet négatif, effet positif, effet très positif. 
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1.2. Gestion de la ressource en eau  

Analyse du  zonage 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳé en zone N. 

Analyse du règlement  

Articles 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Dispositions 
générales 

- [Ŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ώΧϐ ǎϥŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Φ  

 

Articles Prescriptions 
Zone du PLU 

UA UB UC UE AU A N 

Article 1 
Sont interdites toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la qualité des eaux 
souterraines et superficielles, ou à perturber le fonctionnement des zones humides identifiées sur le territoire 
communal. 

     V V 

Article 4 

Le branchement sur le réseau d'eau potable est obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert une 
alimentation en eau potable. 

V V V V V   

Les constructions ne sont pas admises lorsque le constructeur ne peut desservir en eau potable les immeubles 
qu'il projette d'édifier. 

V V  V V   

Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle. 
L'évacuation des eaux résiduaires industrielles est subordonnée à un prétraitement approprié. 

V V  V V   

En l'absence d'un réseau général, l'assainissement devra être provisoirement assuré par un système d'épuration 
individuel ou semi-collectif conformément aux textes réglementaires en vigueur. 

V V  V    

Le ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 
En outre, si l'effluent est de nature à compromettre le bon fonctionnement des installations, l'évacuation des 
eaux résiduaires non domestiques est subordonnée à un prétraitement approprié. 

  V     

Sauf en présence d'un réseau existant, les eaux pluviales devront faire l'objet d'une infiltration à l'échelle de la 
parcelle. Les eaux pluviales collectées en aval des toitures pourront être réutilisées dans le respect de la 
réglementation en vigueur  
Les eaux des surfaces imperméabilisées des parkings et des aires de circulation doivent être évacuées après 
passage dans un ensemble débourbeur-séparateur à hydrocarbures aux caractéristiques appropriées. 

    V   

Les dispositions règlementaires relatives aux eaux destinées à la consommation humaine, à la collecte et au 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectifs sont applicables. 

     V V 
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[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŝƎƭŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ǇƻǊǘŜǳǊ 
ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘόǎύ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 
infiltration et/ou stockage (volume selon les calculs du SMABVD1 en fonction de la surface perméable créée), 
réutilisation ou autre permettant leur gestion sur le terrain-même et compatible avec la géologie et la 
configuration des terrains. Les trop-pleins des différents systèmes mis en ǆuvre devront être raccordés au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 
Il est obligatoire de ŎŀƴŀƭƛǎŜǊ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
limite de propriété avec la mise en place de deux regards de visite séparés. 
Dans tous les cas, tout porteur de projet devra prendre attache auprès du syndicat dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǎŜ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de déversement dans les réseaux et en ce qui concerne la gestion des eaux à la parcelle. 

V V V V V   

Les eaux pluviales collectées en aval des toitures peuvent être réutilisés dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

V V V  V   

En cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales, les aménagements réalisés sur un terrain devront 
être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 
En l'absence d'un réseau collecteur, l'évacuation des eaux pluviales doit être assurée par des dispositifs adaptés 
aux opérations et au terrain. 

   V    

Les eaux des surfaces imperméabilisées des parkings et des aires de circulation doivent être évacuées après 
passage dans un ensemble débourbeur-séparateur à hydrocarbures aux caractéristiques appropriées. 

   V V   

Les surfaces imperméabilisées doivent être limitées aux besoins stricts de l'entreprise.    V    

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
séparés. 

    V   

Article 6 
Toute construction doit être implantée à au moins 6 mètres des berges de tout cours d'eau et fossé. V V  V  V  

Les constructions et les clôtures fixes édifiées à moins de 6 mètres du haut de la berge des cours d'eau.       V 

 

Analyse des incidences  

Le projet prend en compte le périmètre de protection de ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ (zone N, rappel des servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύ. Il prévoit une marge de recul de 6 m ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎielles. Le 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴs les zones A et N sera préservé 
όǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du CU).  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la population induite par le développement urbain projeté entrainera une hausse de la consommation en eau potable et des volumes ŘΩŜŀǳȄ 
usées Ł ǘǊŀƛǘŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǘŜǎ Ł ƭΩŀōǎƻǊōŜǊ. Pour 
rappel, la commune est alimentée en eau potable à partir de forages dans la nappe de la Doller sur le ban de Guewenheim (cf. rapport de présentation).  
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Suite à la consultation des PPA, les annexes du règlement sont complétées de façon à intégrer les dispositions concernant la récupération des eaux de pluie et leur 
ǳǎŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Les incidences du projet du PLU sur la ressource en eau sont faibles. 
 

1.3. Gestion économe de ̌Ν̅̓̐́̃̅ 

Analyse du  zonage 

Les zones U ne permettent pas ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ maintiennent une trame urbaine compacte. Les dents creuses identifiés dans le rapport de 
présentation offrent un potentiel mobilisable de 2 ha (sur un total de 6,4 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ). Leur urbanisation contribuera à la densification du 
tissu urbain. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ !¦ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ban communal, en continuité avec la trame urbaine 
existante. 

Environ 4,1 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όcultures, prairies, vergers) pourront être consommés au sein des zones U et 3,4 ha en zones AUa/AUe.  

Analyse du règlement  

Articles 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Dispositions 
générales 

- [Ŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ώΧϐ ǎϥŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Φ  

 

Articles Prescriptions 
Zone du PLU 

UA UB UC UE AU A N 

Article 2 

Les activités artisanales et de bureaux, ainsi ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
vente. 

   V    

Les activités commerciales sont admises sous condition de ne pas dépasser une surface de vente de 500 m².     AUe   

En zone A, sont autorisées les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole y compris celles 
nécessaires aux ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ǎƻƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci est 
ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ Υ 
- le pétitionnaire justifie de la nécessité de la construction ou de l'extension prévue dans cette zone ;  
- les constructions à usage d'habitation soient obligatoirement postérieures ou concomitante aux bâtiments 
agricoles. Leur utilité devra être démontrée par le pétitionnaire. En outre, la surface de plancher maximale est 
limitée à 200 mètres carrés.  

     V  

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нлƳчΣ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ 
Michelbach. 

      V 

Dans le secteur Nc, ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ       Nc 
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Article 9 

L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 50 % de la superficie du terrain. V    AUa   

L'emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 40 % de la superficie du terrain.  V      

Toutefois, cette emprise peut être portée aux deux tiers lorsque les constructions comprennent des bâtiments et 
installations agricoles ou artisanales ainsi que des établissements publics. 

V V      

Analyse des incidences  

Le projet de PLU propose des zones U cohérentes avec le tissu existant. [ΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ Ƴƛƴimiser les besoins 
en extension. 2 ha de dents creuses pourront être mobilisés ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ Les superficies en extension à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (1,8 ha) Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ (1,8 ha) ǎƻƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ du pays Thur Doller. Les 7,5 ha ŘΩŜspaces agricoles 
(cultures, prairies, vergers) ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du présent PLU ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
(1,5 %). [ŀ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł 0,7% au sein des zones AUa/AUe. Le PLU ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴs ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
milieux naturels hors cultures. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ Ŝƴjeux 
actuels, le présent PLU prévoit de reverser en zone agricole 25 ha de terrains, ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ, et ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ th{.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t Iŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ et optimiser la consommation foncière, tout comme 
ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ négligeables. [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎύΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ !¦ Ŝǘ ¦Σ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1,5% ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

 

1.4. Préservation des milieux naturels  

Analyse du  zonage 

Habitats naturels 

Le zonage est globalement cohérent avec la préservation des milieux naturels. On entend ici par « milieux naturels » tous les espaces autres que les cultures, les 
espaces artificialisés, les infrastructures routières/ferroviaires, les équipements sportifs et de loisirs. Ce sont ainsi plus de 300 Ƙŀ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ b ƻǳ !Σ ǎƻƛǘ 98҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ naturels du territoire communal.  

" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ou agricoles, des STECAL limitent strictement les aménagements selon la vocation de chaque secteur. Le PLU délimite également 
des secteurs Ai, Ni et Nd afin de préserver les milieux inondables et humides sensibles.    
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Le PLU identifie de plus 1,7 ha de vergers et 1,1 ha de bosquets et haies ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ нлΣт Ƙŀ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 
Espaces Boisés Classés, répartis en deux entités : la première située au nord du ban, Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ w5уоΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΣо ƘŀΣ et la seconde plus étendue de 21,9 
ha au sud du barrage de Michelbach. À ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ рΣн ƪƳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et de ripisylves ainsi que 100 ha de zones humides 
remarquablŜǎ ƻǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 sur le ban communal.  

Occupation du sol (ha) A Aa Ab Ai AUa AUe N Na Nb Nc Nd Ni UA UB UC UE UEa Total 

Anciennes gravières 0,2   0,4     <0,1 14,2        14,9 

Boisements 2,5   0,8   134,1 <0,1      <0,1  <0,1  137,5 

Bosquets et haies 2,3 0,9 0,1 1,4  0,1 1,5   0,1 3,7   <0,1  0,1 <0,1 10,1 

Cours d'eau et plans d'eau  0,1     15,0   22,9 0,5 0,1      38,6 

Cultures 197,8 22,0 <0,1 158,1  1,6 1,8  <0,1 1,7 <0,1   0,9 <0,1 0,3  384,4 

Espaces artificialisés 24,0 <0,1 0,9 3,4 <0,1 0,1 10,2 <0,1 4,5 0,7 0,3 0,5 19,6 42,9 1,1 4,5 0,3 113,0 

Friches       0,5           0,5 

Prairies 40,8 <0,1 3,6 21,9 1,4  17,4 0,1   4,8 1,9 0,8 1,5  <0,1 0,2 94,5 

Ripisylves 0,2  0,1 2,4         0,2 <0,1 0,1   3,2 

Vergers 3,1  1,3  0,4        0,3 <0,1    5,1 

Total  271,0 23,0 6,0 188,4 1,8 1,8 180,5 0,1 4,5 39,7 9,3 2,5 20,8 45,5 1,3 4,9 0,5 801,5 

Zonage dominant / Point de vigilance 

Occupation du sol (%) A Aa Ab Ai AUa AUe N Na Nb Nc Nd Ni UA UB UC UE UEa Total 

Anciennes gravières 1,6%   2,6%     0,0% 95,8%        100,0% 

Boisements 1,8%   0,6%   97,6% 0,0%      0,0%  0,0%  100,0% 

Bosquets et haies 22,8% 8,6% 0,5% 13,6%  1,4% 14,8%   0,7% 36,4%   0,1%  0,7% 0,3% 100,0% 

Cours d'eau et plans d'eau  0,2%     38,9%   59,5% 1,2% 0,2%      100,0% 

Cultures 51,5% 5,7% 0,0% 41,1%  0,4% 0,5%  0,0% 0,4% 0,0%   0,2% 0,0% 0,1%  100,0% 

Espaces artificialisés 21,2% 0,0% 0,8% 3,0% 0,0% 0,0% 9,0% 0,0% 4,0% 0,6% 0,3% 0,4% 17,3% 38,0% 1,0% 4,0% 0,2% 100,0% 

Friches       100,0%           100,0% 

Prairies 43,2% 0,0% 3,9% 23,2% 1,5%  18,4% 0,1%   5,1% 2,0% 0,8% 1,6%  0,0% 0,2% 100,0% 

Ripisylves 7,9%  4,4% 76,9%         5,6% 1,5% 3,8%   100,0% 

Vergers 61,4%  25,2%  8,0%        5,2% 0,2%    100,0% 

Total 33,8% 2,9% 0,8% 23,5% 0,2% 0,2% 22,5% 0,0% 0,6% 5,0% 1,2% 0,3% 2,6% 5,7% 0,2% 0,6% 0,1% 100,0% 
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Zones humides 

Les zones à dominante humide sont majoritairement classées en zone A ou en zone N. 14,5% des zones à dominante humide sont classées en zone U ; moins de 1% 
est concerné par un zonage AU. En ȊƻƴŜ ¦Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ тр% de territoires déjà artificialisés et 25҈ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύΦ   
En ce qui concerne les zones humides inventoriés au titre du SAGE de la Doller, seulement 1,4% sont couvertes par un zonage U, le reste étant classé en zone A ou 
N. Le PLU assure de plus la préservation des zones humides remarquables ou ordinaires de type prioritaire et non prioritaire ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
Ainsi, ce ne sont pas moins de 100 ha de zones humides qui sont identifiés au plan de zonage ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ protégés de toute urbanisation, soit 12,5% du ban communal.  

Zones à dominante humide > inventaire CIGAL (ha) A Aa Ab Ai AUa N Nb Nc Nd Ni UA UB UC UE Total 

Boisements linéaires humides 5,1%  5,9% 52,2%  6,1%    7,1% 11,2% 10,3% 2,1%  100,0% 

Forêts et fourrés humides    4,9%  54,6% 0,2% 35,8% 4,5%      100,0% 

Plan d'eau  0,7%    38,5%  59,9% 0,9%      100,0% 

Prairies humides 20,6%  2,0% 22,7% 1,6% 20,3% 0,3% 25,7%  3,0% 2,4% 1,4%   100,0% 

Terres arables 24,2%   75,4%  0,2%  0,1%    0,1%   100,0% 

Territoires artificialisés 13,3%   2,8%   10,7% 0,6%  0,3% 40,1% 32,0%  0,2% 100,0% 

Total 15,6% 0,1% 0,6% 33,7% 0,3% 14,2% 2,0% 17,7% 0,4% 0,9% 8,0% 6,4% 0,1% 0,0% 100,00% 

Remarque Υ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎupation du sol CIGAL.  

Zones humides > SAGE de la Doller (ha) A Aa Ab Ai N Nc Nd Ni UA UB UC Total 

Non prioritaire 92,0%  5,9%  1,3%    0,6% 0,0% 0,1% 100,0% 

Prioritaire 2,8% 0,7%  22,7% 11,8% 56,7% 1,3% 1,9% 1,2% 0,9% 0,1% 100,0% 

Remarquable     90,0%  10,0%     100,0% 

Total général 14,0% 0,4% 0,8% 13,5% 31,6% 33,7% 3,5% 1,1% 0,8% 0,5% 0,1% 100,0% 

Zonage dominant / Point de vigilance 

Une première expertise « zones humides a été réalisé le 4 juillet 2016 à partir de la flore, des habitats et de la pédologie sur un certain nombre de sites à enjeux pour 
confirmer ou infirmer le caractère humide des secteurs identifiés. Les résultats de cette expertise sont disponibles en annexe du rapport de présentation.  
À cette occasion, lΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [es sondages pédologiques ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ 
humide de 10 ares située en fond de jardin, rue de la Libération, dans un secteur en pente situé entre une zone de sources au nord-ouest et un étang au sud-est qui 
se trouve dans une cuvette ƘǳƳƛŘŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ όǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ζ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ηύΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŀ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǘǊŝǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du système Schweinbach-Baerenbach, 
via un réseau de sources.  
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/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊΦ [Ŝ t[¦ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦié cette zone humide au plan de zonage 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмр1-ноΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bƛ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ƻǳ ƘǳƳƛŘŜΦ  
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞe fin novembre 2020 principalement sur le 
critère pédologique permettant ainsi de cibler les secteurs à projet (ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ !¦ύ.  
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[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀōǎŜnce de zone humide sur les sites S2 et 
S3. Concernant le site S1, les sondages pédologiques ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŦǊǳǘƛŎŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΦ [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ 
ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ƴƻǊŘ-est ς sud-ƻǳŜǎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ {мΦ 
 
La zone humide identifiée représente une superficie de 22,3 ares. Les terrains concernés sont des vergers et haies. La zone humide déborde également au sein de 
ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇŃǘǳǊŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳƛŘŜ ƴŜ ǎΩȅ ŜȄǇǊƛƳŜ ǇŀǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ όǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎologique « zone humide »), mais elle a 
une fonction ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǘǊŝǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ aussi Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ {ŎƘǿŜƛƴōŀŎƘ-Baerenbach, via un réseau de sources. 
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" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ non plus ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊΦ {Ŝǳƭǎ ƭes terrains situés au sud de la rue des Vergers 
sont classifiés en zones humides non prioritaires.  
Afin ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ intégrée au secteur AUa a été privilégié.  
 
Le détail des relevés de végétation et sondages pédologiques réalisés par ECOSCOP est disponible en annexe du présent document.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /¦ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 100 ha.  
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Fonctionnement écologique 

Le réservoir de biodiversité « Gravière Wolfsberger, gravières voisines et zones humides du Rain » (RB92) est couvert à 66% par des zones naturelles (Nb, Nc, Nd). 
Le zonage agricole (A, Aa, Ai) concerne la part restante du réservoir. La part située en zone Ai est occupé par des cultures qui ne présentent aucun enjeu pour le 
réservoir.  

En revanche la part concernée par la zone Aa, dominé par les cultures, comporte également 1 ha environ de bosquets dont le maintien sera garanti par sa protection 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

La partie du réservoir située en Nd comporte des prairies, des haies, un bosquet et un étang. [ŀ ƘŀƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƻǎǉǳŜǘ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Sur la zone Nb les terrains sont artificialisés et en zone Nc, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀōƻǊŘǎΣ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎΦ 

Le réservoir « Vallée de la Doller » (RB102) présent au sud du ban est visé par un zonage N. On ȅ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
Michelbach et des espaces artificialisés correspondant au barrage. Un espace boisé classé couvre 20,7 ha du réservoir de biodiversité.  

Les corridors écologiques ne recoupent aucune zone ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ Ils sont tous situés en zone A ou N et sont ainsi préservés de ƭΩurbanisation. Les haies le long de la 
voie ferrée et la ripisylve de la Petite Doller et du Baerenbach ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Les cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ {/h¢ ¢ƘǳǊ 5ƻƭƭŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 et des zones humides du SAGE de la Doller.  

Réservoirs de biodiversité (ha) A Aa Ai N Nb Nc Nd Total 

Gravière Wolfsberger, gravières voisines et zones humides du Rain 7,4% 13,6% 12,9%  5,5% 49,1% 11,5% 100,0% 

Vallée de la Doller 0,5%   99,4%    100,0% 

Total  4,5% 7,8% 7,4% 42,4% 3,2% 28,1% 6,6% 100,0% 
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tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ protection 

Le site Natura 2000 de la « Vallée de la Doller » (ZSC) est intégralement situé en zone naturelle N όǇƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ōŀǊǊŀƎŜΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎύΦ 

La ZNIEFF 1 « tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘ » est totalement située en zone naturelle. 

La ZNIEFF de type 1 « Zones humides du Rain à Aspach-le-Bas » est concernée par les zones A (16 %), Aa (32 %), Ai (25 %) et Nd (27 %). [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ la 
ZNIEFF sont situés dans les zones Aa et Nd. Cette ZNI9CC Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ principalement occupée par des cultures intensives, elle a donc perdu une grande partie de 
ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ en bordure de la RD83 (en zone Aa) ont récemment fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘ 
du sol et sont actuellement recouvertes de cultures. Lƭ ƴŜ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ milieux pour lesquels le PLU a mis 
en place une protection ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23. ! ƭΩƻǇǇƻǎŞ, la zone humide remarquable ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC Ŝǘ identifiée au titre du SAGE de la Doller, 
ainsi que les milieux naturels attenants (prairies, haies, bosquets et boisements), bénéficient ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Nd Ŝǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-23 (éléments arborés et zone humide).  

Quant à la Zone Humide Remarquable de la « Gravière Wolfsberger et gravières voisines », ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ мффрΣ elle est 
majoritairement placée en zone Nc (88 %), zone occupée par les gravières et leur abords (fourrés, espaces artificialisés) et dans une moindre mesure en zone Nb (10 
%), essentiellement artificialisée. Celle du « Plan d'eau de Michelbach et alentours » est intégralement située en zone N.  

[Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ½Iw ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ à jour dans le cadre des études relatives au SAGE de la Doller approuvé en janvier 2020.  

ZNIEFF (ha) A Aa Ai N Nd Total 

Plan d'eau de Michelbach    100,0%  100,0% 

Zones humides du Rain à Aspach-le-Bas 16,4% 31,8% 25,0%  26,8% 100,0% 

Total  11,2% 21,7% 17,1% 31,6% 18,3% 100,0% 

 

    
Les sites des anciennes glaisières du Rain : A droite, la zone humide remarquable identifiée au titre du SAGE de la Doller (secteur Nd) ς A gauche, les boisements relictuelles après 

réaménagement du site bordant la RD83 à des fins agricoles (secteur Aa).   
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Analyse du règlement  

Articles 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Dispositions 
générales 

Article R.111-26 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d'environnement définies aux articles L.110-1 et 
L.110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 
situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 

 

Articles Prescriptions 
Zone du PLU 

UA UB UC UE AU A N 

Article 1 

Sont interdits les affouillements, l'exploitation de carrières et les exhaussements de sol sauf ceux évoqués à 
l'article 2.1 

V V  V    

Sont interdits les dépôts de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que les dépôts de véhicules hors d'usage. V V  V    

Sont interdites toutes utilisations et occupations du sol de nature à compromettre le maintien et la conservation 
ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ. 

V    V V V 

Sont interdites toutes utilisations et occupations du sol de nature à compromettre directement ou indirectement 
le maintien, la conservation, le fonctionnement ou les caractéristiques des zones humides protégées au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du CodŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊŀƛƴŀƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘǎΣ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ 
affouillements, exhaussements, dépôts de matières quelle que soit leur nature, mise en eauΧ 

V V V V V V V 

Sont interdits :  
- les dépôts de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que les dépôts de véhicules hors d'usage 
- toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la qualité des eaux souterraines et 
superficielles 
- les affouillements et exhaussements du sol autres que ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ! нΦ 

 

    V  

Sont interdits : 
- les dépôts de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que les dépôts de véhicules hors d'usage 
- les affouillements et exhaussements du sol qui ne correspondent pas à ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ b н  
- l'ouverture et l'exploitation de carrières 
- tous travaux et aménagements de nature à porter atteinte à la conservation des sites Natura 2000, 
- toutes occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte à la qualité des eaux souterraines et 
superficielles. 
- les constructions et les clôtures fixes édifiées à moins de 6 mètres du haut de la berge des cours d'eau, 
- les défrichements dans les espaces boisés classés à conserver au titre des articles L 113-1 et L113-2 du Code de 
l'Urbanisme. 

      V 

Plus particulièrement dans le secteur Nd, tout nouvel aménagement entrainant une dégradation ou destruction 
(remblai, excavation drainage, ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύ.  

      Nd 

Article 2 
[Ŝǎ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ηΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ 

V    V   
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[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ dispensés de déclaration préalable (élagage, coupe et 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

Une déclaration préalable sera par contre nécessaire en cas de destruction partielle ou totale de ces éléments 

naturels protégés, sauf pour les exceptions particulières suivantes : 

- Pour des besoins techniques (passage de réseaux, voirie, travaux et ouvrages nécessaires à la prévention et à 

la gestion des risques) ; 

- tƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜύ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ όŜȄΦ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜ 

jeunes fruitiers entrant en concurrence avec les arbres productifs).  

Dans tous les cas, les éléments naturels identifiés au plan de zonage doivent conserver une superficie ou un linéaire 

identique à ceux identifiés au titre de la présente protection.  
Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer ces éléments naturels, devront prévoir la plantation 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 

[Ŝǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ  
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŞƭŀƎŀƎŜΣ 
ŎƻǳǇŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘection. 

Une déclaration préalable sera par contre nécessaire en cas de destruction partielle ou totale de ces éléments 

naturels protégés. Sauf pour les exceptions particulières suivantes : 

- Pour des besoins techniques (passage de réseaux, voirie, travaux et ouvrages nécessaires à la prévention et à 

la gestion des risques) ; 

- tƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜύ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ όŜȄΦ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ře 

jeunes fruitiers entrant en concurrence avec les arbres productifs).  
 Dans tous les cas, les éléments naturels identifiés au plan de zonage doivent conserver une superficie ou un linéaire 

identique à ceux identifiés au titre de la présente protection.  
 Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer ces éléments naturels, devront prévoir la plantation 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ηΦ  

Les arbres implantés dans les vergers identifiés doivent être conservés ou renouvelés par une plantation 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 

conditions aussi favorables à la biodiversité et contribuant au renforcement de la trame verte locale. 

     V V 

Dans le secteur Aa, sont autorisées les travaux et opérations (exhaussements...) destinés à la valorisation des 
terrains existants à des fins agricoles. 

     
1 

(Aa) 
 

Dans le secteur Nc (anciennes gravières), ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

      Nc 

Article 6 Toute construction doit être implantée à au moins 6 mètres des berges de tout cours d'eau et fossé. V V  V  V V 
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Article 13 

Les espaces libres ne doivent pas donner lieu à des dépôts ou stockages importants de matériel. La superficie des 
espaces plantés doit être au moins égale au tiers de la superficie du terrain. 
Toutefois, lorsque le terrain accueille des bâtiments agricoles ou des équipements publics, la superficie des 
espaces plantés peut être réduite. Elle sera au moins égale à 10 % de la superficie du terrain. 

V V      

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ véhicules devront être 
plantées et aménagées en espaces paysagers de qualité. En aucun cas, ces surfaces ne pourront être inférieures à 
10 % de la surface de la parcelle. 

   V AUe   

Les espaces libres non utilisés en aire de stationnement ou de circulation devront être traités en espaces verts.     AUa   

Les aires de stationnement collectif devront faire l'objet d'un accompagnement végétal.     V   

De façon générale, les abords des bâtiments devront être traités, de manière à ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
environnant. 

     V  

Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme       V 

1 : /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ 

Analyse des incidences  

Habitats naturels et espèces 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎΣ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł 98 % en zone A ou N. Dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ, ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas. Les boisements sont classés en zone N et bénéficient pour 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩ9./Φ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ comme les ripisylves, des Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ bordant la voie ferrée, certains vergers en milieu agricole et les éléments 
arborés associés aux ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ Řǳ Rain ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les incidences sur les habitats concernent avant tout ceux situés sur des terrains classés en zone U et AU. Lƭ ǎΨŀƎƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ŎƻƳƳŜ en zone AU de prairies (3,9 ha) 
et de vergers (0,7 ha).  

Habitats naturels (ha) U AUa Total 

Prairies 2,5 1,4 3,9 

Vergers 0,3 0,4 0,7 

 

Certains habitats sont moins étendus ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ mais présentent pourtant une forte valeur écologique. /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ р,1 ha de vergers du ban communal qui, 
en plus dΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ, servent de zone de vie ou ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǾŜǊǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ 
chauves-souris. La préservation de la totalité de ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴΩŜǎǘ pas garantie par le projet de PLU. Environ 0,7 ha de vergers (13%) pourront être urbanisés dans le 
cadre du présent PLU en raison de leur classement en zone U ou AUa. La part restante de 4,4 ha est classée en zone agricole. Parmi eux, 1,7 ha sont protégés au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƛǘ 1/3 des vergers en zone agricole. Bien que les autres vergers ne pourront pas être urbanisés, ils pourraient 
toutefois être coupés à des fins agricoles.  
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Au sein de ces milieux péri-villageois, ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƘƻǊǎ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜύ ǎŜǊŀ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘé ne 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŜƭƻƴ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ Les zones nouvelles entraineront un accroissement des dérangements et de la 
ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Řǳǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ : mortalité par le trafic routier, prédation par les animaux domestiques, mortalité due aux vitrages et aux cheminées, 
entretien des jardins en ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΧ Toutefois, les dispositions règlementaires en faveur de la nécessité de prévoir, dans les projets, la création d'espaces 
verts ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ glaisière du Rain qui constitue un site particulièrement intéressant en tant que halte migratoire pour les oiseaux, fonctionnant de manière 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘ, et en tant que site de reproduction du Crapaud calamite ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ. En effet, les milieux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ Rain (prairies, boisements humides) sont préservés en secteur Nd compte tenu de leur ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ humide remarquable identifiée 
par le SAGE de la Doller. Ils font ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ renforcée ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU tout comme la zone humide remarquable avec 
laquelle ces milieux naturels forment un ensemble cohérent.  

Les gravières de la zone Nc sont également considérées comme des sites remarquables accueillaƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi le PLU ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de ces gravières et subordonne tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment à une évolution du plan.  

Les incidences du projet sur les milieux naturels sont faibles.   
 

Zones humides 

Le projet de PLU préservent les espaces concernés par des sensibilités environnementales liées à la présence de zones humides à travers plusieurs outils. Il délimite 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bŘ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊêt environnemental vis-à-vis du classement en zone humide remarquable et un secteur Ni 
correspondant aux terrains insérés dans le tissu urbain, qui sont concernés par un périmètre inondable ou humide à préserver de toute urbanisation. Le règlement 
associé à ces secteurs met en place des dispositions de nature à éviter toute dégradation de la qualité écologique ou de la fonctionnalité de ces sites.  

De plus, le zonage identifie, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, les zones humides remarquables ou ordinaires à préserver au titre du SAGE de la 
Doller. À noter que la ZHR de la « Gravière Wolfsberger et gravières voisines ηΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ мффрΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ 
dans le SAGE comme zone humide remarquable.  

À la suite des expertises menées par ECOSCOP au sein des sites présentant les plus fortes sensibilités sur une partie des dents creuses et sur les zones à urbaniser, 
deux sites ont été identifiés comme zone humide ordinaire du point de vue de la fonctionnalité hydraulique. Le premier ǎƛǘŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƛntégré dans le 
secteur Ni afin de le préserver de toute urbanisation. [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ŀ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾŜǊǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜΦ 
/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU.  

Les ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ƙǳmide ou zones AU hors ZDH) ne 
présentent pas les caractéristiques de ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōle Ł ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ en eau.  
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Le règlement met également en place des dispositions visant à interdire des occupations et utilisations du sol pouvant avoir des incidences sur le fonctionnement 
des zones humides, tels que les affouillements et exhaussements du sol autres que ceux nécessaires aux constructions admises dans les zones U, A et N et soumis à 
autorisation.  

Les incidences du projet sur les zones humides sont faibles. 
 

Fonctionnement écologique 

Les différents réservoirs de biodiversité sont plus ou moins bien ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ b Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !Φ [Ωǳƴ ŘŜǎ 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘΩǳƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ (tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘ)Φ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ces réservoirs.  

À ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ du secteur Aa concerné par le réservoir de biodiversité associé à la zone humide du Rain, et situé en bordure de la RD83, le PLU y autorise les 
ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ du sol déjà engagés afin de poursuivre la valorisation des terrains existants à des fins agricoles. Ce secteur a effectivement 
déjà Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ des ancƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ en 2017. Le défrichement a ainsi entrainé une dégradation 
importante de la ZNIEFF et seuls quelques boisements relictuels ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ petit étang sont encore existants.  

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊmis de protéger ces éléments ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles exploitations agricoles ne sera pas autorisée Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊitoire 
όǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5 уоΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ aussi permis de reverser en zone naturelle (Nd) la partie la plus intéressante du site du Rain et de mettre en place des prescriptions visant à protéger 
non seulement la zonŜ ƘǳƳƛŘŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƘŀƛŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻǎǉǳŜǘ ŎŜƴǘǊŀƭ. Ceci permet de limiter les incidences sur ce réservoir de 
biodiversité étant donné que ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ demeure un habitat « naturel » relictuel au sein de la zone agricole ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas.  

Les continuités écologiques du territoire sont également prises en compte ƎǊŃŎŜ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
éléments structurant de la TVB du territoire. En revanche, le projet de PLU ne prévoit aucune action pouvant contribuer à la remise en bon état des corridors « à 
restaurer ». [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ et lΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦Ŝ ǎƛǘǳŞ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 

Les incidences du projet sur le fonctionnement écologique sont donc faibles.  
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [e règlement des zones A et N qui dominent sur 
ces périmètres est compatible avec leur préservation, à une exception près.  

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ « Zones humides du Rain à Aspach-le-Bas »Σ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale a permis, au fil de la maturation du projet de PLU, de considérablement réduire les incidences sur cette ZNIEFF. [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
naturels ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ont pu être classés en zone Nd ; les zones humides et les éléments boisés sont ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ 
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dispositions sont ainsi de nature à éviter toute dégradation supplémentaire de la qualité du site par ailleurs identifié comme zone humide remarquable au titre du 
SAGE de la Doller. De ce fait, on peut considérer que les incidences sur la ZNIEFF du Rain sont faibles.   

De plus, aucune incidence sur la Zone Humide Remarquable (ZHR) « Gravière Wolfsberger et gravières voisines » ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŜǎǘ à prévoir car 
tout pǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ le SAGE ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊ ƴΩŀ pas retenu ce site en tant que zone 
humide remarquable mais en tant que zone humide ordinaire de niveau prioritaire.  

Les incidences sur la ZSC « Vallée de la Doller » ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ bŀǘǳǊŀ нллл.   

Les incidences du projet sur le patrimoine naturel sont donc faibles.  
 

Suite à la consultation des PPA, la formulation du règlement écrit a été revue ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU. Le règlement précise 
à présent quels éléments naturels sont protégés et définit les prescriptions de nature à assurer leur préservation et, en cas ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΦ 

 

1.5. Préservation des paysages et du patrimoine bâti  

Analyse du  zonage 

La coupure verte avec Aspach-le-Haut est préservée. Les zones UA, UB et UC maintiennent une trame urbaine compacte, sans extension linéaire le long des voies, 
répondant ainsi aux orientations du PADD et limitant ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό!¦ŀύ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
été réfléchi pour minimiser les incidences ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞ ǾŜǊƎŜǊ protégé en périphérie de secteur.  

Les terrains agricoles attenants à la zone AUa sont quant à eux classés en secteur Ab à constructibilité limitée en raison de leur proximité avec cette zone 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ  

Concernant le paysage périurbain et les espaces de transition avec la zone agricole, le PLU prescrit la préservation de 1,7 ha de vergers périvillageois au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦9 ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ȅ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
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Analyse du règlement  

Articles 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Dispositions 
générales 

Article R.111-27 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les construŎǘƛƻƴǎ ώΧϐ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

Article 6 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ с Ł мм ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΦ 

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Article 10 

Article 11 

 

Articles Prescriptions 
Zone du PLU 

UA UB UC UE AU A N 

Article 1 
Sont interdites toutes utilisations et occupations du sol de nature à compromettre le maintien et la conservation 
ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

V    V V V 

 

Sont interdites toutes utilisations et occupations du sol de nature à compromettre directement ou indirectement 
le maintien, la conservation, le fonctionnement ou les caractéristiques des zones humides protégées au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊŀƛƴŀƎŜǎΣ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘǎΣ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ 
ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΧ 

V V V V V V V 

Article 2 

La reconstruction de bâtiments démolis par un sinistre est autorisée à condition que l'aspect architectural de la 
nouvelle construction ne porte pas atteinte à l'harmonie urbaine environnante  

V V      

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ηΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŞƭŀƎŀƎŜΣ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ 

Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

Une déclaration préalable sera par contre nécessaire en cas de destruction partielle ou totale de ces éléments 

naturels protégés, sauf pour les exceptions particulières suivantes : 

- Pour des besoins techniques (passage de réseaux, voirie, travaux et ouvrages nécessaires à la prévention et à 

la gestion des risques) ; 

- tƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜύ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ arboricoles (ex. prélèvement sélectif de 

jeunes fruitiers entrant en concurrence avec les arbres productifs).  

Dans tous les cas, les éléments naturels identifiés au plan de zonage doivent conserver une superficie ou un linéaire 

identique à ceux identifiés au titre de la présente protection.  

V    V   
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Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer ces éléments naturels, devront prévoir la plantation 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 

[Ŝǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ƻǳ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ  
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ dispensés de déclaration préalable (élagage, 
ŎƻǳǇŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

Une déclaration préalable sera par contre nécessaire en cas de destruction partielle ou totale de ces éléments 

naturels protégés. Sauf pour les exceptions particulières suivantes : 

- Pour des besoins techniques (passage de réseaux, voirie, travaux et ouvrages nécessaires à la prévention et à 

la gestion des risques) ; 

- Pour la maintenance et ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

- tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜύ ƻǳ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ όŜȄΦ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜ 

jeunes fruitiers entrant en concurrence avec les arbres productifs).  
 Dans tous les cas, les éléments naturels identifiés au plan de zonage doivent conserver une superficie ou un linéaire 

identique à ceux identifiés au titre de la présente protection.  
 Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer ces éléments naturels, devront prévoir la plantation 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ηΦ  
Les arbres implantés dans les vergers identifiés doivent être conservés ou renouvelés par une plantation 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ǎǳr une autre parcelle adaptée à ce type de milieu et présentant des 
conditions aussi favorables à la biodiversité et contribuant au renforcement de la trame verte locale. 

     V V 

Article 4 

A l'intérieur des îlots de propriété, si la configuration des lieux et la structure technique des réseaux d'électricité 
et de télécommunication le permettent, les raccordements seront réalisés en souterrain. 

V       

A l'intérieur des îlots de propriété, les réseaux d'électricité, de téléphone, télécommunication et autres câblages 
doivent être réalisés en souterrain. 

 V  V V   

Article 10 
Les ouvrages techniques de faible emprise tels que cheminées et autres superstructures sont exemptés de la 
règle de hauteur s'il n'en résulte pas une atteinte à l'harmonie et au caractère des lieux avoisinants. 

    AUa   

Article 11 

Tout projet de construction, de réparation ou même d'entretien doit présenter un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants, des sites et des paysages. 

V V      

Tout projet de construction, de transformation ou même d'entretien devra correspondre au caractère de la zone 
et présenter un aspect compatible avec le site et les paysages. 

     V  

Tout projet de construction, de réparation ou même d'entretien devra correspondre au caractère de la zone et 
présenter un aspect compatible avec le site et les paysages. 

      V 

Les bâtiments annexes devront être en harmonie avec les constructions principales. V V    V  

Les constructions devront présenter un aspect respectueux du caractère des lieux avoisinants, des sites et des 
paysages. 

  V     

Les clôtures seront en harmonie avec le tissu urbain avoisinant. V V   AUa   

Les matériaux employés, les revêtements de façade et les teintes de ravalements extérieurs seront choisis en 
harmonie avec le site et les constructions avoisinantes. 

V V   AUa   
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Toute autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions, l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains. 
Sauf nécessités découlant de la nature des activités, tout dépôt ou stockage à l'air libre doit être masqué par une 
paroi périphérique ou par un rideau végétal dense. Les matériaux susceptibles d'être entraînés par la pluie ou par 
le vent doivent être entreposés dans des locaux clos et couverts. 

   V AUe   

Article 13 

Les espaces libres ne doivent pas donner lieu à des dépôts ou stockages importants de matériel. La superficie des 
espaces plantés doit être au moins égale au tiers de la superficie du terrain. 
Toutefois, lorsque le terrain accueille des bâtiments agricoles ou des équipements publics, la superficie des 
espaces plantés peut être réduite. Elle sera au moins égale à 10 % de la superficie du terrain. 

V V      

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
plantées et aménagées en espaces paysagers de qualité. En aucun cas, ces surfaces ne pourront être inférieures à 
10 % de la surface de la parcelle. 

   V AUe   

Lorsque le projet de construction porte sur une emprise foncière située en contigüité avec un secteur agricole 
ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊƛŘŜŀǳ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 
ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜΦ 
/ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
όǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ǾŜǊƎŜǊǎΧύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

V V      

Les espaces libres non utilisés en aire de stationnement ou de circulation devront être traités en espaces verts.     AUa   

Les aires de stationnement collectif devront faire l'objet d'un accompagnement végétal.     V   

De façon ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
environnant. 

     V  

Les espaces boisés classés ainsi que les plantations à créer figurant aux plans de zonage sont soumis aux 
dispositions de l'article L.113-1 du Code de l'Urbanisme 

      V 

Analyse des incidences  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇŀŎǘΦ 9ƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ le long des voieries le projet ne modifie pas les entrées de villes. Le 
choix des ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ŝ règlement prévoit que tout projet peut être refusé 
ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇatibles avec les lieux avoisinants. Par ailleurs des surfaces 
ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ h!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŀǊōƻǊŞΣ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ des aménagements. 

[Ŝǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas. En plus de diversifier le paysage et de contribuer à la qualité du cadre de vie, ils 
forment un espace de transition entre le village et le milieu agricole. /ΩŜǎǘ Ǉƻǳrquoi, plusieurs parcelles de vergers situées en périphérie du village, représentant une 
superficie totale de 1,7 ƘŀΣ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
préserver la qualité paysagère de la communeΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀΣ ƻǴ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
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du futur quartier. La constructibilité limitée du secteur Ab qui couvre les terrains agricoles ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƎŀƎŜ ŘŜ 
préservation du paysage périvillageois.  

La protection ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ à des bosquets périurbains, ŀǳȄ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ, à des 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ bΦ  

Ainsi, le ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł !ǎǇŀŎƘ-le-Bas. Les incidences sont nulles sur le patrimoine bâti et jugées faibles 
sur le paysage grâce à la mise en place de prescriptions définissant la protection des éléments paysagers structurants (vergers, bosquets, ripisylves, haies et 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ  
 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tt!Σ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛcle L151-23 du CU. Le règlement précise 
à présent quels éléments naturels sont protégés et définit les ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΦ  
De plus, dans le cas des terrains concernés par une contiguïté immédiate avec des espaces agricoles, le règlement stipule la nécessité de prévoir un aménagement 
ǾŞƎŞǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

1.6. Transports, déplacements et développement des communications numériques  

Analyse du  zonage 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘrame urbaine compacte qui contribue, dans une faible mesure, à limiter les déplacements en voiture et qui encourage 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄΦ 

Trois ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt du virage rue de la Libération ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
conditions de circulation locales, ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ des Tilleuls et son bouclage avec la rue du Calvaire, ainsi que ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ 
±ŜǊƎŜǊǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ .ŜƭŦƻǊǘΦ  

Analyse du règlement  

Articles 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Dispositions 
générales 

- Les ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ώΧϐ ǎϥŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Φ 

 

Articles Prescriptions 
Zone du PLU 

UA UB UC UE AU A N 

Article 3 
Les voies en impasse doivent être, dans leur partie terminale, aménagées afin de permettre aux véhicules de 
tourner et ne doivent en aucun cas excéder 100 mètres de long. 

V V      
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Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre à tout véhicule de 
faire demi-tour. 

   V V   

Article 5 
Les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
numérique depuis les voies ou emprises publiques. 

   V V   

Article 12 

Lors de toute opération de construction, d'extension ou de changement d'affectation de locaux, il devra être 
réalisé en dehors des voies publiques des aires de stationnement selon les normes minimales définies en annexe 
du présent règlement. 

V V V V    

Il doit être réalisé en dehors des voies publiques un nombre de places de stationnement correspondant aux 
besoins de ces opérations, selon les normes minimales figurant en annexe. 

    V   

Lors de toutes opérations de construction, d'extension, de création de surfaces de plancher ou de changement 
d'affectation de locaux, il devra être réalisé en dehors des voies publiques des aires de stationnement 
correspondant aux besoins de ces opérations. 

     V V 

Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère de l'établissement, ces surfaces 
minimales pourront varier compte tenu de la nature et de la situation de la construction et d'une polyvalence 
éventuelle d'utilisation des aires. 

V V  V V   

En cas d'impossibilité technique de pouvoir aménager le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement 
sur le terrain des constructions projetées, le constructeur peut être autorisé par voie de dérogation à reporter 
sur un autre terrain situé à moins de 150 mètres du premier les places de stationnement qui lui font défaut à 
condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait réaliser lesdites places. 

V V      

Toutes dispositions devront être prises pour réserver sur chaque propriété les dégagements nécessaires au 
stationnement et aux ƳŀƴǆǳǾǊŜǎΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
véhicules s'effectuent à l'intérieur de la propriété. 

   V V   

Analyse des incidences  

Le projet soutient les modes de déplacement doux en prévoyant leur intégration par le biais des OAP. Ces dernières prévoient également le bouclage des circuits de 
service. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀlement urbain qui induirait un allongement excessif des ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǊƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ 
est prévu, ce qui devrait garantir de bonnes conditions de circulation. De même pour les emplacements de stationnement qui seront prévus en quantité suffisante. 
Il apparait après analyse du règlement et du zonage que le souhait d'assurer la possibilité d'une éventuelle réactivation de la ligne ferroviaire affiché dans la PADD 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ t[¦Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭa concrétisation de ce projet dans le futur. À noter 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǊŀ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ les conditions de circulations. 

La desserte des constructions par les réseaux ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 
Les incidences du projet sur le transport, les déplacements et les communications numériques sont évaluées positives. 
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1.7. Performance s énergétique s 

Analyse du règlement  

Articles 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Dispositions 
générales 

- [Ŝǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ώΧϐ ǎϥŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Φ 

 

Articles Prescriptions 
Zone du PLU 

UA UB UC UE AU A N 

Article 14 La réglementation thermique en vigueur devra être respectée. V V V V V   

Analyse des incidences  

Le développement de la commune entraine inévitablement une augmentation des besoins et des consommations énergétiques. Toutefois le projet est favorable à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ place 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ŝǎ h!t ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
gains énergétiques associés. 

 
Les incidences du projet de PLU sur les performances énergétiques sont positives. 
 

1.8. Nuisances, risques naturels et technologiques  

Analyse du  zonage 

Les zonŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴŘƛŎŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ό!ƛΣ bƛύΦ /Ŝƭǳi-ci couvre les zones inondables 
inconstructibles uniquement. Le secteur des gravières est également situé en zone inondables mais ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƭŀŎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴŘƛŎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀ est ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦Ŝ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴΦ !ǳŎǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ exposé à un risque ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭs de coulées ŘŜ ōƻǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ 
donc pas les risques à ce sujet.  

De plus, 4 emplacements réservés sont destinés à permettre la réalisation des aménagements techniques nécessaires au traitement des risques naturels identifiés 
ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ hydraulique réalisée par le Département en 2016.  
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Une étude complémentaire réalisée par les services de la CEA en 2022 a permis de préciser et de compléter les dispositions réglementaires visant la prévention des 
risques dΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ruissellement. Ainsi les emplacements réservés n°4 et n°5, initialement prévus pour la création de bassins de rétention à proximité de la 
rue du Calvaire, ont évolués en un emplacement réservé n°4 unique permettant de traiter le risque de façon commune dans cette partie de la commune.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲуΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-.ŀǎ Ŝǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-aƛŎƘŜƭōŀŎƘΣ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 5ƻƭƭŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ de déviation).  

Des canalisations ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !Σ !ƛΣ b Ŝǘ bŎΦ /Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
servitude non aedificandi repérée au plan de zonage.   

Les sites BASIAS répertoriés sur le ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas sont situées en zones UA, UB, UE, A, Aa, N et Nc. [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ 
le plan de zonage.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ !ǳŀ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řans la bande de 250 m soumise aux nuisances sonores de la RD 83. 

Analyse du règlement  

Articles 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Dispositions 
générales 

- Article R.111-2 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à 
la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations. 

- Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 21 février 2013 relatives à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation, s'appliquent aux secteurs affectés par 
le bruit de la RD 83. Les documents correspondants sont joints en annexe du dossier de P.L.U. 

- [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtΦtΦwΦLΦύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻƭƭŜǊ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ préfectoral du 30 avril 2014, 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

- Les réglementations spécifƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ώΧϐ ǎϥŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Φ 

Article 3 
Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les caractéristiques correspondent à leur destination et 
permettent une approche convenable des moyens de lutte contre l'incendie. 

 

Articles Prescriptions 
Zone du PLU 

UA UB UC UE AU A N 

Article 1 

Les occupations et utilisations du sol pouvant entrainer des nuisances incompatibles avec le voisinage des zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

V V      

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec le voisinage des zones ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

V V      

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻŘŞǊŞ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ώΧϐ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ dans le cadre des dispositions techniques 
présentées en annexe du présent règlement. 

V V    Ai V 
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Article 2 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŦƻǊǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳƻŘŞǊŞ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 
identifiés au plan de zonage n°3b, les occupations et utilisations du sol doivent prendre en compte les 
dispositions techniques correspondantes présentées en annexe du présent règlement. 

V V    Ai V 

[Ŝǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
compromettent pas la tranquillité, la sécurité et la salubrité des zones limitrophes et qu'elles s'intègrent dans le 
site et le paysage environnant. 
Sont autorisés Υ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭϥŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 
dans la limite des dispositions du P.L.U., à condition toutefois qu'il n'en résulte pas une augmentation de 
nuisances pour le milieu environnant ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 
La reconstruction de bâtiment soit après une démolition volontaire d'un bâtiment menaçant ruine, soit après 
démolition d'un bâtiment sinistré à condition de respecter les dispositions des articles UE 3 à UE 14, sous réserve 
du respect des impératifs relevant d'un intérêt général et à condition qu'il n'en résulte pas une augmentation de 
nuisances pour le milieu environnant ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique. 

   V    

Dans une bande de terrain de 250 mètres mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche de la 
w5уоΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 
conformément aux dispositions des arrêtés en vigueur. 

    V V V 

Article 4 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. En 
cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales, les aménagements réalisés sur un terrain devront être 
tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. 

V V  V    

Aucun aménagement réalisé sur un terrain ne doit faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.   V     

Article 6 

Les constructions à usage d'habitation ne seront pas implantées à moins de 50 mètres de l'axe de la RD 83 ; les 
autres constructions ne seront pas implantées à moins de 40 m. 

     V  

Les constructions seront implantées à plus de 75 m de la RD83.       V 

Article 13 [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜs libres se feront en évitant les plantes allergènes. V V  V V   

Analyse des incidences  

Risques naturels 

Le zonage indicé spécifique aux zones inondables et les prescriptions liées aux dispositions techniques présentées en annexe du règlement permettent une bonne 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ Sur le secteur des gravières, ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bŎ Ŝǘ ƴƻƴ Ni, ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
de la zone. !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩinondation.   

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞ ƻǳ ŀǳȄ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜ ǊŜǎǘŜ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜΦ ! noter à ce sujet que suite aux forts intempéries survenus en juin 
2016, la commune a fait réaliser une étude hydraulique par les services compétents du département du Haut-Rhin, dans le but de mettre en place des bassins 
ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ versants présents Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ t[¦ est compatible avec ce projet ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ п ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ sur les emprises 
destinés Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜΦ  
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Aucun secteur de la commune concerné par un risque fort de phénomène de retrait gonflement des argiles, à noter néanmoins un aléa moyen sur la zone Ue, dont 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ Cette situation entrainera la nécessité, dans certains cas bien précis, de réaliser une étude 
géotechnique. 

Suite à la consultation des PPA, les dispositions concernant les zones de débordement de crue applicables à la zone Ai ont été complétées de façon à bien faire 
ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes risques identifiés (fort et modéré) sont traités par le PLU. LΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŜ 
ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ a été actualisée.  

Le règlement met également en place des prescriptions de nature à anticiper la réalisation du futur bassin de rétention à proximité de la zone AUe et le risque 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ-sols et niveau de plancher à +50 cm au-dessus du terrain naturel. 

Les incidences du projet en matière de risques naturels sont négligeables.  
 
Risques technologiques 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas qui concernent les risques technologiques sont liés à la présence de 5 ICPE et au transport de matières dangereuses. Le 
règlement rappelle dans ses ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řu PLU, ainsi 
les risques technologiques liés au transport de matières dangereuses sont bien pris en compte. Les risques technologiques présents sur le territoire ne sont 
mentionnés dans aucune des pièces du PLU en dehors du rapport de diagnostic environnemental. Ces risques technologiques peuvent être intégrés dans le règlement 
Řǳ t[¦ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǊŀπŎƻƳmunales en vigueur ou du signalement des secteurs concernés par les ICPE par exemple. 

Les incidences du projet en matière de risques technologiques sont négligeables.  
 
Pollution des sols 

13 sites potentiellement pollués (BASIAS) et 5 ICPE sont recensés sur le ban communal. Aucune contrainte vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴΩŜǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ Ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ au moment de leur réhabilitation. [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ L/t9Σ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΦ 

En termes de pollution indirecte des sols par des eaux contaminées, le projet prévoit le raccordement obligatoire au réseau dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƭlectif ou la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀōƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜs dans les nouveaux secteurs urbanisés 
(AUa/AUeύ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

Les incidences du projet en matière de pollution des sols sont négligeables.  
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Gestion des déchets 

Le projet de PLU ne prévoit pas de modification particulière liée à la gestion des déchets. Les OAP prévoient le bouclage des circuits de services, notamment pour la 
collecte des ordures ménagères. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ des volumes produits. Les modalités actuelles de collecte et de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ł ƎŞǊŜǊΦ 

Les incidences du projet sur la gestion des déchets sont négligeables. 
 

Exposition aux bruits 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ AUa est exposée aux bruits inhérents à la circulation sur la RD 83Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀ 
applicable et le règlement le rappelle dans ses dispositions générales.  

Dans une certaine mesure, la prise en compte des liaisons douces dans les OAP contribuera à diminuer les nuisances sonores dans le village. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ ǎƻƴǘ négligeables. 
 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le projet ne prévoit pas de modification profonde du réseau de voirie actuel qui génère les principales émissions de polluants atmosphériques du territoire. En 
ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǊƛŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ƴƛƴeure à limiter la pollution automobile. 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎions de CO2 associées au trafic 
automobile. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ compacte, qui sera densifiée par la mobilisation de dents creuses, limitant ainsi les déplacements sur le 
territoire. Le projet de PLU prend en compte le développement des déplacements doux Řŀƴǎ ƭΩh!t Ƙŀōƛǘŀǘ, ce qui peut encourager les habitants à réduire ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn 
de la voiture pour les petits déplacements. 

Par ailleurs, le règlement ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ les dispositifs de prodǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergies renouvelables, ce qui ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΦ 

Enfin, Les dispositions réglementaires mises en place pour préserver les espaces naturels périurbains et ruraux (EBC, L151-23) contribuent également dans une 
ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

De plus, dans le cas des terrains concernés par une contiguïté immédiate avec des espaces agricoles, le règlement stipule la nécessité de prévoir un aménagement 
ǾŞƎŞǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le règlement intègre, aux articles 13 corǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ dans le ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ 
de végétaux sur les espaces libres. 

Les incidences du projet vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ négligeables. 
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2. EVALUATION ˤ˥˳ ˯˲˩˥ˮ˴ˡ˴˩˯ˮ˳ ˤΝˡ˭˥ˮˡ˧˥˭˥ˮ˴ ˥˴ ˤ˥ ˰˲˯˧˲ˡ˭˭ˡ˴˩˯ˮ 

(OAP) 

 
Les OAP offrent la possibilité de définir de manière précise des dispositions en matière de préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ Elles peuvent en 
effet « ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Χ ». 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ h!t ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci prennent en compte les enjeux environnementaux établis 
lors du diagnostic ainsi que les orientations du PADD. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǳȄ h!tΦ ¦ƴŜ h!t Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀΣ Ŝǘ ǳƴe OAP économique 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŜΦ 

¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞsenté pour chacune des OAP du projet de PLU précisant les enjeux 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

2.1. OAP Habitat  

[Ωh!t Iŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀ ǎƛǘǳŞŜ ǊǳŜ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎΣ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Sa superficie est de 
1,8 ha. 

Thématique Enjeux Incidences  

Milieux naturels 
Enjeux moyen de 
préservation ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

- 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣ4 ha de vergers et 1,4 ha 
de prairies 

- ;ǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ zone humide (expertise réalisée 
en 2020) 

Faible 

Paysage 
Intégration paysagère du 
nouveau quartier 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ participant à 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
(transition avec le milieu agricole et les vergers 
existants) 

- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
arboré 

- Harmonie des constructions et cohérence 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

- Cohérence visuelle et paysagère des espaces 
extérieurs (clôtures, plantations) 

Positive 

Gestion de la 
ressource en eau 

- - Traitement des eaux à la parcelle privilégié Positive 

Risques majeurs 
Prévention face aux risques 
de coulées de boue 

- Contribution du front végétalisé à la régulation et 

la gestion des eaux ƭƻǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŘΩƻǊŀƎe 
Positive 

Nuisances  
Secteur situé dans la zone 
exposée aux nuisances 
sonores de la RD83 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
partie urbanisée et les vergers protégés en 
périphérie de secteur 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Positive 

Énergie et climat 
Assurer de bonnes 
performances énergétiques 

- Orientation des constructions pour optimiser les 
gains énergétiques (apports solaires) 

Positive 

Transports et 
déplacements 

Assurer une bonne liaison du 
nouveau quartier avec le 
reste du village 

- Agrandissement de la voierie et prise en compte 
du réseau viaire 

- Prise en compte des déplacements doux et 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

- Bouclage des circuits de services 
- 1 stationnement privatif par logement au minium 

Positive 

Mixité urbaine et 
densité en 
logements 

Compatibilité avec le SCoT 
- Densité de 25 logements / ha 
- Mixité urbaine avec un maximum de 55 % 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ et fonctionnelle 

Nulle 
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2.2. OAP Économique 

[Ωh!t Économique concerne la zone AUe ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǳƛƭŜǊƛŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Elle occupe 
une superficie de 1,8 ha. 

Thématique Enjeux Incidences  

Milieux naturels 
Enjeux très faibles : espace 
agricole 

- Espace naturel de très faible intérêt 
- Absence de zone humide 
- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 

Négligeable 

Paysage 
Intégration paysagère du 
nouveau quartier 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞ 
et des espaces agricoles (insertion paysagère) 

- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 
arboré 

- Harmonie des constructions et cohérence 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

- Cohérence visuelle et paysagère des espaces 
extérieurs (clôtures, plantations) 

Positive 

Pollution 
Exposition aux traitements 
phytosanitaires 

- CǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ produits phytosanitaires 

Positive 

Gestion de la 
ressource en eau 

- - Traitement des eaux à la parcelle privilégié Positive 

Transports et 
déplacements 

Assurer de bonnes 
conditions de circulation 

- Axes calibrés pour le passage de gros véhicules 
- Stationnement en quantité suffisante 

Positive 

 

2.3. Conclusion  

Les OAP prennent bien en compte les enjeux environnementaux. Elles définissent des prescriptions qui 
garantissent aux secteurs de projets un aménagement de qualité, permettant de minimiser les incidences sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭémentaires à ceux présents dans le règlement, les OAP 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩh!t Iŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ 
ŀŘŀǇǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ en raison de sa proximité avec la RD83. 

Les incidences des OAP sont globalement positivesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ, la prise en compte des mobilités, des risques, nuisances et pollutions, la gestion de la 
ressource en eau et ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ des constructions.   

De faibles ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩh!t Iŀōƛǘŀǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘion de 1,8 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ (prairies, vergers).  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ h!t ǎΩŀƭƛƎƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ƴinimale de 25 
logements / hectare. 
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3. ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

Il existe une hƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales, selon des rapports de conformité, de compatibilité ou de prise en compte entre eux. Le PLU doit 
ainsi être compatible ou prendre en compte les orientations et objectifs des documents de rang supérieur 
ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ  

 

3.1. Documents cadre avec un rapport de compatibilité  

Bien que non définie juridiquement, la notion de compatibilité exige que les dispositions ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ 
ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 
supérieure se borne à tracer un cadre général, en déterminant, par exemple, des objectifs ou en fixant des 
limites, mais laisse à lΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
prescrites par la norme.  

 Le SRADDET Grand Est 

Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ est une stratégie 
à horizon 2050 ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ !ŘƻǇǘŞ ƭŜ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ 
le SRADDET du Grand Est fixe les objectifs de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière 
d'équilibre et d'égalité des territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de 
désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de 
développement des transports, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement 
climatique, de pollution de l'air, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion 
des déchets.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ǊŜǎǎŜƳōƭŜ : le schéma régional climat-air-énergie (SRCAE), le schéma 
régional de cohérence écologique (SRCE), le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), le 
ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ όSRIύΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
des infrastructures et des transports (SRIT). 

La Région porte pour ses territoires une ambition en 30 objectifs, structurée autour de 2 axes stratégiques : 

¶ Axe 1. Changer de modèle pour un développement vertueux de nos territoires 

¶ Axe 2. Dépasser les frontières et renforcer la cohésion pour un espace européen connecté 

Pour déployer dans le temps cette stratégie collective, deux grands horizons de temps sont proposés à 2030 et 
2050. 

Le fascicule du SRADDET est le document dont la portée prescriptive est la plus forte. Il comporte 30 règles 
générales organisées en 5 chapitres thématiques, contribuant à la réalisation des objectifs.  
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Les éléments opposables du SRADDET sont :  

¶ Les objectifs, figurant dans le rapport et constituant la stratégie, dans un lien de « prise en compte », 
ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǘŜǊƳŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ό/9Σ ф Ƨǳƛƴ нллпΣ ƴϲнрсрммύΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ 
des orientations fondamentales sauf pour uƴ ƳƻǘƛŦ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǘ 
intérêt le justifie ;  

¶ Les règles, regroupées dans le fascicule, dans un lien de « compatibilité ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que la norme 
inférieure doit respecter la norme supérieure dans la mesure où elle ne la remet pas en cause. Autrement 
dit, la norme inférieure peut s'écarter de la norme supérieure à condition que cette différenciation n'aille 
pas jusqu'à la remise en cause de ses options fondamentales.  

Les règles générales doivent être appliquées par les documents et les acteurs ciblés règlementairement par le 
SRADDET, à savoir :  

¶ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunaux ou non (PLU(i)) ou les Cartes communales ;  

¶ les Plans de déplacement urbain (PDU) ; 

¶ les Plans climat air énergie territoriaux (PCAET) ; 

¶ les chartes de Parcs Naturels Régionaux (PNR) ; 

¶ les ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets (PRPGD) dans le SRADDET.  

Les documents ciblés gardent leurs propres calendriers de révision et devront être compatibles avec le SRADDET 
lors de ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢Φ [ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ {w!559¢ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ :  

¶ Prescriptives tels que le DOO des SCoT ; le règlement, les OAP et les zonages de PLU, les mesures des 
chartes de PNR ; 

¶ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ t/!9¢ Ŝǘ ŘŜǎ t5¦Φ 

Le projet de PLU est globalement compatible avec le SRADDET. La majorité des règles générales relatives à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ Řans les pièces du PLUi. Les ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ł ƭŀ 
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ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ 
de manière satisfaisante au sein du règlement et des OAP.  
Concernant la compatibilité du PLU avec les règles liées à la préservation de la trame verte et bleue, et des 
zones humides, voir le chapitre consacré au SRCE, au SDAGE et au SAGE.   
Concernant la gestion des déchets, la redevance incitative, mise en place par la CCTC, ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩobjectif de 
réduction de la production de déchets à la source et lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 5Ŝ 
ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //¢/ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ SRADDET et le projet de 
PLU ne ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  
Concernant la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation énergétique, le PADD 
affiche la volonté de la municipalité de développer les solutions alternatives en matière de déplacement. Elle 
ǘƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀƛǎǎŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ de la ligne ferroviaire Cernay-Sentheim. Ces 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ƴƻƛƴǎ 
polluants contribuent à limiter les émissions de gaz à effet de serre.  
Par ailleurs, lŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ [Ωh!t 
Hŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ t!55 ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŀ 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ  
Concernant la réduction de la consommation foncière à ƭΩhorizon 2030Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-bas a fait un 
effort considérable en réduisant de manière significative (25 ha) les zones à urbaniser inscrites initialement 
dans le POS.  
 

 Le SDAGE Rhin Meuse 

Aspach-le-Bas appartient au Schéma DirecteuǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ wƘƛƴ-Meuse (SDAGE), 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмр ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘ /ƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ : (Source : AERM, 2015) 

- Enjeu 1 : Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la baignade ; 
- Enjeu 2 : Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines ; 
- Enjeu 3 : Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques ; 
- Enjeu 4 Υ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ 

Rhin et de la Meuse ; 
- Enjeu 5 : Intégrer les principes de gestion équilibrée de la ressource en eau dans le développement et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Τ 

- Enjeu 6 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ wƘƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜΣ 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΣ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΦ 

Le projet de PLU ne nuit pas à la qualité ni à la quantité de la ressource en eau. Bien que le t!55 ƴΩŀŦŦƛŎƘŜ 
aucune orientation spécifiquement dédiée à la préservation de la ressource en eau, plusieurs dispositions 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ développement maitrisé, respectueux des milieux 
aquatiques et ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

Le règlement impose ainsi ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ semi-collectif. Aucun aménagement ne devra faire 
obstacle au libre écoulement des eaux pluviales et les eaux issues de surfaces imperméabilisées (parking, 
chaussée) seront traitées par un débourbeur-ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 

Les mesures de protection au ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
participent à la fois, à la préservation des milieux naturels, des milieux humides notamment, et à la réduction 
des risques naturels (inondations, coulée de boue). Les principales ripisylves sont protégées et le règlement 
Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ с Ƴ dans toutes les zones.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Φ Lƭ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƴƛ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
des objectifs fixés, notamment en termes de préservation de la qualité des eaux superficielles et 
souterraines. 
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 Le SAGE de la Doller 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas est concernée par le SAGE ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ du 
bassin de la Doller approuvé par arrêté préfectoral le 15 janvier 2020. Les principaux objectifs ayant motivé la 
démarche sont :  

- Conserver une bonne qualité de l'eau superficielle et souterraine (alimente les nappes servant à 
l'adduction en eau potable de nombreuses communes) 

- Conserver les zones humides remarquables et les zones de divagation  

- Lutter contre les inondations  

- Préserver la biodiversité des écosystèmes liés à l'eau  

L'ensemble du périmètre est géré par le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la DolleǊΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ wƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜ !ƭǎŀŎŜΦ  

[Ŝ {!D9 ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ Ŝǘ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ 
la gestion équilibrée partagée par la /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛn versant, pour concilier au mieux tous 
les usages existants et la préservation des milieux aquatiques : 

¶ Le PAGD est opposable aux décisions administratives avec le principe de compatibilité et définit les 

ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜrritoire. Il fixe les objectifs et les moyens de les atteindre 

; 

¶ [Ŝ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

préservation et de restauration de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Il pŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ 

réglementairement les dispositions du PAGD dans le cadre de l'article R.212-47 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢ύΣ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ /ŀǊǘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 
départemental des carrières, doivent être compatibles ou rendus compatibles avec le SAGE dans un délai de 3 
ans.  

[Ŝ {!D9 Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ǇŜǳǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛns objectifs fixés par le SDAGE. 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ ƛƭ ƭΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ SAGE. Plus 
ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 
inventoriées dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Řǳ {!D9 ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   
 

 Le PGRI Rhin et Meuse  

Le tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ Řǳ wƘƛƴ a été arrêté par le préfet coordonnateur 
de bassin en décembre 2015. Il est établi pour une durée de 6 ans (2015-нлнмύΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нлммΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜ LƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмнΣ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢wL en croisant la présence 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƘǳƳŀƛƴǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛύΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǾŜŎ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas ne fait pas partie des territoires identifiés comme TRI et seules les dispositions 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ tDwL ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ :  

- Les orientations fondamentales et dispositions présentes dans le SDAGE concernant la prévention des 
inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; 

- La surveillance, la prévisiƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
directeur de prévision des crues ; 

- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 
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- [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎe du risque. 

Le PPRI de la Doller, approuvé par arrêté préfectoral du 30 avril  2014 a été annulé par la Cour administrative 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ bŀƴŎȅ ƭŜ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΦ [Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
identifié dans le cadre des études PPRI demeure et doit être pris en compte par ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du PGRI.  
Le projet de PLU limite les risques liés aux inondations par la prise en compte des zones inondables délimitées 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ tant au niveau du PADD que de sa traduction réglementaire. Les secteurs urbanisables 
(AUa, AUe) et les réserves foncières (AU) sont situés en dehors de ces zones inondables. Les secteurs situés 
en zone inondables inconstructibles sont, dans le cas des zones U déjà bâties, ou pour les zones agricoles et 
naturelles indicées « Ai » ou « Ni ». Le règlement signale la présence de ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dispositions prévues par le PPRI dans les zones concernées. 
Le projet est compatible avec le PGRI Rhin Meuse. 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays Thur Doller  

Le SCoT du Pays Thur Doller a été approuvé le 18 mars 2014 par délibération du comité directeur. Le territoire 
du SCoT couvre 49 communes regroupées dans 3 EPCI : CC de Thann-Cernay (17 communes), CC de la Vallée de 
Saint-Amarin (15 communes), CC de la vallée de la Doller et du Soultzbach (17 communes).  

Le SCoT ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ des 
intercommunalités doivent être compatibles. Il constitue également un document de planification urbaine plus 
ǇǊŞŎƛǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ŝƴ Ǉƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōanisme devra se conformer. 

Il développe un projet de territoire sur les 10-мр ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t!55Σ ǉǳŜ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique, de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
résidentielle et économique allié au renouvellement urbain. En application de la Loi Grenelle 2, le SCoT fixe 
également des objectifs chiffrés de réduction de la consommŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƻǳ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

Le PADD, débattu en Conseil syndical en décembre 2010, présente 5 ambitions qui fondent le DOO :  

- Ambition 1 ς Assurer un maillage territorial cohérent des vallées à la plaine ; 
- Ambition 2 ς tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 
- Ambition 3 ς Développer la proximité des usages et améliorer le cadre de vie ; 
- Ambition 4 ς Répondre aux ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎƻōǊŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

qualité ; 
- Ambition 5 ς Mener une politique ambitieuse et anticipatrice sur les questions de ressources et de 

risques. 

Le DOO précise les objectifs et ambitions formulés dans le PADD par des orientations ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Υ 

- Les prescriptions : elles sont la traduction réglementaire des orientations. Ces points doivent être 
ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

- Les recommandations Υ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜΣ ŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SCoT. 

 
Le tableau ci-après présente les orientations du SCOT et la façon dont celles-ci sont traduites dans le PLU 
ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas. 
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ORIENTATIONS DU SCOT TRANSCRIPTION DANS LE PLU 

ASSURER UN MAILLAGE TERRITORIAL COHERANT DES VALLEES A LA PLAINE 

5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des villes et des villages 

PADD :  
- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ 

développement économique, les équipements et les loisirs 

Bâtir un système de transports « vertueux » pour les 
grands déplacements 

PADD :  
- Orientations générales concernant les transports, les déplacements 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳr la charpente paysagère et la Trame 
ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀtion du territoire 

PADD :  
- Protection des espaces naturels et forestiers et prise en compte des 

continuités écologiques 
- Orientations générales concernant le paysage 
Zonage :  
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ¢±. όƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ 

POURSUIVRE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EN SΩAPPUYANT SUR LES RESSOURCES LOCALES 

Construire une offre foncière économique séduisante, 
attractive et équilibrée sur le territoire 

PADD :  
- Mixité urbaine, habitat et diversité des fonctions 
- Maitrise et planification du développement urbain 
Zonage et OAP : 
- {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ό!¦Ŝύ 

Equilibrer les fonctions commerciales entre centres et 
périphéries 

PADD :  
- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ 

développement économique, les équipements et les loisirs 

Soutenir une agriculture de proximité et ancrée dans 
les différents terroirs 

PADD :  
- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

développées 
Zonage et règlement : 
- wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ ό!ŀύ 

Tendre vers un développement touristique durable, 
valorisant les potentialités patrimoniales et naturelles 
du territoire 

- 

DEVELOPPER LA PROXIMITE DES USAGES ET AMELIORER LE CADRE DE VIE 

Permettre un maillage soutenu de services et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

PADD :  
- bŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ de services 

au sein du village 
- /ƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ la 

vitalité de la commune que ce soit au niveau des emplois et services 
proposés, des rentrées financières 

Promouvoir un urbanisme qui contribue à la réduction 
des besoins en déplacements et des émissions des Gaz 
à Effet de Serre 

PADD :  
- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

notamment l'adoption de dispositifs d'isolation favorisant la 
performance énergétique, la mise en place des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧ 

- Orientations générales concernant les transports, les déplacements  
Zonage et OAP : 
- Trame urbaine compacte, optimisation des apports énergétiques 

solaires 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
voiture individuelle 

PADD :  
- Permettre le développement des initiatives visant à proposer des 

solutions alternatives concernant les formes de déplacement 
OAP : 
- Préconisation de prise en compte des déplacements doux 

Soigner la qualité des milieux et des paysages de 
proximité 

PADD :  
- Orientations générales concernant le paysage 
Règlement : 
- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-27 

REPONDRE AUX BESOINS DΩACCUEIL ET FAVORISER UN URBANISME A LA FOIS SOBRE EN ENERGIE ET DE QUALITE 

Contribuer à une dynamique de renouvellement de la 
population par la ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
résidentielle 

PADD :  
- Fixer les dispositions permettant notamment de réaliser des 

constructions alternatives à la maison individuelle, de réaménager des 
bâtiments existants, de mettre en place des constructions groupées, 
Χ 

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ώΧϐ 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
foncière à destination de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
équipements 

PADD :  
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ORIENTATIONS DU SCOT TRANSCRIPTION DANS LE PLU 
- Conserver la cohérence de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain en fixant des limites claires à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
communication existantes 

- Interdire les extensions urbaines linéaires le long des axes de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ώΧϐ un étalement urbain de nature 
à désorganiser la cohérence du village 

Zonage : 
- 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ 
- Trame urbaine compacte et potentiel de densification pris en compte 

wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ 
bâti existant et du bâti neuf 

PADD :  
- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions existantes de façon à intégrer 

notamment l'adoption de dispositifs d'isolation favorisant la 
performance énergétique, la mise en place des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧ 

MENER UNE POLITIQUE AMBITIEUSE ET ANTICIPATRICE SUR LES QUESTIONS DE RESSOURCES ET DE RISQUES  

Maitriser les besoins en énergie et développer les 
énergies renouvelables 

PADD :  
- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

notamment l'adoption de dispositifs d'isolation favorisant la 
performance énergétique, la mise en place des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧ 

Règlement : 
- Respect de la règlementation thermique en vigueur 
OAP : 
- Optimisation des apports énergétiques solaires 

Préserver et gérer durablement la ressource en eau 

PADD :  
- Intégrer la ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ 5ƻƭƭŜǊ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ 

village 
Règlement : 
- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

- wŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
- Raccordement obligatoire à un dispositif ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Gérer les risques et limiter les nuisances 

PADD :  
- Interdire les bâtiments dans les espaces inconstructibles situés 

notamment à proximité du village et dans la partie Nord du ban 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛŘentifiés 
dans les études du PPRi de la Doller annulé 

Zonage : 
- {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇƭŀŎŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

zones à aléa fort de retrait gonflement des argiles 
- 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Règlement : 
- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  
OAP : 
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ǾŞƎŞtal pour limiter les nuisances 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ¢ƘǳǊ 5ƻƭƭŜǊΣ ƭŀ commune ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas dispose du statut 
de « bourg intermédiaire ». Cela ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ certain niveau de service, 
ce dernier ayant vocation à se renforcer. 

Le DOO prescrit donc pour la vƛƭƭŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas un objectif de 72 logements à produire sur 12 ans (2012-
2024), soit 6 logements à produire par an.  

COMMUNE NIVEAU DE RAYONNEMENT 
OBJECTIFS NOMBRE DE LOGEMENTS A PRODUIRE 

SUR 12 ANS (2012-2024) 

Aspach-le-Bas Bourg intermédiaire 72 
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Afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
une densité minimale de construction par commune, fixée à 25 logements/hectare, et une part de logements 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎΩŞlevant à 45%. 

 
PART MINIMALE DES COLLECTIFS 

ET INTERMEDIAIRES 
PART MAXIMALE DE 

LΩINDIVIDUEL 

Bourg intermédiaire - Piémont 45 % 55 % 

 

Une enveloppe urbaine de référence « Temps 0 » (T0) est de plus définie pour établir la nature des zones 
ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Υ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŞǾŀƭǳŜ ǇƻǳǊ !ǎǇŀŎƘ-le-Bas une enveloppe 
de 2,5 ha correspondant à la surface que la commune peut consommer, dans un rapport de compatibilité, 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

COMMUNES NIVEAU DE RAYONNEMENT DENSITE MOYENNE EN LOGT/ HA ENVELOPPE POUR LΩHABITAT ARRONDIE (AU 0,5 SUPERIEUR) 

Aspach-le-Bas Bourg intermédiaire 25 2,5 

 

 

 

Le PLU ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas prévoit une production de 82 logements sur un pas de temps identique à celui du 
SCoT (12 ans ς échéance 2030). Il tient donc compte de prévisions quasiment identiques à celle prévues par 
le document cadre.  

[Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ό!¦ŀύ ŘŜ мΣ8 ha, dont 1,7 ha hors T0. Au sein des zones U à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦!Σ ¦.ύΣ ŜƴǾƛǊƻƴ 1 ha est ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ {/ƻ¢Φ [Ŝ {/ƻ¢ 
ǘƻƭŝǊŜ ǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ол 
m par rapport à la voierie. Ainsi on peut soustraire 1 ha à la superficie des zones urbanisables à vocation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ¢лΦ [Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ нΣ6 ha en extension aux yeux du SCoT. A savoir que les 
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surfaces des zones UA et UB situées hors du T0 correspondent à des secteurs de jardins difficilement 
mobilisables. Les surfaces en extension du PLU sont donc ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ  

[ŀ ȊƻƴŜ ¦/ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 
équipements publics Τ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾƻǳŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Le SCoT prévoit pour la Communauté de Communes de Thann-Cernay (CCTC), 35,5 ha en extension pour les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŜ мΣ8 Ƙŀ όǎƻƛǘ р ҈ύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊŀƛǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //¢C. À noter que la Communauté de Communes a alloué à la commune un 
potentiel de 2,8 ha pour les activités, au-delà du T0, au titre de l'enveloppe de desserrement. 

En matière de mixité urbaine, le SCoT demande pour une commune comme Aspach-le-Bas une part maximale 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ рр ҈Φ [Ωh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ 

Tableau 3 Υ ½ƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ hors enveloppe urbaine de référence du  SCoT 

ZONES DΩEXTENSION 
SUPERFICIE HORS ENVELOPPE 

URBAINE AJUSTEE DU SCOT (EN 

HA) 

½ƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 2,6 

UA, UB 0,9 

AUa 1,7 

½ƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ό!¦Ŝύ 1,8 

Autres zones (UC) 0,2 

 

Le SCoT établit par ailleurs des prescriptions permettaƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
et paysager de qualité : 

- Maintenir la lisibilité et les objectifs de qualité paysagère : prendre en compte les caractéristiques 
urbaines et architecturales propres à chaque unité paysagère, conserver les structures villageoises 
ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΧ Τ 

- Protéger et renforcer la biodiversité locale et la Trame verte et bleue : préserver les réservoirs de 
biodiversité et les corridors écologiques du territoire, restaurer les continuités écologiques ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 
prévoir une gestion adaptée à leurs spécificités. 

Globalement, le PLU est compatible avec le SCoT. La majorité des orientations du SCoT trouvent une 
transcription dans les pièces du PLU. Les objectifs en matière de développement économique, de soutien à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊre, de gestion des risques et des nuisances sont 
bien mis en application dans le projet de PLU.  

Le PLU est compatible avec les objectifs de préservation des paysages fixés par le SCoT. Le projet ne prévoit 
Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΦ Lƭ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
patrimoniale et des points des points de vue identifiés par le SCoT. Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ мΣт Ƙŀ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Le maintien des fonctionnalƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǳȄ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
όƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ réservoirs de biodiversité. 
 

 Le ˰̒̏̇̒́̍̍̅ ˬ̏̃́̌ ̄̅ ̌Ν˨́̂̉̔́̔ (PLH) Thann-Cernay 

Aspach-le-Bas est concerné par le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ¢Ƙŀƴƴ 
Cernay approuvé en Conseil de Communauté le 29 septembre 2018, pour une durée de six ans (2018-2023). 
[Ŝ t[I Ŝǎǘ ƭϥƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ du logement au niveau du territoire 
intercommunal. 
Il fixe, sur la base d'un diagnostic de la situation du logement et de l'hébergement sur le territoire, des actions 
à mener pour résoudre les difficultés identifiées et assurer un développement équilibré de l'offre.  
4 grandes orientations constituent le cadre de la politique ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ communauté de communes :  

¶ Orientation 1: Accompagner le développement du territoire et répondre aux besoins en logements 
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¶ Orientation 2: Améliorer et rénover le parc existant 

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΥ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ пΥ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀƴƛƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Le PLU prend en compte le PLH notamment grâce aux orientations générales concernant ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
économe et équilibrée des espaces, et les objectifs chiffrés de modération de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
exprimées dans le PADD. [Ωh!t Iŀōƛǘŀǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 
pour répondre aux besoins de la population tout en optimisant le gisement foncier.  
 

 Le Plan de Déplacement Urbain (PDU)  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƭŀƴΦ  

 

3.2. Documents cadres avec un rapport de prise en compte  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΦ 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řƻƛǘ ştre motivée.  

 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Alsace 

NB : Le SRCE Alsace est désormais intégré au SRADDET Grand Est. 

[Ŝ {w/9 !ƭǎŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнлмпκфн Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмпΦ hǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de la Trame verte et bleue (TVB) régionale, il a pour ambition de concilier la préservation de la nature et le 
développement des activités humaines, en améliorant le fonctionnement écologique des territoires. Il identifie 
les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) à préserver ou remettre en bon 
ŞǘŀǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ όǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜύ ƻǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ όǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜύΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
déplacement des espèces, réduire la fragmentation des habitats, préserver les services rendus par la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Le SCoT du Pays Thur Doller, approuvé le 18 mars 2014, a pris en compte le SRCE, en déclinant à son échelle 
territoriale le contenu du SRCE et en fixant des orientations qui sont opposables aux PLU/PLUi.  

Le DOO comprend une orientation pour préserver la qualité et la fonctionnalité écologique du territoire : 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦоΦн ζ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
le développement du territoire ». De cette orientation découlent plusieurs prescriptions qui assurent la 
préservation des réservoirs de biodiversité et des continuités écologiques, ainsi que leur remise en bon état. 
Une partie de ces réservoirs correspondent à des zoƴŀƎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
de protection de différentes natures (arrêtés de protection du biotope, réserves naturelles, sites Natura 2000).  

Les continuités écologiques doivent être prises en compte lors des aménagements urbains. Les réservoirs 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ 
préservation.  
 

[Ŝ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas intègre en partie les éléments de la Trame verte et bleue déclinée dans le SCoT du 
Pays Thur Doller. Les différents réservoirs de biodiversité sont globalement préservés grâce à leur classement 
en zone N et dans une moindre mesure en zone A. Le réservoir « Vallée de la Doller » bénéficie en outre ŘΩǳƴ 
classement « Espace Boisé Classé ». [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
de biodiversité. [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ½bL9CC ζ Zones humides du 
Rain » béƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ bŘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎΦ  
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Les continuités écologiques du territoire sont préservées grâce au classement (L151-23) des principaux 
éléments structurant de la TVB du territoire (haies le long de la voie ferré et ripisylves). En revanche, le projet 
de PLU ne prévoit aucune action pouvant contribuer à la remise en bon état des corridors « à restaurer ».  Les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ωh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ AUe 
ǎƛǘǳŞ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ 
 

 
 

 Le Plan Climat Air Energie Territorial (PC AET)  

Le PCA9¢ Řǳ tŀȅǎ ¢ƘǳǊ 5ƻƭƭŜǊ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлммΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŀȄŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Υ 

- Sensibiliser, pour mobiliser et agir ; 
- Promouvoir des bâtiments économes en énergie et respectueux du climat ; 
- Développer un urbanisme et un aménagement durable ; 

Et de 4 axes complémentaires : 

- Favoriser les modes de transport alternatifs ; 
- Pérenniser et valoriser les ressources naturelles locales ; 
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- CŀƛǊŜ Řǳ ŘŞŦƛ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 
- Lutter contre la précarité énergétique. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/AET au travers des orientations 
de son PADD ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘiƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ωh!t Ƙŀōƛǘŀǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǇŀǊ ailleurs ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ 
 

 Le Schéma Interdépartemental des Carrières  

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ [Ŝ {L5/ ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ 
une utilisation limitée et rationnelle des ressources naturelles, permettant à la fois de répondre aux besoins en 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ  

En Alsace, les commissions des départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin ont décidé de réaliser une 
élaboration conjointe des schémas des deux départements alsaciens pour dix années, du fait des grandes 
similitudes existant entre les deux départements, tant du point de vue des enjeux environnementaux que du 
point de vue de la gestion des matériaux. La révision de ce schéma a été approuvée le 30 octobre 2012.  

Face à lΩŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄƛƎǳƠǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ 
ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ 
ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ wŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ŘŜǎ /ŀǊǊières (ZERC) dont les objectifs sont : 

- Répondre aux besoins régionaux en matériaux ; 
- Assurer la valorisation optimale du gisement ; 
- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 
- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Aspach-le-Bas est concerné par une ZERC de niveau départemental (ZERC III). Le projet de PLU prévoit un 
secteur de zone N spécifique au niveau des zones gravièrables de la ZERC (Nc) dans lequel cependant, aucune 
nouvelle occupation ou ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŜ 
sera autorisées dans le cadre du présent PLU. 
¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜ pour ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs. 
Le projet de PLU prend donc en compte le SIDC ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ.  
 

 Sc̈ͬ̍́ ˲ͬ̇̉̏̎́̌ ̄Νˡ̍ͬ̎́̇̅̍̅̎̔ ̄̅̓ ˦̏̒ͭ̔̓ ̄̅̓ ˣ̖̏̌̌̅̃̔̉̉̔ͬ̓ ˈ˳˲ˡ˦ˣˉ 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀƻǶǘ нллф ŞƴǳƳŝǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Υ  

- Privilégier la régénération naturelle ;  
- Privilégier les essences autochtones et raisonner la place des essences allochtones selon les enjeux ;  
- Diversifier les peuplements ;  
- Intégrer la biodiversité dans la gestion ordinaire (lisières, milieux associés, stades de grande maturité et 

sénescence) ;  
- Préserver et restaurer les habitats prioritaires ou rares et protéger les espèces remarquables ;  
- Préserver et valoriser les ressources en eau et les milieux aquatiques (ripisylves, zones humides, 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΧύ Τ  

- Limiter la circulation des engins sur les sols forestiers ;  
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Τ  
- Préserver les paysages et les richesses culturelles.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas prend en compte ces orientations par le biais du zonage établi. Ce dernier 
confère une protection des massifs forestiers de la commune par leur classement en quasi-totalité  en zone 
naturelle N. Ces espaces boisés font en ouǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 et 
L.113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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3.3. Autres documents cadres  

 Plan de Prévention contre le Bruit dans l'Environnement (PPBE)  

Le PPBE (deuxième échéance) du Haut-Rhin a été approuvé le 6 novembre 2015. Ce document établi la 
programmation de mesures (de prévention ou de protection) visant à réduire les nuisances sonores autour des 
axes routiers et ferroviaires. Les infrastructures concernées par la deuxième échéance de la directive sont : 

- les voies routières dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules par an, soit 8 200 véhicules/jour ; 
- les voies ferrées dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de train par an, soit 82 

véhicules/jour. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas est concernée par le PPBE : la RD 83 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜs, 
approuvées par le Préfet le 14 août 2014. Aucun Point Noir du Bruit (PNB) recensé sur la commune. 

Le projet de PLU est en accord avec les actions du PPBE et participe à ses objectifs. Le règlement soumet aux 
ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ нрл mètres de part et 
d'autre de la RD 83, classée comme voie bruyante de catégorie 2. [Ωh!t Iŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
front végétal destiné à limiter les nuisances sonores en provenance de la RD 83. De plus, la protection des 
ǾŜǊƎŜǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ŀ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5уо ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores provenant de la 2x2 voies.  
 

 Plan Régional de ̌Νˡ̇̒̉̃̌̔̒̅̕̕ ˤ̒́̂̌̅̕ 

(Source : DRAAF Alsace)  

[Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ όtw!5ύ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Pêche du 27 juillet 2010. Il « fixe les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire et agro-
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
enjeux économiques, sociaux et environnementaux » (art. L.111-2-1 du Code Rural et de la Pêche maritime). Ce 
même document précise « ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ». Le PRAD 
ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΦ  

Le projet de PLU favorise le maintien des espaces et des activités agricoles en instituant une zone A sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜment exploitées. Seuls 2,9 ha de cultures (AUe, zones U) et 0,7 ha de prés-
vergers (AUa, zones U) seront consommés par le développement urbain. Le PADD met en avant la protection 
et la maitrise des espaces agricoles. Par ailleurs la collectivité est favorable à la réalisation, sous conditions, 
de projets agricoles ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ Un secteur Aa bénéficie 
dans le règlement de dispositions spécifiques permettant la reǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜǎ en parcelle 
agricoles. 
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E. EVALUATION DES INCIDENCES 

SUR NATURA 2000 
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas est concerné par un zonage ŘΩƛƴǘérêt communautaire, relevant de la Directive 
Habitats Faune Flore : la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « Vallée de la Doller » 

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпмп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Řƻƛǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
PLU a un impact « significatif » sur les habitats et les espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000. 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ 
ƭΩ!5!¦Iw Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ό5h/h.Σ LbtbΣ ΧύΦ 

 

1. CADRE REGLEMENTAIRE 

1.1. Le réseau Natura 2000  

5ŝǎ мффнΣ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ {ƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ wƛƻ ŘŜ WŀƴŜƛǊƻ Ł ŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ en créant 
un réseau de sites écologiques appelé Natura 2000. Ce réseau vise à assurer la survie et la protection à long 
terme des espèces et des habitats identifiés par leur rareté ainsi que leur fragilité. Ces derniers sont dits « 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ».  

Le réseau Natura 2000 est composé de sites désignés spécialement par chacun des Etats membres en 
application des directives européennes « Oiseaux » de 1979 et « Habitats-Faune-Flore » de 1992. Il comprend 
donc 2 types de sites :  

- Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) éligibles au titre de la Directive « Oiseaux » (CEE/79/409) ;  
- Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) éligibles au titre de la Directive « Habitats » (CEE/92/43).  

La spécificité de ce réseau écologique réside dans la recherche collectƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŜƳeurent 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ƻǳ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ biodiversité et 
activités humaines. 

1.2. Cadre réglementaire et méthodologique  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƻƴǘ 
les suivants :  

- Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvages, dite Directive « Habitats » ;  

- 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпн Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

- Ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004 portant transposition de la directive 2001/42 ; 

- Décret 2005-608 du 27 mai 2005 et circulaire 2006-мс ¦I/κt!н Řǳ с ƳŀǊǎ нллс ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [.104-2, L.104-3, R.104-8, R.104-9 et R.104-18 ;  

- /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [.414-4, R.414-19 à R.414-22.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦо ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ η ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ ǘƻǳǘ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴƻƴ ƭƛŞ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ώΧϐ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
appropriée de ses incidences sur le site, eu égards aux objectifs de conservation de ce dernier ».  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмп-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴƻƴŎŜ Υ ζ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ώΧϐ ǎont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ 
ŎǳƳǳƭŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 
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site, dénommée ci-après " Evaluation des incidences Natura 2000 " ». Il en va de même pour « les programmes 
ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ». 

 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл diffère des études environnementales classiques dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩincidences significatives, correspondant réglementairement au seuil de 
ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŞǾƛǘŜǊ κ ǊŞŘǳƛǊŜ κ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ƻƴ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ 
comme étant une iƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ƘŀōƛǘŀǘΣ ǇŀǊƳƛ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ƴƻƴ bŀǘǳǊŀ нллл ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘƻƴŎ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞǘǳŘƛŞ ŎǊƻƛǎŜ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƻǳ 
non. Daƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ 
incidences indirectes, principalemŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

Dans ce deuxième cas, les espèces de la flore et les habitats qui ont mené à la désignation des ZSC et qui sont 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƘƻǊǎ ǎƛǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Natura 2000. En effet, 
ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
Iŀōƛǘŀǘǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ Ƴŀƛǎ ǎƛǘǳŞŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ½{/Σ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
du même habitat, Ƴŀƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ½{/Σ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ł ƳşƳŜ 
ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ Ǿƛǘŀƭ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǉǳƛ exploitent les sites Natura 
нллл ǇǊƻŎƘŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ incidence significative ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
animales (exemple Υ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴ ŀȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł 
la désƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½{/ύΦ 
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2. LES SITES NATURA 2000 

(sources : INPN) 

2.1. Directive Faune Flore Habitats  : Zone Spéciale de Conservation (ZSC)  

Site de la Vallée de la Doller, SIC  n° FR4201810, proposé le 02/2004.  

La ZSC « Vallée de la Doller ηΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м мрр ƘŀΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞŜ {L/ ƭŜ лтκмнκнллпΦ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǊǊşǘŞ 
en date est celui du 17/03/2008. Elle concerne 9 communes situées sur la partie aval de la vallée de la Doller, 
entre Guewenheim et LutterbachΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 
ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ όƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊύΣ 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ du barrage de Michelbach fait partie intégrante du site 
bŀǘǳǊŀ нлллΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ƳƻōƛƭŜΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜƳƻŘŜƭŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƻǳ 
lorsque le régime devient plus torrentiel au cours de la fonte des neiges.  

Le site préseƴǘŜ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǾŀǊƛŞǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎΣ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΧύΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀōǊƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜǇǳƛǎ мфтл Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΦ [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ½{/ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳǳƭƘƻǳǎƛŜƴƴŜ 
rend le site particulièrement vulnérable à la pression foncière (urbanisation, infrastructures routière, 
remembrement). La retenue du barrage de Michelbach alimente en eau potable un nombre important 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ  

Le site ne dispose pas de 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ό5h/h.ύΦ  

Tableau 4 : Liste des habitats ayant mené à la désignation de la ZSC FR4201810 

Habitat Couverture Superficie Représentativité Conservation 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

2 % 23,1 ha Significative Bonne 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

1 % 11,55 ha Non significative - 

6210 ς Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
ŘΩembuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 
ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎύ 

1 % 11,55 ha Significative Bonne 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 

2 % 23,1 ha Significative Bonne 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 

20 % 231 ha Bonne Bonne 

91E0* - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 

6 % 69,3 ha Bonne Bonne 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, 
Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands 
fleuves (Ulmenion minoris) 

4 % 46,2 ha Bonne Bonne 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies 
subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli 

4 % 46,2 ha Bonne Bonne 

*  : Habitat prioritaire 

Tableau 5 : Liste des espèces ayant mené à la désignation de la ZSC FR4201810 

Nom scientifique Nom commun Fréquentation 

Insectes 

Lycaena dispar Cuivré des marais Résidente 

Poissons 

Lampetra planeri Lamproie de Planer Reproduction 

Cottus gobio Chabot commun Résidente 

Amphibiens 

Triturus cristatus Triton crêté Résidente 

Bombina variegata Sonneur à ventre jaune Résidente 

Mammifères 

Castor fiber /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Résidente 



;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas ς Évaluation environnementale 
 

100 

Nom scientifique Nom commun Fréquentation 

Flore 

Marsilea quadrifolia CƻǳƎŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Résidente  

 

3. EVALUATION DES INCIDENCES 

3.1. ˥̆̆̅̔̓ ̐̏̓̓̉̂̌̅̓ ̓̒̕ ̌̅̓ ̈́̂̉̔́̔̓ ̄Ν̉̎̔ͬ̒ͭ̔ ̃̏̍̍̎́̔́̉̒̅̕̕ 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½{/ ǘǊŀƛǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎΦ 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ZSC sont tous situés en zone naturelle et donc préservés de tout 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜǎ b ƛƴǘŜǊŘƛǘ ζ ǘƻǳǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
de nature à porter atteinte à la conservation des sites Natura 2000 ηΦ ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
sol sont admises dans la zone. Parmi les opérations autorisées on trouve celles nécessaires à la prévention des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜƴǎŜǊ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘύΦ  

Le ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-
Flore ayant mené à la désignation de la ZSC « Vallée de la Doller ». 
 

3.2. Effets directs et indirects possibles sur les espèces  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ les espèces ayant mené à la désignation de la ZSC est abordée vis-à-Ǿƛǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ) et indirectes (en cas de 
ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ƙors sites eǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ). 

Espèces liées aux milieux aquatiques 

La Lamproie de Planer et le Chabot commun ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 
aussi bien du point de vue physique (libre circulation des espèces, composition du substrat) que chimique 
(pollution). [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩest pas citée sur la commune, mais le Chabot commun est présent en aval de la 
commune, à Schweighouse-Thann. hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł !ǎǇŀŎƘ-
le-Bŀǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ǿƛǎ-à-vis du site Natura 2000. 
Toutefois, aucune des caractéristiques du projet ne nuiraient de manière significative à ces relations.  

Le /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜ, occupe à la fois le milieu aquatique et le milieu terrestre. Des berges de bonne qualité, 
offrant suffisamment de ressources alimentaires sont un des facteurs important au maintien des populations. 
[ΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-.ŀǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ½{/ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎΦ Il est toutefois 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ aƛŎƘŜƭōŀŎƘ ǎƻƛǘ ŜȄǇƭƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŞǇƛǎƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀ 
priori pas favorables à son installation. Précisons que les caractéristiques du projet nΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 
cet état des lieux.  

Espèces liées aux milieux humides 

Le Cuivré des marais fréquente des milieux ouverts et humides de plaine. On le rencontre dans les marais, les 
prairies humides, en bordure de ruisseaux et de fossés humides. Lƭ ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩhǎŜƛƭƭŜ 
sauvage pour y déposer ses pontes. Bien que plusieurs secteurs pourraient être favorables (abords du 
Michelbach, zone humide du Rain), lΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ connue sur la commune, ni sur les communes limitrophes.  

Le Triton crêté ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ƻǴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜ όƳŀǊŜΣ ŞǘŀƴƎǎύΦ 
Les espaces boisés (haies, fourrés, boisements) correspondent à son habitat de prédilection. [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƛǘŞŜ 
sur la commune de Guewenheim, il est alors probable que des individus en dispersion explorent les milieux 
ŘΩ!ǎǇŀŎƘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩy existe a priori aucun site de reproduction favorable. 

Le Sonneur à ventre jaune fréquente des milieux aquatiques variés des plaines et collines, aussi bien en milieu 
ouveǊǘ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ {Ŝǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ǿƻƴǘ ŀǳȄ ōƛƻǘƻǇŜǎ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘǎΣ ōƛŜƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞǎΣ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ 
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poissons et présentant un caractère pionnier assez marqué (écoulements de drains, ornières, milieux annexes 
ŀǳȄ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŦƭŀǉǳŜǎΣ ƳŀǊŜǎΧύΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ connue à Aspach-le-.ŀǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ .ǳǊƴƘŀǳǇǘ-le-Haut et à Roderen. 
[ŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 
fonctionnelle avec le site Natura 2000. Toutefois, aucune des caractéristiques du projet ne nuiraient de manière 
significative à ces relations. 

La CƻǳƎŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ est liée ŀǳȄ ƎǊŝǾŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŜǎΣ 
bras morts des rivières, toujours de faible profondeur, bien ensoleillés et plus ou moins asséchés en été. Elle 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ Ł !ǎǇŀŎƘ-le-Bas.  

 

3.3. Conclusion sur Natura 2000  

Le projet de PLU modifie des espaces péri-ǳǊōŀƛƴǎ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ōŃǘƛύ Ŝǘ ŘŜǎ 
zones humides éloignées du site Natura 2000 (Rain). De plus, les milieux du site Natura 2000 de la commune 
sont compris dans la zone N du plan de zonage, dont le règlement permet une protection satisfaisante. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ permanente) sur 
les habitats et les espèces de la ZSC « Vallée de la Doller ». 
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F. BILAN ENVIRONNEMENTAL, 

MESURES ET SUIVI 
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1. PREAMBULE 

 

La construction dΩun bilan environnemental repose sur la séquence « éviter ς réduire ς compenser » (ERC). Son 
principe est de chercher en premier lieu Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ {ƛ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
possible, on étudie les possibilités de les réduirŜ ŜǘΣ ŜƴŦƛƴΣ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ celles-ci doivent 
şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜǎΦ [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛŦ : les effets potentiels 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘation de la qualité environnementale, en 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». Elle participe à améliorer la prise 
en compte des enjeux environnementaux au moment de la construction du projet, grâce à la démarche 
itérative. Des allers-et-ǊŜǘƻǳǊǎ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
du prƻƧŜǘ ŘƛƳƛƴǳŜ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ōƛƭŀƴΦ  

[Ŝǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Ł ŘŜǎ 
mesures environnementales, ou à des évolutions, en tant que composantes du projet. La finalité est la même 
en termes de bilan. 

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƛ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
complémentaires, en particulier des mesures compensatoiresΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƧƻǳŞ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜΦ 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 
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2. SYNTHESE DES INCIDENCES 

Le tableau ci-après synthétise les incidences décrites précédemment, pour chaque compartiment 
environnemental. Lƭ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜ ŘƻƴŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 
correspondent à des composantes initiales du projet ou à des évolutions liées à la démarche itérative 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴnementale. 

Tableau 6: Synthèse des incidences du projet de PLU sur l'environnement 

THEMATIQUE INCIDENCE DESCRIPTION INTENSITE 

INCIDENCE SUR LES MILIEUX NATURELS ET LEUR FONCTIONNALITES 

Habitats 
naturels 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- tǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ : aucun secteur 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ou AU 

- 20,7 ha de boisements identifiés en Espace Boisé Classé. 

- 2,8 ha de vergers, bosquets et haies ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мм-23 du CU 

- рΣн ƪƳ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [м51-23 
du CU 

- Recul de 6 m par rapport aux berges de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Préservation des ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ Řǳ wŀƛƴ 
(zone Nd).  

Points négatifs : 

- 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ǾƻǳŞǎ Ł şǘǊŜ 
ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ de zones 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎύ : 4,6 ha de milieux naturel (hors cultures) visés par un 
zonage U ou AUa/AUe. 

- Destruction de 0,7 ha de vergers en zone U et AUa 

Faible 

Zones humides 
Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- 85 % des zones à dominante humide disposent ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

- Protection de 100 ha de zones humides effectives (SAGE de la Doller et à dire 
ŘΩŜȄǇŜǊǘύ 

- ;ǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ zone humide sur la zone ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ AUa 

- Opérations perturbant le fonctionnement des zones humides interdites en zones A 
et N 

Points négatifs : 

- /  

Faible 

Trame Verte & 
Bleue 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
(ripisylves, haies). 

- Réservoirs de biodiversité principalement classés en zone A ou N, et en partie en EBC. 

- Corridors situés en zone A ou N. 

- Pas de zone urbanisable (U ou AU) dans les réservoirs de biodiversité. 

- Préservation des milieux humides relictuels au sein du réservoir de biodiversité 
associé aux anciennes glaisières du Rain (zone Nd et protection L151-23).  

Points négatifs : 

- tŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ Řǳ {/ƻ¢Φ 

Faible  
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INCIDENCES SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

Paysage et 
approche 
visuelle 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Préservation des principaux points de vue et de la façade urbaine patrimoniale. 

- tŀǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 

- Maintien de la coupure verte avec Aspach-le-Haut.  

- wŜŦǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci porte atteinte aux sites, aux paysages et aux lieux 
avoisinants. 

- 20,7 ha de boisements identifiés en Espace Boisé Classé. 

- 2,8 ha de vergers, haies et bosquets protégéǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мм-23 du CU 

- рΣн ƪƳ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [м51-23 
du CU 

- tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones U et AU 

- wŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ Ŏƭôtures 

- Interdiction de dépôts de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que dépôts de 
véhicules hors d'usage 

- Protection des vergers en limite de la zone AUa et OAP visant à ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère du futur quartier 

Points négatifs : 

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ à fonction paysagère intégrés à la ceinture verte 
péri-urbaine (prairies, pré-vergers). 

Faible 

Patrimoine 
Directe 

/Continue 

Points positifs : 

- Cohérence urbaine maintenue au travers de plusieurs prescriptions encadrant 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Nulle 

TRANSPORTS, DEPLACEMENTS ET DEVELOPPEMENT DES COMMUNICATIONS NUMERIQUES 

Transports et 
déplacements 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Bouclage des circuits de services dimensionnement adapté des voieries, 
emplacements de stationnement en quantité suffisante. 

- 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩh!t Iŀōƛǘŀǘ. 

- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ 

- Préservation de la voie ferrée exprimée dans le PADD ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜΧ 

Points négatifs : 

- Mais non retranscrite dans les pièces règlementaires. 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ population. 

Positive 

Communications 
numériques 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Desserte des futures constructions par les réseaux de communication.  
Positive 

INCIDENCES EN MATIERES DE RISQUES, NUISANCES ET POLLUTIONS 

Risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de mouvement 

de terrain 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Pas ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ urbaine (AU) en zone inondable. 

- Zones inondables intégrées au zonage (Ai, Ni). 

- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ όп ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜύΦ  

- tŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles. 

Points négatifs : 

- ½ƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦Ŝ ŎƻƴŎŜrnée par un aléa moyen de retrait-gonflement des 
argiles. Cette situation entrainera la nécessité, dans certains cas bien précis, de 
réaliser une étude géotechnique. 

Négligeable  
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Risques 
technologiques 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- Rappel de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōƭƛque 
όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ). 

- Pas de risque technologique majeur. 

Points négatifs : 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩL/t9 sur le ban communal et application de la règlementation supra-
communale associée non rappelées dans le règlement du PLU. 

Négligeable 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Indirecte / 
Continue 

Points positifs : 

- Pas de modification significative du réseau de voirie, dimensionnement adapté des 
nouvelles infrastructures. 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t IŀōƛǘŀǘΦ 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜΦ 

- tŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 

Points négatifs : 

- Augmentation des émissions de CO2 ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
sur la commune. 

Négligeable 

Pollution des 
sols 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ dispositifs 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ 

- wŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ naturel interdit. 

- Traitement préalable des eaux de ruissellement des surfaces circulables des zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. 

Négligeable 

Gestion des 
déchets 

Indirecte / 
Continue 

Points positifs : 

- Bouclage des circuits de services dans le futur quartier (AUa). 

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ  

Points négatifs : 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population. 

Négligeable 

Bruit 
Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
habitations. 

- Interdiction des activés sources de nuisances incompatibles avec le caractère 
résidentiel de la zone 

- OAP Habitat (intégration de liaisons douces contribuant à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle.  

Points négatifs : 

- Secteur AUa situé dans la zone exposée aux nuisances sonores de la RD 83 (mais prise 
en compte au travers des éléments cités ci-dessus). 

Négligeable 
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INCIDENCES SUR LES RESSOURCES NATURELLES 

Ressource en 
eau 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ 
mise en place de systèmes individuels. 

- Traitement préalable des eaux de ruissellement des surfaces circulables des zones 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. 

- wŜŎǳƭ ŘŜ с Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Préservation de toutes les zones humides identifiées au titre du SAGE de la Doller.  

- Opérations perturbant le fonctionnement des zones humides interdites en zones A 
et N. 

- wŀǇǇŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ {¦t ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ttw ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable. 

Points négatifs : 

- Augmentation de la population entrainant une augmentation des besoins en eau 
potable et donc des prélèvements. 

- tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

Faible 

Energie et climat 
Directe ς 

Indirecte / 
Continue 

Points positifs : 

- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀǇǇƻǊǘǎ énergétiques solaires). 

- tŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ 

Points négatifs : 

- Augmentation des besoins énergétiques. 

- Augmentation des émissions de gaz à effet de serre. 

Positive 

Consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ et 

perte de 
surfaces 
agricoles 

Directe / 
Continue 

Points positifs : 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻƳǇŀŎǘŜΣ Ǉrise en compte du potentiel de 
densification en dents creuses (2 ha) 

- MƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł лΣт % au sein des zones 
AUa/AUe. 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ annexes en zones A  

- Surfaces des zƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ le SCoT Thur Doller 

Points négatifs : 

- Consommation en zone U, AUa et AUe de 2,9 ha de cultures, 0,7 ha de vergers et 3,9 
ha de prairies (soit 1,5 % de la totalité des surfaces agricoles du ban communal) 

Négligeable 

 
Le projet de PLU entrainera inévitablement des ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [es 
incidences potentielles les plus significatives concernent la consommation de milieux. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
future des zones U et AUa Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ пΣс Ƙŀ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (prairies, vergers) au sein de la 
ceinture verte périurbaineΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎǳƭǘƛǾŞΦ Toutefois, les 
dispositions réglementaires qui imposent une obligation de réaliser des espaces verts dans les projets 
peǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ 

La ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ également permis de réduire ces impacts par rapport 
aux choix initialement envisagés par la commune. Ainsi, la délimitation de la zone AUa a été revue afin de tenir 
ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ 
ǇŀǊ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞ-verger au contact de la fuǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ  

Concernant les zones humides, les incidences du projet sont faibles, notamment grâce aux mesures de 
réduction intégrées au cours de la maturation du projet (prise en compte des zones humides du SAGE de la 
Doller et expertises mises en ǆǳǾǊŜύΦ  
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5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƳŜƴŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ 
les milieux humides relictuels les plus intéressants au sein des anciennes glaisières du Rain, notamment sur la 
partie ouest de cette ZNIEFF en lien avec la zone humide remarquable identifiée par le SAGE de la Doller. Cela 
se traduit par le classement de ces milieux (prairies, boisements) en secteur Nd et la protection au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 de la zone humide remarquable et des principaux boisements attenants formant un ensemble 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ espace de grandes cultures.  

Une partie de cette ZNIEFF est toutefois concernée par le secteur Aa qui admet les exhaussements du sol à des 
fins de valorisation agricole. /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5уоΣ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ нлмтΦ [Ŝ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŀ ŀƛƴǎƛ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ 
dégradation importante de la ZNIEFF Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŞǘŀƴƎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
exploitations agricoles ne sera pas autorisée dans cet espace de façon Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5 уоΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΧύΦ Les 
incidences sur ce secteur sont donc considérées comme faibles.  

Le PLU prend également de nombreuses mesures permettant de minimiser les effets négatifs induits par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Outre la protection des massifs forestiers au titre des Espaces 
Boisés Classés et la protection des zones humides, il identifie et protège également plusieurs parcelles de 
vergers périvillageois (environ 1,7 ha), ainsi que 5 km de ripisylves Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
la trame verte et bleue, mais également en termes de paysage et de cadre de vie que le PLU entend préserver 
de toute urbanisation.   

La diversité de milieux naturels imbriqués au sein de trames artificielles (urbaines et agricoles), ainsi que la 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ, jouent effectivement un rôle crucial dans la conservation de la qualité de vie. Par exemples, 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ Ŝǘ 
aux substances chimiques nocives (insecticides, etc.). Les services rendus par la diversité sont nombreux ; il est 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩéconomie globale de la société.  

Ces mesures de protection de la trame verte et bleue, la modération de la consommation foncière ainsi que la 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ tŀǊ 
conséquent, les incidences sur les thématiques liées à la santé humaine sont globalement faibles voire 
ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŜƴǘǊŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas, le bilan environnemental est jugé équilibré.  

Le chapitre suivant synthétise les choix et les mesures permettant la prise en compte des enjeux 
environnementaux par le projet (séquence ERC).  

 
 

3. ˳˹ˮ˴˨˥˳˥ ˤ˥ ˬˡ ˰˲˩˳˥ ˥ˮ ˣ˯˭˰˴˥ ˤ˥ ˬΝ˥ˮ˶˩˲˯ˮˮ˥˭˥ˮ˴ ˤˡˮ˳ ˬ˥ 

PROJET DE PLU 

3.1. Éléments pris en compte  

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ t[¦Φ [ŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ όŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜύ ƴΩŜǎǘ 
pas faite à ce stade. 

 

Les modifications ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tt! Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ t[¦ ŀǊǊşǘŞ figurent sous la forme 
ŘΩǳƴ encart bleu.  
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Grandes orientations Mesures prises en compte dans le projet 

Gestion raisonnée 
de la consommation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Zonage : 

- Enveloppe en extension en cohérence avec le SCoT. 

Règlement : 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Préservation de la 
ressource en eau 

Règlement : 

- wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-
collectif obligatoire. 

- Traitement des eaux de ruissellement des surfaces « circulables ». 

- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

- Annexes du règlement complétées sur la récupération des eaux de pluie et leur usage à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

Zonage : 

- ttw Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ b. 

Préservation des 
milieux naturels, des 
continuités 
écologiques, des 
zones humides 

Zonage :  

- 20,7 ha de boisements identifiés en Espaces Boisés Classés > Rectification graphique portant sur 
un EBC ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w5 уоΣ ŎŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƴΩŜǎǘ actuellement pas 
boisée. 

- Prises en compte des ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ : aucun secteur présentant des 
ŜƴƧŜǳȄ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Φ 

- 2,8 ha de vergers, bosquets et haies et 5 km de supports de la TVB (Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du codŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ > Actualisation de la 
ƭŞƎŜƴŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 

- Corridors situés en zone A ou N et aucune zone urbanisable (U ou AU) dans les réservoirs de 
biodiversité. 

- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎƭŀƛǎƛŝǊŜ Řǳ wŀƛƴ όȊƻƴŜ bŘύΦ  

Règlement : 

- Occupations et utilisations du sol de nature à perturber le fonctionnement des zones humides 
interdites en zone A et N. 

- Recul de 6 m par rapport aux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Complément et précisions concernant les dispositions relatives à la protection de certains espaces 
naturels ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

OAP : 

- Préservation ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ŜΦ  

 

Préservation et 
valorisation du 
paysage et du 
patrimoine 

Zonage : 

- Préservation des principaux points de vue et de la façade urbaine patrimoniale. 

- tŀǎ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 

- Maintien de la coupure verte avec Aspach-le-Haut.  

- /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ō Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
importante de la constructibilité à des fins paysagères.  

 

Règlement : 

- wŜŦǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci porte atteinte aux sites, aux paysages et aux lieux avoisinants. 

- /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

OAP : 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
(transition avec le milieu agricole et les vergers existants) 

- tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŧront végétal marquant la limite en la zone AUŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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Grandes orientations Mesures prises en compte dans le projet 

Transports et 
communications 
numériques 

Règlement : 

- Desserte des futures constructions par les réseaux de communication. 

OAP et emplacements réservés : 

- Bouclage des circuits de services dimensionnement adapté des voieries, emplacements de 
stationnement en quantité suffisante 

- 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩh!t Iŀōƛǘŀǘ 

- Inscription ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǊƛŜǎ 

Energie, climat et 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Règlement : 

- Respect des normes thermiques en vigueur. 

OAP : 

- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ futures constructions. 

- !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ 
pollution atmosphérique. 

Prise en compte des 
risques naturels 

Règlement : 

- Application des prescriptions du PPRI de la Doller et rappel dans le règlement.  

- En zone AUe, mise en place de prescriptions de nature à anticiper la réalisation du futur bassin de 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ře sous-sols et niveau de 
plancher à +50 cm au-dessus du terrain naturel. 

Zonage : 

- Zones inondables du PPRI intégrées au zonage (Ai, Ni). 

- tŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ό!¦ύ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ  

- tŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŘŜ retrait-gonflement des argiles. 

- Inscription de 4 emplacements réservés ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ destinés à 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎΦ  

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲп visant à prévenir le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ après étude hydraulique complémentaire menée par la CEA.  

Risques 
technologiques 

Règlement : 

- wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ 

Nuisances, bruit 

Règlement : 

- !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

- LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мо όŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ 
allergènes 

- NŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
tampon entre la zone urbaine et la zone agricole 

- Évolution à 75 m de la marge de recul à respecter par rapport à la RD83 (route classée à grande 
circulation) pour leǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

OAP : 

- LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ŀΦ 
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3.2. ˭̉̓̅ ̅̎ Ή̖̒̅̕ ̄̅ ̌́ ̓ͬ̑̅̎̃̅̕ ˥˲ˣ ˈ̖͋̉̔̅̒-Réduire-Compenser) 

La séquence « éviter, réduire, compenser » ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ  

Tableau 7: Synthèse des mesures ERC issuŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Thématiques aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Mesures de réduction 

Milieux naturels, 
TVB 

¶ Sauvegarde ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ milieux 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ liés à la 

ZNIEFF des zones humides du Rain : 

classement en zone naturelle Nd et mise 

en place ŘΩune protection L151-23 sur la 

zone humide et les boisements relictuels.  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Řispositions 

règlementaires de nature à éviter toute 

dégradation de la qualité du site 

permettant ainsi ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ 

favorable aux milieux humides et aux 

haltes migratoires. 

¶ Modification du règlement de la zone Nc 

correspond aux anciens espaces 

graviérables situés au nord du ban, dans 

lesquels aucune nouvelle occupation ou 

utilisation des sols destinée à permettre 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŜ 

sera autorisées dans le cadre du présent 

PLU  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ [мрм-23 

sur le cordon boisé et le petit étang, 

recensé dans les zones humides du SAGE 

de la Doller, au sein du secteur du Rain en 

partie impacté par les travaux 

ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

Aa. Cette disposition permet de limiter a 

minima les incidences sur les habitats 

relictuels de cette partie de la ZNIEFF de 

type 1 et du réservoir de biodiversité situés 

en bordure de la RD83. Ce secteur ayant 

ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

(défrichement et comblement de 

parcelles), le règlement de la zone Aa 

permet la poursuite de la valorisation 

agricole des terrains concernés.  

¶ Quelques éléments importants au 

fonctionnement de la trame verte locale 

ont été intégrés au PLU qui prévoit leur 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ 

ripisylves et des Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 

le long de la voie ferrée.  

 Zones humides 

¶ Évitement de deux zones humides (zonage 

bƛ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜΣ ȊƻƴŀƎŜ ! ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜύ 

¶ Protection des zones humides 

remarquable et zones humides 

prioritaires/non prioritaires du SAGE de la 

Doller, et des zones humides à dire 

ŘΩŜȄǇŜǊǘ ό[мрм-23) 

Paysage 

¶ Protection de 1,7 ha de prés-vergers au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-23 dont un verger 

situé au contact de la future zone 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ AUa 

 

Risques naturelles 

 ¶ Inscription de 4 emplacements réservés 

destinés à permettre la réalisation des 

aménagements techniques nécessaires au 

traitement des risques ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

boueuses identifiés au sein du territoire 

communal. Leur emprise se base sur les 

besoins mis en aǾŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

hydraulique réalisée par le Département 

Ŝƴ нлмсΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
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réservé n°8, dont le futur aménagement 

sera mené conjointement sur les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-.ŀǎ Ŝǘ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-

aƛŎƘŜƭōŀŎƘΣ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

projet porté par le syndicat des rivières 

5ƻƭƭŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘŜ 

déviation). 

 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
proposées ci-après ne remet pas en cause cet équilibre environnemental. Cependant leur intégration éventuelle 
permettrait de compléter les éléments positifs du projet. 

 

Mesures complémentaires proposées 

Risques naturels 
- LƴŘƛǉǳŜǊΣ Ǿƛŀ ƭΩh!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ƻǳ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
!¦Ŝ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles. 

Risques technologiques 
- Rappeler ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩL/t9 ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

supra-communale en vigueur 

Pollution des sols 
- wŜŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

potentiellement pollués (BASIAS) avant leur réhabilitation. 
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3.3. Évolution du PLU suite  à la prise en compte des avis des personnes 

publiques consultées et des résultats de l'enquête publique  

Prise en compte par le PLU des observations émises suite à la consultation de 

̌Νˡ̔̏̒̉̔ͬ̕ ˥̖̎̉̒̏̎̎̅̍̅̎̔́̌̅ ̅̔ ̄̅̓ ̐̅̒̓̏̎̎̅̓ ̐̂̌̉̑̅̓̕̕ ́̓̓̏̃̉ͬ̅̓ ̅̔ ̖̃̏̌̌̅̃̔̉̉̔ͬ̓ 

consultées  

9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜrvation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) du Haut-wƘƛƴΣ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ !ƭǎŀŎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ et de la qualité (INAO), les pièces du dossier de P.L.U. arrêté sont modifiées comme suit dans le 
cadre du PLU approuvé :  

Zonage :  

- Rectification graphique portant sur un périmètre de protection au titre des espaces boisés classés, situé 
Ł ƭΩŜǎǘΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ w5 уоΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞƳƛǎŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ōƻƛǎŞŜΦ  

- Rectification graphique ponctuelle portant sur la limite entre les périmètres agricoles A (constructible 
pour des besoins agricoles) et Ai (concerné par des risques de débordement de crue). Cette 
ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜs, concernant les dispositions 
réglementaires applicables au secteur Ai.  
Lƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǉǳΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊǳŜ ƳƻŘŞǊŞΣ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !ƛ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀǊǊşǘŞΦ !Ŧƛƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ !ƛΦ /ŜǘǘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

- SuiǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23, ce document a 
été rectifié en conséquence : distinctions entre zones humides, bosquets/vergers, et haies ripisylves et 
plantations, redéfinition du type de protection demandées, reformulation des mesures de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΧ  
!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
actualisés de faœƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ  

¶ Bosquets vergers ;  

¶ IŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Règlement :  

- De façon à compléter et préciser lŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜǎ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎΣ ǾƻƛǊŜ 
intégrées. Les compléments apportés concernent la préservation des zones humides et la protection 
ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾŜǊƎŜǊǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ 
5Ŝ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ 
concernées ont été revues dans ce sens.  

- !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŞƳƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !нΦнΦ 
est modifié de façon à clarifier la portée de cette disposition. Ainsi, Le règlement précise que les 
dispositions autorisées (aménagement, extension) ne concernent que « les bâtiments existants à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜ-ŎƛΧ ηΦ  
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- De façon à clarifier la portée des dispositions concernant les zones de débordement de crue applicables 
à la zone Ai, les articles 1 et 2 sont comǇƭŞǘŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ōƛŜƴ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
identifiés (fort et modéré) sont traités par le PLU. Dans ce cadre-là, un renvoi aux deux plans de zonage 
est rajouté aux deux articles correspondants. De plus le « chapeau » du règlement de la zone A est 
également actualisé.  
9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

- /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
cette zone, de façon à éviter toute possibilité de dérive susceptible de désorganiser le site.  

- Dans le but de compléter le dispositif de prévention du rƛǎǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
1 et 2.  

- Dans la zone agricole, la marge de recul par rapport à la RD83 (route classée à grande circulation), 
ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŞǾƻƭǳŜ Ł тр ƳŝǘǊŜǎ de façon à intégrer les 
dispositions correspondantes des articles L111-с Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

- Dans les zones agricoles et naturelles, la possibilité pour les installations techniques nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ƻǳ ŀŞǊƛŜƴǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ 
départementale hors agƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
sécurité.  

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мо ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎΦ  

- Concernant les parcelles des zones urbaines, concernées par une contiguïté immédiate avec des 
espaces agricoles, le règlement introduit la nécessité pour ces cas-là, de prévoir un aménagement 
ǾŞƎŞǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛnes et agricoles.  

- [Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŎƻǊǊƛƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛǊŜ 
apparaitre de dispositions différentes entre logements individuels et logements collectifs.  

- Les annexes du règlement sont complétées de façon à intégrer les dispositions concernant la 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ  

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ :  

- 5Ŝ Ŧŀœƻƴ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜΣ ƭΩh!t Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭétée par une disposition mettant 
Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΦ  

- !Ŧƛƴ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŜȄŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ !¦ŀΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t ƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ 
limites correspondantes sont intégrées de façon claire dans la cartographie présentée dans ce 
document.  

 

Rapport de présentation : 

Différents chapitres du rapport de présentation ont été complétés de façon à actualiser, préciser ou renforcer 
les justifications et informations apportées dans le cadre de ce document.  

Ont notamment été intégrées des informations et justifications complémentaires fournies par le service 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
expliqué qǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞ Ł ƭΩŜǎǘ 
Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. Par ailleurs, des dispositions constructives sont 
proposées en plus sur le site, de façon à sécuriser au maximum la maîtrise du risque au niveau local.  
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Ont également été précisées certaines informations concernant la notion de compatibilité entre le potentiel 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ-delà du T0 autorisé par le SCoT et la mobilisation foncière affichée par le PLU.  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
supplémentaires : aléas retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ {!D9Χ 

Les modifications apportées aux autres pièces du PLU (plans de zonage, règlementΧ) ont également entrainé 
des compléments ou des modifications des chapitres justificatifs correspondants. 

 

Évaluation environnementale :  

!Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
modifications apportées à certains documents du PLU.  

 

Documents annexes :  

Suite à des demandes des services :  

- [ΩŀƴƴŜȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ζ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 
ηΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŎǘŞŜǎΦ  

- Les deux arrêtés préfectoraux relatifs aux périmètres de protection de captages des eaux potables, sont 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

- {ǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{Σ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ƴϲрŀΦоΦ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ  

 

˰̒̉̓̅ ̅̎ ̃̏̍̐̔̅ ̐́̒ ̌̅ ˰ˬ˵ ̄̅̓ ̄̅̍́̎̄̅̓ ͬ̍̉̓̅̓ ̌̏̒̓ ̄̅ ̌Ν̅̎̑ͭ̔̅̕ ̐̂̌̉̑̅̕̕ ̅̔ ̄̅ 

̌Ν̖́̉̓ ̄̕ ̃̏̍̍̉̓̓́̉̒̅-enquêteur  

Suite aux demandes et observations émises par le ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŀǳȄ 
conclusions du commissaire-enquêteur, les pièces du dossier de P.L.U. arrêté sont modifiées comme suit dans 
le cadre du PLU approuvé : 

Zonage : 

- Suite à une question posée par un particulier conceǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀǳ 
titre de la zone humide remarquable, il est apparu que ce périmètre émanant du SAGE Doller approuvé, 
pourtant reporté au plan de zonage au 1/5000e et présenté dans les parties correspondantes du 
rapport dŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ мκнлллŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ 
ŜǊǊŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ t[¦ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭŜ 
plan précédent est actualisé par le report du périmètre de protection évoqué. 

- ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ 
ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όclassement pour partie en zone UA et pour partie en zone UB). Il 
ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭǳƛ ǎƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ 
façon à se soumettre à des dispositions réglementaires similaires. La commune a souhaité accéder à 
ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ζ ǳƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ η ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞǾƻǉǳŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƭŀǎǎŞ 
en zone UA 

- Un particulier a demandé lors de lΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ bƛ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜύ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
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ǳǊōŀƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ inondable ou humide 
ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ Χ 
A ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŞǾƻǉǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōŃǘƛŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 
ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
De façon à prendre en compte les arguments présentés précédemment, la commune a souhaité donner 
ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŞǾƻǉǳŞŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!Φ 

- ¦ƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŦƻǊƳǳƭŞΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǎǳǊ ǎŀ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ р ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀssin de 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ŀƭǾŀƛǊŜΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞΦ Lƭ ŘŜƳŀƴŘŜ 
en effet de revoir le projet de façon à permettre notamment un éventuel développement de la structure 
agricole en place, une meilleure prise en ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΧ 
De façon à prendre en compte au mieux cette demande, tout en prenant en compte la nécessité de 
traiter les risques naturels existants, deux réunions techniques ont eu lieu en mairie, en présence de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ et de deux ingénieures hydrauliques de la structure « Rivières de Haute Alsace ». 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
alternatif a été validé par la commune. Celui prévoit un projet commun permettant de lier les 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƴϲр Ŝǘ ƴϲп Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
partie de la rue du Calvaire. Cette nouvelle configuration améliore également la capacité de 
développement de la structure agricole en continuité des bâtiments existants. 
Les plans de zonage ont été modifiés en conséquence de façon à prendre en compte cette évolution. 

Règlement :  

Dans le cadre des objectifs de développement du site économique UE, le représentant de la holding SYMILAB, 
dont les dƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΣ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
(AUe). Les informations contenues dans ce document ont permis de préciser, de façon complémentaire à 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦ŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 
nouveaux besoins mis en avant.  

Rapport de présentation :  

Dans le cadre du projet de dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ¦Σ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ IƻƭŘƛƴƎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ 
ǾŜƴǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  
¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
correspondantes du rapport de présentation.  
Le rapport de présentation a été légèrement actualisé de façon à prendre en compte les modifications 
ponctuelles apportées. 

 

 
Les modifications apportées en aval de la phase de consultation publique Ŝǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ permettent 

de renforcer la prise en compte des enjeux environnementaux et de réduire davantage encore ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ les risques naturels όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜύΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ et la santé 

humaine.  
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4. SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU PLU 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas, notamment en ce qui concerne 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ci-ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎΣ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
communal, ainsi que leur état de référence. 

Remarque Υ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ la mention « A préciser η ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas disponible dans les documents constitutifs du projet de PLU. 

Tableau 8 : Indicateurs locaux et état de référence 

THEME SOUS-THEME INDICATEUR ET ETAT DE REFERENCE 

Milieux naturels 

Espaces protégés 
- Superficie en Natura 2000 : 22,6 ha  

- Superficie classée en zone N : 238,9 ha (soit 29,8 %) 

Fonctionnement 
écologique 

- Nombre de réservoirs de biodiversité : 2 

- Superficie des réservoirs de biodiversité : 140,7 ha (80,5 ha + 60,2 ha) 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : 1 

- Nombre de corridor nationaux : 0 

- Linéaire de ripisylve protégé (L151-23) : 3,8 km 

Milieux prairiaux - Surface en milieux prairiaux : 100 ha (prairies, vergers) 

Milieux forestiers 
- Surface en milieux forestiers : 147,7 ha 

- Superficie des Espaces Boisés Classés : 20,7 ha 

Milieux humides 

- Surface inventoriée en milieux humides :  

- Non prioritaire : 13,4 ha 

- Prioritaire : 59,2 ha 

- Remarquable : 27,1 ha 

- Expertisé : 0,3 ha 

- Superficie des zones humides protégées (L151-23 du CU) : 100 ha 

Espaces agricoles 

SAU communale 
- SAU en 1988 : 556 ha 

- SAU en 2000 : 626 ha 

- SAU en 2010 : 568 ha 

Exploitations sur le 
territoire 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs en 1988 : 19 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нллл : 15 

- bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмл : 11 

Evolution des espaces 
agricoles 

- Superficies agricoles (cultures, prairies, vergers) classées en zones U et 
AUa/AUe : 7,5 ha 

Eau 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ - Non disponible 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraines 

- Etat qualitatif /quantitatif de la nappe « Pliocène de Haguenau et nappe 
d´Alsace » en 2013 : Pas bon /Bon 

- Etat qualitatif / quantitatif de la nappe « Sundgau versant Rhin et Jura 
alsacien » en 2013 : Pas bon /Bon 

Paysage et 
patrimoine 

Patrimoine protégé 

- Nombre de sites classés et/ou inscrits : 0 

- Superficie en sites classés et/ou inscrits : 0 ha 

- Nombre de Monuments Historiques : 0 

- Superficie communale concernée par un périmètre de protection des 
monuments historiques : 0 ha 

Paysage et petit patrimoine 
- bƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ : 0 

- Surface en vergers : 5 ha dont 1,7 ha protégés en L151-23 

Gestion de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
du sol 

- Espaces urbanisés : 112,6 ha (réseau routier/ferré inclus) 

- Prairies : 95 ha 

- Vergers : 5 ha 

- Espaces boisés : 147,7 ha 

Artificialisation 
- Superficie classée en zone U : 73 ha 

- Superficie classée en zone AUa/AUe : 3,6 ha 
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THEME SOUS-THEME INDICATEUR ET ETAT DE REFERENCE 

Population 

- En 1999 : 1 080 habitants 

- En 2006 : 1 250 habitants 

- En 2011 : 1 314 habitants 

- En 2018 : 1 319 habitants 

Energie, risque et 
pollution 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Trafic routier journalier sur la D 103 : 

- en 2006 : 4 074 ; en 2011 : 3 622 ; en 2015 : 3 419 ; en 2019 : 3 565 
Trafic routier journalier sur la D 83 : 

- en 2006 : 14 972; en 2011 : 15 485; en 2015 : 16 766 ; en 2019 : 19 194 

Déplacements doux 
- Linéaire de pistes cyclables : A préciser 

- Linéaire de sentiers pédestres : A préciser 

Energies renouvelables 
- Nombre ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ : A préciser 

- Surfaces de panneaux solaires : A préciser 

Zones inondables 
- Surface en zone inondable : 242 ha 

- Superficie de zone inondable urbanisée ou à urbanisation future : 6,2 ha en 
zone U 

Les superficies indiquées représentent les surfaces SIG. 
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G. ANNEXES : EXPERTISE ZONES 

HUMIDES 2016 ET 

COMPLEMENTS 2020  
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WǳƛƭƭŜǘ нлмс /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘπƭŜπ.ŀǎ 
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1. INTRODUCTION 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύΣ ŀǾŜŎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎe de zones humide, selon la Base de 
données des Zones à dominante humide - BdZDH2008-CIGAL, servant d'appui à l'inventaire des zones humides 
ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9Φ 9ƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas.  

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!5!¦wIΣ 9/h{/ht ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ 
ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 
[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ п ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ présence ou non de zones humides à partir de la flore, 
des habitats et de la pédologie. Celle-Ŏƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ т ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessous).  

 

   



;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǎǇŀŎƘ-le-Bas ς Évaluation environnementale 
 

122 

2. CADRE JURIDIQUE 

2.1. Cadre général  

Les zones humides ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ [9a! ό[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ нллсύΦ 

Définition : « on entend par zone humide, les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ; la végétation quand elle existe, y est 
ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ » (Art L.211-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƭǳǊƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
όǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎǊǳŜǎύΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǊƾƭŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 
biologique (forte biodiversité). Ces secteurs assurent aussi des fonctions récréatives et paysagères.  

[ΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻǳ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ 
оΦоΦмΦлΦ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5ŞŎǊŜǘ ƴϲ нллс-881 du 17 juillet 2006) qui nécessite un dossier 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩм ƘŀΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ лΣм Ŝǘ м ƘŀΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмм-108 du même code précise que « les critères à retenir pour la définition des zones humides 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ мϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée 
ŘΩŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont définies à partir des 
ƭƛǎǘŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭogie des sols 
suffit à définir une zone humide. »¶ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу όƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллфύ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ нϲ Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ 
ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩ ζ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation ». 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƳŀǊŞŎŀƎŜǳȄ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ όƳŀǊŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎύ 
ou de manière temporaire (marais, prairies humides) peut être qualifié de zone humide. Bordures et hauts 
ŦƻƴŘǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘourbières, forêts humides, prairies inondées, marais, mares, dépressions 
humides temporaires, champs cultivés, peuvent donc constituer des zones humides, avec une très grande 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘǳǊŞŜ Ře submersion, mais aussi 
ŘΩζ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ η όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎΣ ƻǳ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
habitats). 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
majeur Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ DǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ 
ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ 
définition apparait dans le SDAGE (Orientation T3 ς O7) : 

¶ Les fonctions hydrologiques Υ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΣ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
phénomènes dynamiques (érosions, coulées de boues, etc.), etc. ; 

¶ Les fonctions biogéochimiquesΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όŜŀǳȄ 
courantes en lit mineur des rivières, eaux de débordement, de ruissellement, etc.) et souterraines 
ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŧƛltration des milieux humides ; 

¶ Les fonctions écologiques : de même, les zones humides présentent un patrimoine biologique et 
écologique très fort. Elles constituent, en effet, des lieux de vie uniques pour de nombreuses espèces 

http://sdage.eau2015-rhin-meuse.fr/les_documents_du_bassin_rhin-meuse/les_sdage_rhin_et_meuse/les_sdage_valides_par_le_comite_de_bassin_du_27_novembre_2009/chapitre_3_:_orientations_fondamentales_et_dispositions/index.html#9002be358c775ca4c1d3913ae518849e662f3a69d75cd794120c7730
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animales et végétales qui y accomplissent tout ou une partie de leur cycle de vie. Elles remplissent à 
ce titre de nombreuses fonctions écologiques (accueil de la faune, de la flore, des habitats naturels, 
connectivité et rôle de corridor écologique, etc.). 

 

Par ailleurs, les zones humides participent aussi à la régulation des microclimats. Les précipitations et la 
température atmosphérique peuvent être influencées localement par les phénomènes d'évaporation intense 
d'eau au travers des terrains et de la végétation qui caractérisent ces milieux. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōles ou plus « ordinaires » assurent donc, selon le type de milieu 
considéré et les caractéristiques locales, de nombreuses fonctionnalités hydrologiques et écologiques et 
sont, à ce titre, considérées comme de véritables infrastructures naturelles. 

Ces serǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘǎ όƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
adapté) et difficilement compensables si les zones en question sont dégradées ou détruites. 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƻǳ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ όǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
notamment, sur des zones agricoles ou piscicoles) sont, en partie, à imputer à la dégradation ou la 
suppression importante des zones humides. 

Il est donc primordial que la protection de ces zones soit fondée, non seulement sur la préservation de la 
biodiversité, mais aussi sur le maintien de leurs fonctionnalités et, si nécessaire, sur leur restauration. 

 

2.2. Orientation s fondamentales du SDAGE Rhin Meuse  

Le SDAGE du Bassin Rhin-aŜǳǎŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 
ainsi ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

Le SDAGE 2016-2021 préconise ainsi la préservation des zones humides (Orientation T3 ς O7), même 
ordinaires, qui présentent un intérêt essentiellement hydraulique et le cas échant, de veiller par des mesures 
compensatoires à préserver leur fonctionnalité. 

« Lƭ Ŝǎǘ όΧύ ǳǊƎŜƴǘ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ milieux encore existants en mettant un frein à certaines 
pratiques comme l'imperméabilisation des sols, le remblaiement, le retournement des prairies et le drainage 
des sols. » (SDAGE Rhin-Meuse, orientation T3 ς O7.4 « Stopper la dégradation et la disparition des zones 
humides »).  

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ {5!D9Φ 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ¢р.-O2.2 est formulée comme suit : 

Dans les zones humides remarquables ou ordinaires : 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
ƻǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴt analysés. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ 
à garantir le maintien de la fonctionƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
dispositions. 
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Dans les zones humides remarquables : 

Les Schémas de cohérence territoriale (SCOT), ou à défaut les Plans locaux d'urbanisme (PLU) et les documents 
en tenant lieu ainsi que les cartes communales, pourront prévoir respectivement, des orientations et objectifs, 
ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ 
qui pourraient y être apportées. Cet objectif peut notamƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
construction entraînant une dégradation ou une destruction du site. 

Sont en particulier concernés les remblais, les excavations (par exemple pour de nouveaux sites de gravière), 
les travaux de drainage, les plantations massives, les constructions etc. ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ƎŞƴŞǊŞΦ 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞral si par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳŎǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŀōƭŜΦ 

 

Dans les zones humides ordinaires présentant encore un état et un fonctionnement biologique préservés a 
minima : 

Les SCOT, ou à défaut les Plans locaux d'urbanisme (PLU) et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 
communales, pourront prévoir respectivement, des orientations et objectifs, des prescriptions et devront être 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǉǳi pourraient y être apportées. 

/Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ 
ƻǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳne partie de la zone, etc.). 

Toutefois, en ce qui concerne ces milieux, il importe de viser à ce que les aménagements et constructions sont 
conçus et réalisés de façon à limiter au maximum ou, à défaut, à compenser les impacts négatifs générés, 
conformémenǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ etc.). 

Les SCOT, ou à défaut les Plans locaux d'urbanisme (PLU) et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 
communales prennent en compte les milieux naturels et veillent, dans la mesure du possible, à préserver les 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ 
vertes, réglementation des eaux pluviales, etc.). 

Les prescriptions établies, après concertation, dans des plans de gestion spécifiques (notamment dans le cadre 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нлллύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire celles présentant des fonctionnalités essentiellement 
hydrauliques : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
y être apportées notamment par des aménagements nouveaux ou des constructions nouvelles. 

Dès lors que les SCOT, ou à défaut les Plans locaux d'urbanisme (PLU) et les documents en tenant lieu ainsi 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
constructions, ils comprennent des dispositions destinées à garantir la limitation des impacts négatifs 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞǎΦ 
 

2.3. ˲̂̒̉̑̅̕̕ ̄̅ ̌́ ̎̏̍̅̎̃̌́̔̒̅̕ ˬ̏̉ ̓̒̕ ̌Ν˥́̕ ̖̉̓ͬ̅ 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
imposée par la Loi ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!Σ нллсύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φнмп-1 à 
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L.214-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нллс-881 du 17 
juillet 2006. 

Selon cette nomenclature, une rubrique est potentiellement concernée : 

3. Impacts sur le milieu aquatique ou la sécurité publique 

3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone 
asséchée ou mise en eau étant : 

1.- Supérieure ou égale à 1 ha Autorisation 

2.- Supérieure à 0.1 ha, mais inférieure à 1 ha  Déclaration 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 
ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŏƻmpensatoires à la destruction de zones humides, selon des 
superficies à déterminer.  

{ƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ programmer les mesures compensatoires, 
ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ programmé ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ǎƻƴ t[¦Φ 
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3. ETAT DES LIEUX 

3.1. Eléments de contexte  

La géologie et les sols 

Aspach-le-.ŀǎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭΩhŎƘǎŜƴŦŜƭŘΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǾƻǎƎƛŜƴƴŜΣ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŀƎŜǎ ŘŜ ƭǆǎǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎΣ ǉǳƛ ǇƻǊtent des sols de très bonne qualité et favorables à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ DǳƛŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ό!w!!ύΣ !ǎǇŀŎƘ-le-Bas se localise dans l'unité du Piémont haut-rhinois et de 
ƭΩhŎƘǎŜƴŦŜƭŘΦ {ǳǊ ŎŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŎƻƭƭƛƴŞŜƴƴŜǎ Řǳ ŎƾƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊΣ ƭŜǎ ǎƻƭs sont constitués principalement 
de lehms (sols limoneux, argilo-limoneux, limono-argileux, décarbonatés, hydromorphes). Il tombe environ 
900 mm de pluie par an sur ce secteur, ces précipitations ont une influence sur l'évolution des sols, en 
particulier la décarbonatation.  

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {мΣ {т Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ {р Ŝǘ {сΣ ǎƻƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƭƻŜǎǎƛǉǳŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜǎ 
secteurs S2 à S4 correspondent plutôt à des alluvions du système Baerenbach-Schweinbach et à des 
colluvions, qui peuvent contenir des graves et des galets. Ces deux types de sols peuvent présenter des 
ƳŀǊǉǳŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des marques caractéristiques d'une saturation en eau régulière.  

 

 

Il existe donc des enjeux assez forts en termes de zones humides potentielles. 
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Les zones à dominante humide  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ Ł 5ƻƳƛƴŀƴǘŜ IǳƳƛŘŜ ό/LD![Σ wŞƎƛƻƴ !ƭǎŀŎŜΣ нллуύ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ζ zones 
humides » identifiés via les données géologiques. Il indique la présence de zones humides associées au 
Baerenbach et au Schweinbach.  

Cet inventaire constitue ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ł 
une échelle voisine du 1/100 лллŝƳŜΦ [Ŝǎ т ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
en tant que « prairies humides » ou en « territoires artificialisés ». 

En phase « terrain ηΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½5IΦ 
 

 
 
 

3.2. Méthodologie  

¢Ǌƻƛǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ : les habitats, la flore ou la 
pédologie. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмм-108 du code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ les critères à retenir pour la définition des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ мϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳelle de plantes hygrophiles. Celles-ci 
sont définies à partir des listes établies par région biogéographique. 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΣ 
la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. »¶ 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мer octobre 2009 explicite les deux 
critères de définition et délimitation des zones humides :  

http://sdage.eau2015-rhin-meuse.fr/les_documents_du_bassin_rhin-meuse/les_sdage_rhin_et_meuse/les_sdage_valides_par_le_comite_de_bassin_du_27_novembre_2009/chapitre_3_:_orientations_fondamentales_et_dispositions/index.html#9002be358c775ca4c1d3913ae518849e662f3a69d75cd794120c7730













































